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ARTICLE

1,01

1 - INTERPRETATION

Dans la présente convention collective, les expressions et
les termes suivants désignent, à moins que le contexte ne
s'y oppose:

a)

b)

c)

d)

e)

 

Comité paritaire: le comité institué selon l'article
116.1 de la Loi sur la fonction publique pour l'associ-
ation accréditée qui représente les agents de la paix
faisant partie du groupe des agents de conservation de
la faune.

Conjoint: celui ou celle qui l'est devenu par suite
d'un mariage légalement contracté au Québec ou ailleurs
et reconnu comme valable par les lois du Quêbec ou par
le fait pour une personne de résider en permanence de-
puis plus de trois (3) ans ou depuis un (1) an si un
enfant est issu de leur union, avec une personne de

: sexe opposé qu'elle présente publiquement comme son
conjoint, étant précisé que la dissolution du mariage
par divorce ou annulation fait perdre ce statut de con-
joint de même que la séparation de fait depuis plus de
trois (3) mois dans le cas d'un mariage non légalement
contracté.

>

Lors du décès de l'employé, la définition de conjoint
ne s'applique pas si. l'employé ou la personne qu'il
présentait publiquement comme son conjoint était marié
a une autre personne.

Convention: la présente convention collective.

Dépendant: un dépendant au sens de la Loi sur les im-
pôts, à condition que celui-ci réside avec l'employé.
Cependant, les revenus tirés d'un emploi par le con-
joint de l'employé n'ont pas pour effet de lui enlever
son statut de dépendant. Le fait pour un enfant de
fréquenter une école secondaire publique dans un autre
endroit que le lieu de résidence de l'employé, ne lui
enlève pas son statut de dépendant, lorsque aucune éco-
le secondaire publique n'est accessible dans la locali-
té où réside l'employé.

Employé: un agent de la paix, fonctionnaire du Gouver-
nement, qui au sens du paragraphe d) 1 de l'article
110 de la Loi sur la fonction publique, est agent de
conservation de la faune.



1,01 f)

g)

h)

i)

j)

k)

1)

Employé permanent: un employé qui a complété la pério-
de d'emploi a titre temporaire prescrite par les régle-
ments édictés en vertu de l'article 75 de la Loi sur la
fonction publique et qui a obtenu le statut de fonc-
tionnaire permanent suivant l'article 74 de cette loi,
conformément à l'article 17 de la convention.

Employé temporaire: un employé qui n'a pas complété la
période d'emploi continu prescrite par un règlement é-
dicté en vertu de l'article 75 de la Loi sur la fonc-
tion publique.

Employeur: le Gouvernement du Québec, en sa qualité
d'employeur des agents de la paix prévus au paragraphe
d) 1 de l'article 110 de la Loi sur la fonction publi-
que, qui, au sens de cette Loi, font partie de la fonc-
tion publique du Québec.

Enfant à charge: un enfant de l'employé, de son con-
joint ou des deux, non marié et résidant ou domicilié
au Canada, qui dépend de l'employé pour son soutien et
qui satisfait à l'une des conditions suivantes: est
âgé de moins de dix-huit (18) ans; ou est âgé de moins
de vingt-cinq (25) ans et fréquente à temps complet, à
titre d'étudiant dûment inscrit, une maison d'enseigne-
ment reconnue; ou quel que soit son âge, s'il a été
frappé d'invalidité totale alors qu'il satisfaisait à
l'une ou l'autre des conditions précédentes et est de-
meuré continuellement invalide depuis cette date.

Ministère: le ministère du Loisir, de la Chasse et de
la Pêche.

Employé occasionnel avec droit de rappel: un employé
qui occupe un emploi d'un caractère occasionnel, tel
que défini au "Règlement concernant les emplois d'un
caractère occasionnel et leurs titulaires”, et dont le
nom apparaît sur les listes de rappel prévues au para-
graphe 20.07 de la convention ou qui remplit les condi-
tions prêvues au paragraphe 20,08 de la convention.

Employé occasionnel sans droit de rappel: un employé
qui occupe un emploi d'un caractère occasionnel, tel
que défini au "Règlement concernant les emplois d'un
caractère occasionnel et leurs titulaires”.

FC



1,01

1,02

m)

n)

0)

p)

q)

r)

s)

Service: la période d'emploi d'un employé occasionnel
excluant tous les jours ouvrables non rémunérés; cette
periode se calcule en années, en mois et en jours.

Service continu: la durée ininterrompue de service
d'un employé temporaire ou d'un employé permanent de-
puis son dernier embauchage comme membre de la fonction
publique au sens de la Loi sur la fonction publique.
Cette période se calcule en années, en mois et en
jours. ;

Cependant, l'attribution à un employé d'un classement à
une classe d'emploi d'une classification autre que cel-
le d'agents de conservation de la faune, l'absence sans
traitement, la suspension sans traitement n'interrom-
nent pas le service continu; celui-ci s'accumule corme
si l'employé recevait son traitement, pourvu que la du-
rée de l'absence ou suspension soit inférieure ä six
(6) mois. Si la durée de l'absence ou de la suspension
est de six (6) mois ou plus, toute telle durée est
alors déduite.

Sous-ministre: le sous-ministre du ministère du Loi-
sir, de la Chasse et de la Pêche.

Supérieur hiérarchique: la personne exclue de la pré-
sente unité de négociation et qui, au sens et aux fins
de la convention, constitue, suivant la désignation
faite par le sous-ministre, le deuxième palier d'auto-
rité et est le représentant de l'employeur auprês de
l'employé.

Supérieur immédiat: la personne exclue de la présente
unité de négociation et qui, au sens et aux fins de la
convention, constitue le premier palier d'autorité et
est le représentant de l'employeur auprès de 1'em-
ployé.

Syndicat: le Syndicat des agents de conservation de la
faune du Québec.

Unité de négociation: 1'unité de négociation décrite à
l'article 2 de la convention.

De plus, à moins que le contexte n'indique un sens diffé-
rent, les mots qui ne sont pas expressément définis dans
la convention ont le sens que leur donnent les rêglements
du ministre de la fonction publique.
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ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE DU SYNDICAT

2,01

 

L'employeur reconnait que le Syndicat est, pour les fins
de la négociation et pour l'application de la présente
convention collective, le représentant exclusif de tous
les employés permanents, temporaires et occasionnels de la
fonction publique du Québec qui sont des salariés, agents
de la paix, faisant partie du groupe des agents de
conservation de la faune, au sens du paragraphe "d" de
l'article 110 de la Loi sur la fonction publique, à
l'exception:

a) des fonctionnaires visés au troisième alinéa du para-
graphe 1 de l'article 1 du Code du travail;

b) des employés qui pourront être exclus conformément au
quatriême alinéa de l'article 112 de la Loi sur la
fonction publique.



 

ARTICLE 3 - RESPONSABILITES ET FONCTIONS DE L'EMPLOYEUR

3,01

3,02

3,03

3,04

Le gouvernement conserve le libre exercice de tous ses
droits d'employeur, sous réserve des stipulations de la
convention.

Le Syndicat convient, de plus, que l'employeur peut modi-
fier des conditions de travail- existantes qui ne sort pas
prévues à la convention après en avoir avisé les employés
visés et le Syndicat au moins ouinze (15) jours à l'avan-
ce. 11 est entendu toutefois oue, si un employé se croit
lésé par de telles modifications, il peut en faire un
grief et, dans ce cas, il appartient à l'employeur de
prouver qu'il a agi de façon raisonnable.

Dans le cas où un employé est poursuivi en justice ou est
assigné à comparaître à l'occasion d'une enquête ou d'une
pré-enquête judiciaire ou quasi-judiciaire par suite d'o-
missions ou d'actes posés dans l'exercice de ses fonc-
tions, sauf le cas de faute lourde, l'employeur assigne un
procureur pour assurer une défense pleine et entière à
l'employé et ce, aux frais de l'employeur.

Le procureur assigné par l'employeur est choisi, après
consultation avec l'employé visé par le prêsent paragra-
phe, parmi les procureurs que l'employeur a à sa disposi-
tion.

Si de telles poursuites entraînent pour l'employé une con-
damnation de nature pécuniaire, celle-ci sera défrayée par
l'employeur, sauf dans le cas de faute lourde.

L'employé a droit d'adjoindre, à ses frais ou a ceux du
Syndicat, au procureur choisi par 1'employeur, son propre
procureur.

Nonobstant la notion de faute lourde prévue au paragraphe
précédent, les parties reconnaissent que certains actes ou
gestes posés par un employé de-bonne foi dans des circon-
stances particulières peuvent quand même faire l'objet de
l'assistance judiciaire et de la protection.

Lorsque l'employeur entend refuser à un employé l'assis-
tance judiciaire prévue au paragraphe précédent pour le
motif qu'il y a "faute lourde", le sous-ministre en infor-
me par écrit l'employé dans les quinze (15) jours de la
réception de sa demande écrite.

       



3,04
(suite)

L'employé peut, dans les vingt et un (21) jeurs de la rê-
ception de la décision du sous-ministre et de sa mise à la
poste par courrier recommandé, recourir directement à la
deuxième êtape de la procédure de règlement des griefs
pour la contester.

Dans le cas visé à 1' alinéa précédent, l'employeur assigne
quand même un procureur à ses frais conformément au para-
graphe 3,03 et l'employé doit le rembourser si la déci sion
de 1' arbitre ou une entente entre les parties est à l'ef-
fet qu'il y a eu faute lourde.



ARTICLE 4 - PRATIQUES INTFRDITFS
 

4,01

4,02

4,03

4,04

4,05

Il est convenu qu'il n'y aura aucune menace, contrainte ou
discrimination injuste par l'employeur, le Syndicat ou
leurs représentants respectifs envers un employé en raison
de sa race, sa couleur, son sexe, son orientation sexuel-
le, son état civil, ses croyances religieuses ou leur ab-
sence, ses convictions politiques, sa langue, son origine
ethnique ou nationale, sa condition sociale, ou du fait
que l'employé est une personne handicapée, ou en raison de
l'exercice d'un droit que lui reconnaît la convention ou
la Loi.

Il y a discrimination lorsqu'une telle distinction, exclu-
sion ou préférence a pour effet de détruire ou de compro-
mettre un droit que lui reconnaît la présente convention
collective, ou la Loi, pour l'un des motifs ci-haut pré-
vus.

Nonobstant ce qui précède, une distinction, exclusion ou
préférence fondée sur les dispositions de la Loi de police
et sur les aptitudes ou qualités exicées de bonne foi pour
accomplir une tâche est réputée non discriminatoire. ¢

Dans le cas de harcèlement pour l'une des raisons mention-
nées au paragraphe 4,01, un employé peut soumettre un
grief, par écrit, directement à la deuxième étape de la
procédure de rêglement des griefs dans les vingt et un
(21) jours suivant l'événement qui a donné lieu au grief. :

Programmes d'accès à l'égalité

Les parties négocient des programmes d'accès à l'égalité
en emploi dans la fonction publique, pour les femmes, les
membres des communautés culturelles et les personnes han-
dicapées.

Sous réserve des autres dispositions de la convention et
de la réglementation en vigueur, la négociation des pro-
grammes d'accès à l'égalité en emploi vise les matières
suivantes:

planification de l'embauche
les chances d'avancement en emploi
les dispositions des articles 21, 22 et 23
le perfectionnement
le recyclage

L'employeur est responsable de la mise en oeuvre des pro-
grammes d'accès à l'égalité en emploi. Tout nouveau pro-
granme et toute modification à un programme existant doit
faire l'objet d'une négociation et d'une entente avec le
Syndicat.



 

4,06

4,07

4,08

4,09

À cet effet, les parties mettent sur pied dans les quatre-
vingt-dix (90) jours de la signature de la convention un

. comité conjoint composé de trois (3) représentants des
syndicats de la fonction publique et de trois (3) repré-
sentants de l'employeur. Ce comité est présidé par une
personne choisie hors de la fonction publique après enten-
te entre les parties impliquées.

Ce comité fait ses recommandations au Ministre de la Fonc-
tion publique sur les matières visées au paragraphe 4,04
dans les dix-huit (18) mois suivant la signature de la
convention.

A défaut d'entente tant sur un échéancier d'implantation
que sur le contenu des programmes d'accês à l'égalité en
emploi, l'employeur se réserve le droit de mettre en ap-
plication en tout temps de tels programmes en autant
qu'ils ne modifient pas à la baisse les conditions de tra-
vail prévues à la convention, et ce malgré les délais meu-
tionnês au paragraphe 4,07.

En aucun cas les négociations prêvues au présent article
ne constituent une réouverture de la cènvention au sens du
Code du travail.

  



ARTICLE 5 - REGIME SYNDICAL

5,01

5,02

5,03

5,04

5,05

5,06

Cotisation

L' employeur retient sur la paie de chaque emplcyé une som-
me égale à la cotisation syndicale fixée par le Syndicat.

Le montant de la cotisation est établi de terrs à autre
par résolution du Syndicat dont une copie certifiée con-
forme est transmise à l'employeur par le secrétaire du
Syndicat. Ce montant ne comprend pas les droits d' entrée,
les cotisations spéciales, les amendes ou autres peines
pécuniaires imposées par le Syndicat à l'un de ses mem-
bres. Cet avis prend effet à compter du début ce la pé-
riode de paie qui suit immédiatement le trentière (30e)
jour après la réception de tel avis par l'employeur.

Lorsque le montant de la cotisation établi par le Syndicat
varie suivant le traitement de l'employé, tout changement
dans la somme à retenir du traitement de l'erplcyé prend
effet à compter de la date effective du changement de
traitement.

Dans le cas d'un employé embauché après la signature de la
convention, la retenue prêvue au prêsent article prend
effet dès son entrée en fonction.

Dans les quinze (15) jours qui suivent celui où il a ef-
fectué une retenue prévue au présent article, l'employeur
transmet au Syndicat un chèque représentant le mcntant to-
tal des retenues ainsi faites accompagné d'une liste et
d'une bande magnétique produite selon les facilités de
l'équipement utilisé par l'employeur et indiquant les noms
et prénoms, sexe, nuréro d'assurance sociale, acresse do-
miciliaire, adresse de son lieu de travail, état civil,
statut d'emploi, classement, date d'entrée en fonction,
date de naissance, ministère, centre de responsabilité et

traitement des employés affectés par la retenue ainsi que
le montant des retenues individuelles.

Lorsque l'employeur doit, à la suite d'un jugement ou d'u-
ne entente avec le Syndicat, percevoir des arrérages de.
cotisation syndicale, il peut accepter, aprês consultation
du Syndicat sur le mode de remboursement, de les percevoir
au moyen de retenues sur la paie de l'employé.



5,06

(suite)

5,07

5,08

5,09

5,10

5,11

Dans un tel cas, l'employeur ne peut être tenu responsable
à l'égard du Syndicat du solde des cotisations oui pour-
raient être dues par l'employé au moment où ce dernier
quitte son emploi et qui ne peuvent être déduites des sor-
mes dues par l'employeur à l'employé au moment de son dé-
part.

Le Syndicat s'engage à tenir l'employeur indemne de toute
réclamation qui pourrait être exercée contre lui par suite
de la retenue de cotisation syndicale de la paie d'un em-
ployé; le présent paragraphe s'applique notamment aux re-
tenues qui pourraient être faites sur la paie d'une per-
sonne qui ne serait pas un employé réci par la conven-
tion.

Seul le Syndicat est autorisé à effectuer un remboursement
de cotisations aux individus, lequel remboursement doit se
faire sur présentation de pièces justificatives.

L'employeur cesse d'effectuer la retenue prévue au présent
article à compter du moment où un employé cesse d'être ré-
gi par la convention.

Renseignements au Syndicat

L'employeur fournit au Syndicat, à tous les mois, la liste
des employês visés à l'article 2 . .

Cette liste, accompagnée d'une bande magnétique procuite
selon les facilités de l'équipement utilisé par 1'em-
ployeur, indique les nom et prénom, sexe, date de naissan-
ce, numéro d'assurance sociale, classement, état civil,
statut d'emploi, adresse du lieu de travail, ministère,
service ou centre de responsabilité de l'employé.

L'employeur fournit au Syndicat, dans les quinze (15)
jours qui suivent chaque période de paie, un bordereau ac-
compagné d'une bande magnétique produite selon les facili-
tés de l'équipement utilisé par l'employeur, faisant état
des variations relatives à l'addition ou au départ d'em-
ployés, leur inclusion dans l'unité de négociation ou leur
exclusion de cette unité, ainsi que la raison des varia-
tions.

A la fin de chaque année civile, l'employeur fournit à
chaque employé, aux fins d'impôts, un relevé indiquant la
cotisation syndicale prélevée ab cours de l'année.



ARTICLE 6 - DROIT D'AFFICHAGE ET TRANSMISSION DE POCUMENTS

6,01

6,02

6,03

6,04

6,05

LhhtmARS THRAEPYSP 5 Com

L'employeur s'engage à installer un tableau à l'usace ex-
clusif du Syndicat à des endroits appropriés dans les édi-
fices qu'il occupe. |

Le Syndicat, par un représentant dûment autorisé, peut af-
ficher sur ces tableaux:

a) tout avis de convocation d'assemblée du Syndicat signé
par un représentant autorisé du Syndicat et qui aura,
préalablement à l'affichage, été remis à la personre
désignée à cette fin par l'employeur;

b) tout autre document de nature syndicale sicné çar un
représentant autorisé du Syndicat à la condition qu'il
ne soit pas de nature libelleuse pour l'employeur ou
‘ses représentants et qu'une copie soit remise à l'em-
ployeur.

Le Syndicat peut remettre aux employés, à leursortie du
travail, tout document de nature syndicale.

L'employeur transmet au Syndicat copie de toute directive
relative à la convention émise par la Direction générale
des relations du travail dv ministére de la Fonction pu-
blique et copie de tout document relatif a la convention
émis par le service du personnel du ministère à l'inten-
tion des employés.

L'employeur remet un exemplaire de la convention à chaque
employé dans les quatre-vingt-dix (90) jours de sa signa-
ture et à tout nouvel employé au moment de son entrée en
fonction.

De plus, il remet à chaque nouvel employé un tiré à part
du rêglement de classification le régissant, du réglement
concernant le classement ainsi que tout dépliant explica-
tif relatif au régime de retraite et aux régimes d'assu-
rance.



6,05
(suite)

6,06

6,07

Dans les cas de modifications apportées aux documents pré-
cités, elles sont transmises à tous les employés.

L'employé reçoit un avis de chaque modification ä son
traitement ou à son classement.

Tous les documents de nature personnelle émanant des bu-
reaux de l'administration du personnel ou de la comptabi-
lité du ministère sont achemines aux employes sous enve-
-loppé scellée.



 

ARTICLE 7 - REUNIONS SYNDICALES
 

7,01

7,02

Le Syndicat peut être autorisé par le sous-ministre, à la
suite d'une demande écrite d'un représentant autorisé du
Syndicat, à tenir une réunion de ses membres sur les lieux
de travail dans un local désigné par le sous-ministre.

Lorsque l'usage de locaux particuliers entraîne des frais
additionnels d'entretien, de surveillance ou de répara-
tion, le Syndicat s'engage à en acquitter le coût dans les
trente (30) jours suivant la réception de la facture à cet
effet, le tout sous réserve que l'employeur ne charge pas
de frais de location.
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ARTICLE

8,01

8,02

8,03

8,04

8 - ABSENCES POUR ACTIVITES SYNDICALES

Tout employé, officiellement mandaté ou délégué par le
Syndicat, peut obtenir un permis d'absence pour participer
aux activités syndicales spécifiées au présent article, et
ce aux conditions qui y sont stipulées.

Un permis d'absence peut être demandé, conformément au
présent article, pour les activités syndicales suivantes:

a) Le congrès du S.A.C.F.Q.

b) Les réunions du Conseil syndical du S.A.C.F.Q.

c) Les réunions du Comité exécutif provincial du
S.A.C.F.Q.

d) Les réunions du comité de vérification du S.A.C.F.Q.

e) Les activités d'acents de liaison des membres du Con-
seil syndical.

f) Les réunions préparatoires du comité paritaire prévu au
paragraphe 10,01 pour les représentants syndicaux qui
en sont membres.

Sauf pour les employés libérés en vertu du paragraphe
8,04, la durée totale des absences permises à un même enm-
ployé pour participation aux activités énumérées au para-
graphe 8,02 ne peut excéder vingt (20) jours ouvrables au
cours de toute période de douze (12) mois comprise entre
le ler avril d'une année et le 31 mars de l'année suivan-
te. Les journées d'absences des membres de l'exécutif
provincial pour assister aux assemblées de cet exécutif,
s'ajoutent à ce maximum jusqu'à concurrence de quatorze
(14) jours ouvrables.

a) Sur demande expresse du Syndicat, le président et le
secrétaire du Syndicat, qui en raison des fonctions
qu'ils occupent au Syndicat, sont dans l'incapacité de
remplir leurs fonctions régulières, sont libérés pour
une période au moins égale au mi-temps, calculé sur une
base annuelle, pour la durée de leur mandat, et ce
après avoir avisé l'employeur au moins deux (2) semai-
nes à l'avance. De plus, ces employés doivent donner à
employeur un avis de deux (2) semaines avant de revenir
au travail.



8,05

8,06

8,07

b) Le Syndicat désigne en outre, parmi les erployés, une
personne pour s'occuper de 1'‘administration et du rê-
glement des griefs.

c) L'employé désigné en vertu de l'alinéa précédent est
libéré à demi-terps et l'employeur maintient, pour cet-
te période libérée, son traitement et ses avantages so-
ciaux.

Le permis d'absence prévu au présent article est accordé.
lorsque toutes les conditions prêvues aux sous-paragraphes
a), b), c) et d) sont remplies, à 1'employé dont la prë-
sence n'est pas essentielle à la bonne marche du service
ou à l'employé dont les fonctions sont essentielles à la
bonne marche du service s'il peut être remplacé pendant
toute la durée de l'absence:

a) la demande doit être présentée par écrit au sous-minis-
: tre, au moyen du formulaire prévu a cet effet, au moins
trois (3) jours ouvrables avant la date du début de
l'absence;

b) la demande doit contenir tous les renseignements requis
par le formulaire;

c) dans sa demande l'employé doit préciser la durée de son
absence; la détermination des jours d'absence prévus
aux paragraphes 8,03 et 8,06 doit être faite conformé-
ment au tableau prêvu à 1 appendice "A" de la conven-
tion;

d) la demande doit étre signée par 1'employé et contresi-
gnée par un représentant autorisé du Syndicat, attes-
tant que l'employé est officiellement mandaté ou délé-
gué pour l'activité faisant l'objet de sa demande.

Après un avis préalable du Syndicat à la Direction cénéra-
le des relations de travail du Ministère de la Fonction
Publique concernant la nature d'un cours d'éducation syn-
dicale et aux conditions prévues au paragraphe 8,05, un
permis d'absence, dont la durée n'excède pas celle du
cours, peut être accordé à un nombre restreint d' employês
pour suivre ce cours d'éducation syndicale.

Dans le cas de permis d'absence ou de libération accordés
en vertu du présent article, lé traitement et les avanta-
ges sociaux des employés sont maintenus par l'employeur,
sous réserve que le traitement brut des employés pour la
durée de leur absence ou de leur libération est sujet à
remboursement par le Syndicat.

  

 



8,08

8,09

Le remboursement prévu au paragraphe 8,07 sera fait dans
les trente (30) jours de l'envoi au Syndicat par 1'em-

~ ployeur d'un êtat de compte mensuel, accompagné d'une co-
pie du formulaire de permis d'absence pour activités ou
représentation syndicales, indiquant le nom des employés
absents, la durée de leur absence et les sommes dues ainsi
que la base de calcul ayant servi à la réclamation.

A défaut de paiement par le Syndicat dans le délai ci-haut
prévu, les montants payables suivant les dispositions du
paragraphe 8,07 portent intérêt au taux fixé par règlement
adopté en vertu de l'article 28 de la loi sur le ministère
du Revenu à compter du quarante-cinquième (458) jour' de
l'envoi au syndicat par l'employeur d'un état de compte
mensuel.

Le Syndicat fournit sans délai, à l'employeur, sous la si-
gnature de son secrétaire:

a) la liste des membres de son exécutif provincial:

b) la liste des membres de son Conseil syndical;

c) la liste de ses délégués au congrès du Syndicat;

d) la liste des représentants autorisés du Syndicat;

e) la liste des membres nommés par le Syndicat au comité
paritaire et à tout autre comité conjoint prévu à la
convention.

Le Syndicat informe également l'employeur de toute modifi-
cation à ces listes.

 

   



ARTICLE 9 - ABSENCES POUR ACTIVITES CONJOINTES

9,01

9,02

9,03

9,04

Sauf pour l'employé libéré à temps plein en vertu du para-
graphe 8,04, un employé qui est membre d'un comité con-
joint prévu à la convention ou constitué au cours de la
convention a le droit de s'absenter sans perte de traite-
ment et de congé hebdomadaire pour assister aux séances de
ce Comité ou pour effectuer un travail jugé par le comité
nécessaire à sa bonne marche.

L'employé dont le congé hebdomadaire coincide avec l'un
des jours utilisés aux fins du paraçraphe 9,01 reçoit, en
remplacement, une autre journée de congé dans les deux (2)
mois qui précèdent ou qui suivent ledit jour. A défaut
pour l'employeur de remplacer ledit congé hebdomadaire
dans le délai prévu, l'employé reçoit en compensation un
montant égal à 150% du traitement de sa journée régulière
de travail.

. L'employé ne doit pas s'absenter sans avoir avisé son su-
périeur immédiat au moyen du formulaire d'absence prévu à
cet effet .

Dans sa demande, l'employé doit préciser la durée de son
absence et la détermination des jours d'absence prévus au
paragraphe 9,01 doit être faite conformément au tableau
prévu à l'appendice "A" de la convention.

eme0



ARTICLE 10 - COMITE PARITAIRE ET COMITE MINISTERIEL DE RELATIONS PRO-

10,01

10,02

10,03

#00 àrcni ESTE CL ARYELLE a

FESSIONNELEÈES

COMITE PARITAIRE
 

En application du deuxiëme alinéa de l'article 116.2 de la
Loi sur la fonction publique, les parties conviennent de
confier les fonctions suivantes au comité paritaire:

a) de décider des griefs qui lui sont référés conformément
à la convention;

b) d'étudier tout projet de modification à la classifica-
tion qui lui est soumis par le Ministre de la Fonction
publique et tout projet de modification à la classifi-
cation élaboré par le Kinistre de la Fonction publique
suite à une demande du ministère ou du Syndicat et de
faire au Ministre de la Fonction publique les recomman-
dations appropriées; .

C) d'adopter les règles de procédure qu'il juge utiles a
son bon fonctionnement;

d) de favoriser de saines relations patronales syndicales
en étudiant des problèmes spécifiques concernant les
conditionsde travail;

e) de s'acquitter des autres tâches dévolues au comité pa-
ritaire en vertu de dispositions de la convention.

Le quorum du comité paritaire est de quatre (4) membres
dont deux (2) sont nommés par le Syndicat et deux (2) sont
nommés par le Ministre de la Fonction publique.

Lors d'une réunion du comité paritaire, l'ensemble des
membres présents nommés par le Syndicat ne dispose que
d'un (1) vote; il en est ainsi de l'ensemble des membres
présents nommés par le Ministre de la Fonction publique.

Seuls ces deux (2) votes sont valables; ils sont exprimés
par la signature du porte-parole des membres nommés par
le Syndicat et par la signature du porte-parole des mem-
bres nommés par le Ministre de la Fonction publique.



10,04

10,05

10,06

 

COMITE MINISTERIEL DF RELATIONS PROFESSIONHELLES

Dans les trente (30) jcurs de la signature de la conven-
tion, les parties forment un comité ministériel de rela-
tions professionnelles composé. d'au plus six (6) membres
dont trois (3) personnes désignées par l'employeur et
trois (3) employés dont au moins deux (2) sont permanents,
désignés par le Syndicat. Chaque partie détermine son
responsable pour les fins du comité. Parmi les trois (3)
membres représentant chacune des parties, un (1) membre
pour chaque partie doit être désigné "ad hoc” à l'occasion
de problèmes particuliers aux diverses régions.

Le rôle du comité est:

a) de développer de saines relations entre le Syndicat et
l'employeur en étudiant les problèmes relatifs à la
convention qui concernent l'ensemble ou une partie im-
portante des enployés membres de l'unité de négocia-
tion;

b) de faire des recommandations aux parties.

Le comité se réunit au besoin à la derande des merbres dé-
signés par l'une ou l'autre dés parties et il adopte les
rêgles de procédure qu'il juge utiles à son bon fonction-
nement. Toute convocation doit contenir un ordre du jour.
Un procès-verbal de chaque réunion est transmis aux mem-
bres du comité de même qu'à la Direction générale des re-
lations du travail du ministère de la Fonction publique.



 

ARTICLE 11 - REPRESENTATION SYNDICALE
 

11,01

rar

11,02

11,03

 

11,04

Le Syndicat peut nommer ou élire des employés permanents à
la fonction de délégué syndical et de délégué en chef pour
participer au rêglement des griefs conformément aux arti-
cles 12 et 13 de la convention.

Nonobstant les dispositions de l'alinéa précédent, le Syn-
dicat peut nommer ou élire un occasionnel avec droit de
rappel à titre de délégué syndical ou délégué en chef,
étant entendu dans un tel cas qu'il ne peut exercer ses
fonctions syndicales que pendant les périodes effective-
ment travaillées.

Les fonctions du délégué syndical et du délégué en chef
consistent à assister tout employé travaillant dans sa ré-
gion administrative, dans la formulation et la présenta-
tion d'un grief et de l'accompagner, s'il y a lieu, aux
étapes de la procédure de rêglerent des criefs où la pré-
sence de l'employé est requise.

Dans un délai de quatre-vingt-dix (9C) jours de la signa-
ture de la convention, l'employeur fournit au Syndicat
une liste des personnes qui le représentent aux différen-
tes étapes de la procédure de règlement des criefs. L'em-
ployeur informe le Syndicat de toute modification.

Cette liste doit indiquer le nom de ces personnes, leur
titre de fonction et l'adresse de leur port d'attache.

Dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours de la signa-.
ture de la convention, le Syndicat fournit à l'employeur
la liste des membres du comité de griefs et des déléguês
syndicaux. Cette liste doit indiquer le nom de ces per-

- sonnes, leur titre de fonction et leur région administra-
tive. Le Syndicat informe la Direction générale des rela-
tions du travail du ministère de la Fonction publique de
toute modification.

Un déléçué syndical peut, dans l'exercice de ses fonc-
tions, s'absenter de son travail pendant un temps raison-
nable sans perte de traitement s'il a d'abord obtenu la
permission de son supérieur immédiat aprês avoir rempli le
formulaire prévu à cette fin. Il doit de plus indiquer 1a
durée approximative de son absence. Cette permission ne
doit pas être refusée ou retardée sans motif raisonnable.
Le délégué doit informer son supérieur immédiat de son re-
tour au travail.

 

  



11,05 L'employeur fait en sorte qu'un délégué syndical qui doit
rencontrer un employé puisse avoir un endroit privé pour
le faire, si un tel endroit est disponible.

Aux fins de l'article 12, le Syndicat désigne un comité de11,06
griefs formé de trois (2) employés permanents.
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ARTICLE 12 - REGLEMENT DES GRIEFS
 

12,01

12,02

 

Les griefs doivent être réglés dans les plus brefs dé-
lais.

Les dispositions du présent article ne doivent pas être
interprétées de façon à empêcher les employés de discuter
de leurs problèmes avec leurs supérieurs.

Un employé qui se croit lésé par suite d'une prétendue
violation ou fausse interprétation de la convention et qui
désire soumettre un grief doit suivre la procêdure suivan-
te:

a)

b)

PERCSULASSATERSAE

Première étape:

L'employé, accompagné s'il le désire de son délégué
syndical, soumet son grief par écrit à son supérieur
immédiat dans les vingt et un (21) jours suivant l'évé-
nement qui y a donné lieu ou le met à la poste à l'a-
dresse de son supérieur immédiat à l'intérieur du délai
imparti. Le formulaire de grief doit être signé par
l'employé et il doit contenir un exposé sommaire des
faits de façon à pouvoir identifier le problème soule-
vé, de même que la décision recherchée.

Le supérieur immédiat et le supérieur hiérarchique doi-
vent répondre conjointement au grief par écrit dans les
quatorze (14) jours suivant sa réception et une copie
de la réponse est transmise au délégué syndical.

Deuxième étape:

Si la réponse conjointe du supérieur immédiat et du su-
périeur hiérarchique ne satisfait pas l'employé ou
n'est pas donnée dans le délai imparti, l'employé peut
soumettre son grief par écrit au sous-ministre en le
mettant à la poste à l'adresse du sous-ministre dans
les sept (7) jours suivant cette réponse ou, si cette
réponse n'a pas été donnée dans le délai imparti, dans
les sept (7) jours suivant l'expiration du délai impar-
ti pour répondre. L'employé doit transmettre une copie
de son grief au Syndicat dans les mêmes délais.

Jens



  
12,02 b) Le Syndicat et le sous-ministre doivent. tenir une ren-
(suite) contre pour discuter du grief dans les soixante (60)

jours suivant sa soumission au sous-ministre; ils exa-
minent en outre si le grief est arbitrable er vertu des
dispositions de la convention.

 

Les parties peuvent s'adjoindre toute autre personne
qu'elles désirent à l'occasion de cette renccntre. Le
sous-ministre donne sa réponse par écrit au Syndicat
dans-les sept (7) jours suivant cette rencontre. Une
copie de cette réponse est remise à l'employé.

c) Troisième étape:

Si la réunion prévue à la deuxième étape n'est pas te-
nue dans le délai imparti ou si la réponse du sous-mi-
nistre ne satisfait pas l'employé ou n'est pas donnée

8 dans le dêlaï imparti, le Syndicat peut soumettre ce
grief par écrit au comité paritaire en le mettant à la
poste à l'adresse du président du comité paritaire dans
les sept (7) jours suivant cette réponse ou, si cette
réponse n'a pas été donnée dans le délai imparti, dans

- | les sept (7) jours suivant l'expiration du délai impar-
ti pour répondre.

Cependant tout grief relatif à une réprimande, une sus-
pension, une destitution, un relevé provisoire des
fonctions, une rétrogradation ou une révocation doit
étre soumis de la deuxiéme a la quatriéme étape sans
être soumis selon la troisiéme étape.

Le comité paritaire doit disposer du grief dans les
soixante (60) jours de la date où il en est ainsi sai-
si. ’ ‘

Toute décision du comité paritaire sur une question vi-
sée au sous-paragraphe 10,01 a) lie les parties.

d) Quatriéme étape:

Si le comité paritaire ne décide pas du grief dans les
soixante (60) jours de la date où il lui est soumis ou, -
dans le cas de tout grief ne devant pas être scumis se-
lon la troisième étape, si la réunion prévue a la
deuxième étape n'est pas tenue dans le délai imparti ou
si la réponse du sous-ministre ne satisfait pas l'em-
ployé ou n'est pas donnée dans le délai imparti, le
Syndicat peut, en la manière prévue a l'article 13,
soumettre ce grief à l'arbitrage dans les vingt et un
(21) jours suivant l'expiration du délai de soixante
(60) jours ou, selon le cas, suivant la réponse du
sous-ministre ou suivant l'expiration du délai imparti
pour répondre.

 
.
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12,03

12,04

12,05

12,06.

+ récemmenttsSPIESee

Si plusieurs employés se croient lésés par suite d'une
prétendue violation ou fausse interprétation de la conven-
tion, un représentant spécialement désigné à cette fin
peut, dans les vingt et un (21) jours suivant l'événement
qui a donné lieu au grief, soumettre ce grief par écrit
directement à la deuxième étape prévue au paragraphe 12,02
en y indiquant le nom des employés concernés par le grief
et la décision recherchée et en le mettant à la poste :a
1'adresse du sous-ministre dans ce délai.

S'il s'agit d'un grief qui affecte le Syndicat comme tel,
celui-ci peut, dans les vingt et un (21) jours qui suivent
la prétendue violation ou fausse interprétation de la con-
vention. soumettre ce grief par écrit directement a 1'em-
ployeur par l'entremise de la Direction générale des rela-
tions du travail du ministère de la Fonction publique en
le mettant à la poste à l'adresse de la Direction générale
des relations du travail du ministère de la Fonction pu-
blique dans ce délai.

Dans les vingt et un (21) jours suivant la réception de
tel grief, l'employeur donne sa réponse par écrit par
l'entremise de la Direction générale des relations du tra-
vail du ministére de la Fonction publique. Si l'employeur
fait défaut de répondre dans ce délai ou si .sa réponse
n'est pas satisfaisante, le Syndicat peut, en la manière

prêvue à l'article 13, soumettre ce grief à l'arbitrage
dans les vingt et un (21) jours suivant la réponse de
l'employeur ou suivant l'expiration du délai imparti pour
répondre. |

Tout grief doit être présenté sur les formulaires préparés
a cette fin par l'employeur après consultation avec le
Syndicat. L'employeur met à la disposition des délégués
syndicaux, à leur lieu de travail, des exemplaires de ces

formulaires. Un exposé de griefs n'est pas réputé entaché
d'invalidité pour le seul motif de son défaut de conformi-
té avec le formulaire préparé par l'employeur.

Les délais prévus au prêsent article, ainsi que tous les
délais prévus dans la convention en matière de procédure
de règlement de griefs ou d'appels sont calculés en jours
de calendrier. Chacun de ces délais est de rigueur et ne
peut être prorogé que par entente écrite entre l'employeur
et le Syndicat ou leurs représentants.

Les jours fériés et les congés hebdomadaires sont comptés
mais lorsque le dernier jour du délai est un jour férié ou
un congé hebdomadaire, le délai est prorogé au premier
jour ouvrable suivant.

Le délai de présentation du grief pour l'employé qui doit
s'absenter de son port d'attache à la demande expresse de
l'employeur. pour une période de plus de dix (10) jours ou-
vrables consécutifs est prorogé pour la durée de son ab-
sence.



  

12,07

12,08

12,09

12,10

 

Toute entente qui peut intervenir entre le Syndicat et
l'employeur et qui dispose d'un grief doit être constatée
par écrit et signée par leurs représentants spécifiquement
désignés à cette fin, et elle lie l'employeur, le Syndicat
et l'(les) employé(s) en cause. :

Chaque partie paie les frais et traitement des personnes
qu'elle peut s'adjoindre pour une réunion prévue au para-
graphe 12,02. Cependant l'employeur maintient le traite-
ment d'un seul plaignant ou d'un seul délégué syndical
dont la présence est requise à une telle réunion, les
frais de voyage étant à la charge du Syndicat.

Le déïlai relatif à la prescription pour la présentation
des griefs est suspendu pour une période de trente (30)
jours à partir de la date de la signature de la conven-
tion.

La poste interne de l'employeur ne constitue pas la poste
en matière de procédures de réglements de griefs ou d'ap-
pels prévues à la convention.



ARTICLE 13 - ARBITRAGE DES GRIEFS
 

13,01

13,02

13,03

13,04

13,05

13,06

13,07

Si le Syndicat désire soumettre un grief à l'arbitrage, il
doit, dans le délai approprié prévu à la quatrième étape
du paragraphe 12,02 ou au paragraphe 12,04, en informer
par écrit l'employeur et l'arbitre en chef désigné confor-
mément au paragraphe 13,02 au moyen du formulaire prévu .à
cette fin par l'employeur après consultation avec le Syn-
dicat.

Les parties nomment un arbitre en chef chargé d'appliquer
le régime d'arbitrage prévu a la convention.

Chaque partie nomme une personne pour agir à titre d'as-
sesseur auprès de l'arbitre lors de l'audition et du déli-
béré de tout grief.

Quand il y a lieu à audition d'un grief, celui-ci est en-
tendu devant l'arbitre en chêf ou tout autre arbitre dési-
gné par lui, à même une liste qui lui est fournie par les
parties et qui apparaît en annexe à la convention, et les
assesseurs désignés en vertu du paragraphe 13,03.

,Avant de procéder à l'audition d'un grief, l'arbitre doit
entendre l'objection qu'une des parties pourrait soulever
quant à l'arbitrabilité du grief. Dans le cas ol il n'est
pas nécessaire. que l'arbitre entende la preuve au mérite
pour décider de l'objection, il dispose de celle-ci dans
le plus bref délai possible. Au cas contraire, l'arbitre
peut prendre l'objection sous réserve et entendre le grief
au mérite.

Aucun grief ne peut être présenté à l'arbitrage s'il n'a
pas d'abord suivi les étapes requises à la procédure de
règlement des griefs.

L'arbitre décide des griefs conformément aux dispositions
de la convention. Il n'a pas le pouvoir de la modifier,
d'y ajouter, d'y soustraire ou“d'y suppléer. L'arbitre ne
peut accorder de dommages-intérêts. L'arbitre peut ordon-
ner le paiement d'un intérêt au taux fixé par règlement
adopté en vertu de l'article 28 de la Loi sur le ministère
du Revenu sur les sommes d'argent dues en vertu de sa dé-
cision.

La décision de l'arbitre agissant dans la juridiction qui
lui est conférée par la convention doit être motivée et
elle lie les parties. Elle doit être exécutée dans le
plus bref délai possible. :

     



13,08

13,09

13,10

13,11

L'arbitre doit rendre sa décision dans les trente (30)
jours qui suivent la date des plaidoiries a moins que ce
délai ne soit proroyé par les parties, La décision n'est
toutefois pas nulle pour la seule raison qu'elle est ren-
due aprës l'expiration du délai imparti. La décision est
“communiquée aux parties en leur faisant parvenir une copie
signée.

Chaque partie acquitte les dépenses et traitements de son
assesseur et de ses témoins. Les dépenses et honoraires
de l'arbitre sont acquittés à parts égyaies par chaque par-
‘tie. Lorsque la présence d'un plaignant est requise à
l'audition, l'employeur le libêre sans perte de traitement
pendant la durëe de l'audition. Dans le cas d'un grief
prévu au paragraphe 12,03, la présente disposition ne
s'applique qu'à une seule des personnes visées par le
grief.

L'arbitre en chef établit les réglements relatifs à la
procédure äà suivre en matiëre d'arbitrage en ce qui cun-
cerne:

a) le délai dans lequel les arbitres doivent être dési-
gnés;

b) la procêdure que doivent “suivre les arbitres et les
parties;

c) la forme des décisions rendues par ‘es arbitres;

d) le mode de présentation de tout. avis.

Les griefs portés au rôle d'arbitrage sont entendus sui-
vant l'ordre chronologique des avis d'arbitrage.

Chaque mois, dix (10) mois par année, un (1) jour ouvra-
ble est affecté äà l'audition exclusive des griefs prove-
nant de l'unité de négociation visée par la convention.

La priorité est accordée aux griefs suivants:

a) tout grief dont l'audition doit se continuer;

b) tout grief pour lequel une remise a été accordée;

c) tout grief de destitution; -

d) tout grief de rétrogradation;

e) tout grief de suspension de plus de cing (5) jours ou-
vrables;



13,1
(suite)

13,12

13,13

13,14

f) tout grief pour lequel l'arbitre en chef ou scn recré-
sentant a décidé qu'il doit être entendu en rricrité.
l'ans ce cas, la priorité ne peut être accordée que sur

requête écrite de l'une ou l'autre des parties et à la
condition que toutes les étapes prévues a la procéc.re
de réglement des griefs aient été suivies et que l'ê-
coulement des délais normaux pour procéder à l'audition
ait pour effet de rendre la sentence inapplicable.

Si, à la suite d'une décision arbitrale comportant le
paiement d'une somme d'argent, il y a contestatior sur le
montant, le quantum en est fixé par l'arbitre qui a enten-
du le grief.

Les assesseurs avisent l'arbitre et délibèrent avec lui.
L'arbitre peut toutefois siéger ou délibérer en l'atsence
des assesseurs ou de l'un d'entre eux, pourvu que ce:r-ci

aient été dûment convoqués.

Si un délai supérieur à avatre (4) mois s'écoule ertre la
date d'inscription d'un çrief au rôle d'arbitrage et scn
audition devant l'un des arbitres désignés dans la ccrven-
tion, sur demande de l'une ou l'autre des parties, ce
grief est référé pour audition à un autre arbitre croisi
par les parties. ÀA défaut d'accord entre les parties, cet
arbitre est nommé par le Ministre du travail. L'arbitre
ainsi désigné par le Ministre du travail doit enterdre le
crief et rendre sa décision conformément aux dispcsiticrs
de la présente convention.



ARTICLE 14 - MESURES DISCIPLINAIRES ET ADMINISTRATIVES

14,01

14,02

14,03

14,04

14,05

14,06
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Mesures disciplinaires

Toute mesure disciplinaire peut faire 1'objet d'un grief
de la part de 1'employé a qui elle est imposée, sous ra-
serve que lesgriefs de suspension et de destitution sont
soumis a la deuxiéme étape de la procédure de réglement
des griefs dans les vingt et un (21) jours suivant la date
d'entrée en vigueur de la suspension ou de la destitu-
tion. :

L'employeur doit informer l'employé par écrit de la mesure
disciplinaire qui lui est imposée en explicitant les mo-
tifs de cette sanction. Seuls les faits se rapportant aux
motifs mentionnés dans l'écrit peuvent être allégués à
l'occasion d'un arbitrage. :

Sous rêserve des dispositions du paragraphe 13,06, en ma-
tière disciplinaire, l'arbitre peut confirmer, modifier ou
casser la décision de l'employeur et il peut, le cas
échéant, y substituer la décision qui lui paraît juste et
raisonnable compte tenu de toutes les circonstances de
l'affaire.

Aucune réprimande inscrite au dossier d'un employé ne lui
est opposable si elle n'a pas été suivie, pendant une pé-
riode de douze (12) mois consécutifs, d'une autre répri-
mande, d'une suspension ou d'une destitution.

Nonobstant l'alinéa précédent, la période après laquelle
une réprimande n'est plus opposable est de douze (12) mois
de service pour l'occasionnel avec droit de rappel.

L'employé convoqué à une rencontre préalable dans le but
de lui imposer une mesure disciplinaire ou susceptible de
conduire à l'imposition d'une mesure disciplinaire à son
égard peut exiger, s'il en sent la nécessité, la présence
de son délégué syndical pour l'assister.

Mesures administratives

Un employé peut obtenir des renseignements concernant son
dossier personnel s'il en fait la demande au service du
personnel.

L'employé peut également consulter son dossier s'il est
sur place et ce, en présence du directeur du personnel ou
de son représentant désigné à cette fin. Il peut se faire
accompagner, s'il le désire, de son délégué syndical lors
de la consultation de son dossier.

Pour le cas d'un employé dont le dossier n'est pas conser-
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14,06
(suite)

14,07

14,08

14,09

14,10

14,11

vé à son lieu de travail et qui désire le consulter, 1'em-
ployeur devra prendre les mesures nécessaires pour rendre
ce dossier ou une copie de celui--ci accessible à l'em-
ployé.

Sous réserve des paragraphes 14,07 et 16,04, l'employé
peut ajouter sa version, s'il le juge à propos, à un docu-
ment apparaissant à son dossier.

Dans le cas d'avertissement écrit, les faits se rapportant
aux motifs mentionnés ne peuvent être considérés avoir été
admis par l'employé si celui-ci fait parvenir par écrit,
sous pli recommandé et dans un délai de quinze (15) jours,
ses commentaires concernant l'avertissement écrit et ce, à
celui qui a émis. ledit avertissement. De plus, le contenu
de l'avertissement écrit ne peut, en aucun cas, faire
l'objet d'un grief.

Dans un cas présumé de faute grave ou dans le cas d'une
situation urgente nécessitant une intervention rapide aux
fins d'écarter provisoirement un employé de l'exécution de
ses fonctions et de permettre à l'autorité compétente de
prendre une décision appropriée, le supérieur immédiat ou
toute autre personne en autorité peut le relever provisoi-
rement de ses fonctions. Cette décision est considérée
comme une mesure administrative et non disciplinaire.

De même, lorsqu'un employé se présente au travail dans un
état tel qu'il est incapable de fournir sa prestation de
travail pour une raison autre que l'invalidité, le supé-
rieur immédiat ou toute autre personne en autorité peut le
relever provisoirement de ses fonctions.

Un écrit constatant cette décision doit être transmis à
l'employé dans un délai de deux (2) jours ouvrables.
L'employé continue de recevoir son traitement pendant la
durée de son relevé provisoire sauf dans les cas visés par
le deuxième alinéa du paragraphe 14,08 pour lesquels le
relevé provisoire est sans traitement.

Sauf dans les cas faisant l'objet ou pouvant faire l'objet
de poursuites judiciaires, un employé ne peut pas être re-
levé provisoirement de ses fonctions pour une période ex-
cédant trente (30) jours. Seule la durée du relevé excé-.
dant trente (30) jours ou la durée d'un relevé effectué
‘conformément au deuxième alinéa du paragraphe 14,08 peut
être contestée par grief et ce, directement à la deux i ème
étape de la procédure des griefs. Cette possibilité de
grief constitue pour j'employé l'unique recours utile pour
contester une décision relative au relevé provisoire de
ses fonctions.

Pendant la durée de son relevé provisoire, le sous-minis-
tre peut utiliser 1l' employé à d'autres emplois de la fonc-
tion publique.

n
o
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ARTICLE 15 - CLASSIFICATION ET CLASSEMENT

15,01

15,02

15,03

rae. mangerrBrre

Classification

En matiére de classification, 1'employeur s'engage a con-
sulter le Syndicat comne prévu au sous-paragraphe
10,01 b).

Intégration

a) Lorsqu'il y a lieu de modifier le classement d'employés
suite à une modification de la classification des "a-
gents de conservation de la faune du Québec" visés par
la convention, les règles de l'intégration requise doi-
vent faire l'objet d'une entente entre l'employeur et
le Syndicat et elles doivent être conformes ä l'écono-
‘mie générale de la classification.

b) À défaut d'une telle entente entre les parties, le mi-
nistre de la Fonction publique fixe les règles de l'in-
tégration et en transmet une copie au Syndicat. Dans
les vingt et un (21) jours suivant la transmission des
régles au Syndicat, celui-ci peut, s'il estime que les
rêgles fixées par le ministre de la Fonction publique.
ne sont pas conformes à l'économie générale de la clas-
sification, soumettre le litige à un arbitre choisi et
désigné par les parties. La décision rendue par 1'ar-
bitre sur ledit litige est finale et exécutoire.

c) L'intégration requise est effectuée conformément aux
règles établies et l'employé est avisé de son nouveau
classement (corps d'emploi, classe, crédit d'expérience
et traitement) au moyen d'un avis d'intégration trans-
mis par le ministre de la Fonction publique ou la per-
sonne désignée à cette fin et dont copie est transmise
au Syndicat.

a) Le corps d'emploi, la classe, le crédit d'expérience et ’
le traitement attribués à un employé dans le cadre d'u-
ne intégration, telle que définie au sous-paragraphe
15,02 a) qui précède, peuvent faire l'objet d'un appel
de classement selon la procédure décrite ci-après:

Première étape

i) Dans un délai de vingt et un (21) jours suivant la
date à laquelle son avis d'intégration lui a été
remis ou effectivement expédié sous pli recomman-
dé, l'employé présente son appel au directeur du



15,03 personnel du ministêre, avec copie au Syndicat, au
(suite) moyen du formulaire nrêvu à cette fin.

ii) Dans les vingt (20) jours suivant la présentation
de l'appe!, les parties forment un conitë "ad hoc"
composé d'un (1) reprêsentant décizné par le mi-
nistére et d'un (1) représentant désigné par le
Syndicat. Ce “onité a pour fonction de s'enquêrir
des plaintes portées par l'appelant relatives au
corps d'emploi, à la classe, au crédit d'expêrien-
ce ou au traitement qui lui ont été attribués par
intégration et, dans les cing (5) jours aprés
avoir terminé son enquête, de faire rapport, par
écrit, au ministre de la Fonction publique ou a
l'autorité désignée à cette fin, avec copie à -
l'appelant, au ministëre et au Syndicat, de sa re- |
commandation unanime motivée ou, à défaut de telle
recomnandation unanime,» des recommandations res-
pectives également motivées des deux (2) membres
du comitê.

 

Toute recommandation unanime du conité “ad hoc"
lie les parties; le ministre de la Fonction publi-
que ou l'autorité désignée a cette fin attribue,
le cas échéant, le nouveau classement recommandë
et ce, au moyen d'un nouvel avis d'intégration
dont copie est expédiée 3 l'appelant, au-ministère
et au Syndicat dans les vingt (20) jours suivant
la transmission du rapport du comité "ad hoc" au
ministre,

iii) Un employë peut obtenir un permis d'absence sans
perte de traitement d'une durée raisonnable pour
assister à l'enquête instruite par le comité "ad
hoc" soit comme partie en cause, soit comme délé-
gué syndical, soit comme témoin ou assister à une

æ séance d'arbitrage soit comme partie en cause,
soit comme délêguëé syndical, soit comme témoin.

iv) Sur réception du rapport du comité "ad hoc", le
ministre de la Fonction publique ou l'autorité dê-
signée à cette fin, äà défaut d'une recommandation
unanime du comité "ad hoc", attribue, s'il y a
lieu, un nouveau classement conformêment aux rê-
gles pertinentes de l'intégration et ce, au moyen
d'un nouvel avis d'intégration dont copie est ex-
pêdiée, sous pli recommandé, à l'appelant, au mi-
nistére et au Syndicat dans les vingt (20) jours
suivant la transmission du rapport du comité " ad
hoc” au ministre de la Fonction publique.

 

Deuxiêëme étape

i) Si le nouvel avis d'intégration n'est pas conforme

  



15,03 à la recommandation unanime du comité "ad hoc", ou
(suite) si un nouvel avis n'est pas Émis ou si le Syndicat

croit que l'employé aurait dû se voir attribuer un
nouveau classement ou s'il croit que le nouveau

classement attribué n'est pas conforme aux règles
pertinentes d'intégration, le Syndicat peut sou-
mettre un appel à l'un ou l'autre des arditres

Choisis et nommés par les parties selon la nature
de l'appel, et ce, au moyen du formulaire prévu à
cette fin. - L'appel doit être soumis dans les
vingt et un (21) jours suivant la remise ou l'ex-
pédition sous pli recommandé à l'employé du nouvel
avis d'intégration prévu au sous-paragraphe iv) de
la premiére étape ou, ä défaut de l'émission de
tel avis dans le délai prescrit, dans les vingt et
un (21) ‘jours suivant ce dêlai.

ii) La décision de l'arbitre est finale et exécutoi-
re.

b) Les arbitres doivent décider des appels conformément
aux rêgles de l'intégration et ils ne peuvent ni les
modifier, ni y suppléer, ni y ajouter ou soustraire
quoi que ce soit.

c) Les honoraires et dépenses des arbitres, ainsi que le
traitement et les dépenses des témoins membres de la
fonction publique au moment de l'arbitrage, sont dé-
frayés conformément äà la convention en vigueur au mo-
ment de l'arbitrage.

‘d) Tout appel doit être présenté sur les formulaires pré-
parés a-cette fin par l'employeur aprës consultation
avec le Syndicat. L'employeur met à la disposition des
supérieurs immédiats des employés concernés par l'intë-
gration, des exemplaires de ces formulaires.

e) Un appel n'est pas réputé entachë d'invalidité pour le
seul motif de son défaut de conformité avec le formu-
laire préparé par l'employeur.

f) Lors d'un appel effectué en vertu du sous-paragraphe i)
(deuxiëme étape) du présent paragraphe, le Syndicat de-
vra transmettre copie du formulaire d'appel complété
par l'employé a la Direction générale des relations du
travail du ministére de la Fonction publique.

15,04 Le traitement annuel de base d'un employé faisant l'objet
: d'une intégration par suite d'une modification à la clas-

sification ne peut être diminué.

15,05 a) L'échelle de traitement de tout nouveau corps ou de
toute nouvelle classe d'emploi des "agents de la paix"
visés par la convention, constitué aprés la signature

22 aAE



15,05

(suite)

15,06

15,07

15,08

15,09

 

de la convention est fixée par le ministre de la Fonc-
tion publique sur la base des traitements prévus à la-
dite convention pour des corps ou classes similaires.

b) L'employeur doit transmettre toute nouvelle échelle de
traitement au Syndicat dans un délai suffisant pour lui:
permettre de formuler des représentations avant son ap-
probation par l'autorité compétente.

c) Si le Syndicat croit que la nouvelle échelle de traite-
ment approuvée par l'autorité compétente n'a pas été
fixée conformément à l'alinéa a) du présent paragraphe,
il peut, dans les vingt et un (21) jours suivant la da-
te de transmission de cette nouvelle échelle de traite-
ment, présenter un grief par écrit directement 3a 1'em-
ployeur par l'entremise de la Direction générale des
relations du travail du ministère de la Fonction publi-
que, ou le mettre à la poste à l'adresse de la Direc-
tion générale des relations du travail du ministère de
la Fonction publique, à l'intérieur du délai imparti.

Classement

Le classement d'un employé est fait, conformément à la dé-
termination du niveau de son emploi, a une classe d'emploi
prévue a la classification établie au réglement relatif à
la classification des agents de conservation de la faune
du Quêbec.

Sauf lorsqu'il y a désignation à titre provisoire, rempla-
cement temporaire ou modification temporaire des attribu-
tions.en raison des nécessités du service, l'employé est
appelé à exercer, de façon principale et habituelle, des
attributions de la classe d'emploi à laquelle il appar-
tient.

L'employé qui exerce, autrement qu'aux fins de remplace-
ment temporaire ou désignation à titre provisoire, des at-
tributions d'une classe d'emploi à laquelle il a été de-
claré apte sans y avoir été promu et qui les exerce de fa-
çon principale et habituelle a droit de formuler un grief
pour demander d'être promu à cette classe d'emploi confor-
mément à son rang dans la liste de déclaration d'aptitu-
des.

Rétrogradation, réorientation professionnelle ou révoca-
tion pour insuffisance professionnelle

La rétrogradation et la réorientation professionnelle sont
des mesures administratives par lesquelles un employé se
voit attribuer un classement à une classe d'emploi compor-
tant un traitement maximum inférieur a celui de la classe
à laquelle il appartient et qui peuvent entraîner un chan-
gement de corps d'emploi et un changement d'unité de négo-
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15,09
(suite)

15,10

15,11

 

ciation de l'employé. Dans le cas de la réorientation
professionnelle, la mesure est prise à la demande de 1'em-
ploye.

a)

b)

a)

 

Lorsqu'un employé ne peut plus exercer les attributicrs
de sa classe d'emploi pour cause d'invalidité, il peut,
au cours de la période de versement des prestations
d'assurance-salaire ou à l'expiration de celle-ci, de-
mander sa réorientation professionnelle et il peut
alors indiquer la classe d'emploi au'il envisage.

Suite à une telle demande, le sous-ministre attribue un
nouveau classement à l'employé au moyen d'un avis é-
crit, avec copie au Syndicat, si cet employé a fait
l'objet d'un examen médical par le médecin choisi par
les parties attestant que son état de santé lui permet
d'accomplir les tâches de son nouveau classement et
s'il y a un emploi dispcnible dans ce nouveau classe-
ment.

Ce médecin doit être choisi par les parties, dans un
délai de trente (30) jours de la demande de réorienta-
tion soumise par l'employé.

A défaut pour l'employé. de soumettre une telle demande
ou de se conformer aux dispositions prévues précéder-
ment à cet effet, le sous-ministre peut le rétrograder
ou, sous réserve des dispositions du régime d'assuran-
ce-salaire, le révoquer, au royen d'un avis écrit, avec
copie au Syndicat, indiquant le motif de sa décision et
dans le cas de la rétrogradation, son nouveau c'asse-
ment.

Lorsqu'un employé ne peut plus exercer les attributions
de sa classe d'emploi, soit à la suite de la perte d'un
droit pour une période de plus de six (6) mois et ré-
sultant d'une cause autre que l'invalidité, soit pour
incompétence dans l'exercice de ses fonctions, le sous-
ministre peut rétrograder ou révoquer cet employé au
moyen d'un avis écrit, avec copie au Syndicat, lui in-
diquant les motifs de sa décision et dans le cas de la
rétrogradation, son nouveau classement.

Cet avis écrit à l'employé doit contenir ou être accor-
pagné d'une copie intégrale des paragraphes 15,09,
15,10, 15,11 et 15,12 de la convention.

L'employé peut, dans les vinot et un (21) jours suivant
la date à laquelle son avis de rétrogradation ou de ré-
vocation lui a été remis ou effectivement expédié sous
pli recommandé, recourir directement à la deuxième éta-
pe de la procédure de réglement des griefs pour contes-
ter le bien-fondé des motifs donnés par le sous-minis-
tre.

  



15,11
(suite)

15,12
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Seuls les faits se rapportant aux motifs mentionnés
dans l'écrit peuvent être alléguês à l'occasion d'un
arbitrage.

L'arbitre peut maintenir ou annuler la décision ren-
due,

Dans-te cas où l'arbitre maintient la rêtrogradation,
il peut, à la demande du plaignant, demander à l'Office
du recrutement et de la sélection du personnel de la
fonction publique de lui donner un avis sur le classe-
ment qu'il juge le plus en rapport avec les aptitudes
de l'employé aprës les avoir vérifiées.

Sur réception de l'avis, l'arbitre peut ordonner que la
rétrogradation déjà effectuée soit remplacée par une
autre qui se fait à la classe d'emploi indiquée dans
l'avis de l'Office.

Selon le cas, le traitement annuel de base de l'employé
rétrogradé ou réorienté est établi de la façon suivante:

a) Dans le cas de rétrogradation pour cause d'incompétence
ou de la perte d'un droit résultant d'une cause autre
que 1'invalidité qui rend 1'employé inhabile äà exercer
les attributions de sa classe d'emploi, le traitement

annuel de base doit être conforme au nouveau classement
de l'employé.

Dans le cas de rétrogyradation ou de réorientation pro-
fessionnelle pour cause d'invalidité, le traitement an-

nuel de base doit être conforme au nouveau classement
pourvu qu'il ne soit pas irférieur à celui auquel l'em-
ployé avait.droit avant sa rétrogradation ou sa réo-
rientation professionnelle; toutefois, le nouveau trai-

tement annuel de base ne doit pas dépasser le taux
maximum prévu pour la classe d'emploi à laquelle il est
rétrogradé ou réorienté.
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ARTICLE 16 - NOTATION

16,01

16,02

16,03

16,04

16,05

16,06

  

La notation est un procédé d'évaluation, par ses supé-
rieurs, des résultats du travail de l'employé eu égard aux
attributions et responsabilités qui lui sont confiées et
des connaissances, des habiletés professionnelles et des
qualités personnelles démontrées dans l'accomplissement du
travail.

La notation de l'employé s'effectue au moins une fois par
année, Dans le cas d'un anoloyë temporaire, la notation
doit s'effectuer au moins une (1) fois pendant la durée de
la période continue à titre temporaire à la condition que
l'employé ait travaillé pendant une période au moins égale
à la moitié de la durée de cette période d'emploi continu
à titre temporaire.

La notation est faite au moyen d'une fiche de notation di-
ment remplie et signée par les supérieurs de l'employé,
qui en reçoit une copie de son notateur, Sur réception de
cette copie, l'employé signe l'original pour attester
qu'il en a reçu copie. L'employé qui refuse de signer
l'original de sa fiche est considéré avoir reçu sa copie a
la date à laquelle son notateur la lui a renise ou à la
date äà laquelle la copie lui ‘a effectivement été expé-
diêz. |

À compter de la date de réception de sa copie, l'employé
dispose de dix (10) jours pour en prendre connaissance et
faire parvenir par écrit, sous pli recommandé, ä son nota-
teur ses commentaires sur la notation, lesquels sont an-

nexés à l'original de la fiche conservée au dossier de
l'employé. Si dans ce délai de dix (10) jours l'employê
conteste ainsi les faits sur lesquels sa notation est fon-
dée, les faits contestés ne peuvent par la suite être con-

sidérés avoir été admis par l'employé.

Le contenu de la notation ne peut en aucun cas faire l'ob-
jet d'un grief.

L'employé doit, lorsque requis et lorsque ses attributions
le comportent, donner son avis lors de la notation des en-
ployés qu'il est appelé à initier, entraîner ou a diri-
ger.

  



ARTICLE 17 - STATUT DE PERMANENT

17,01

17,02

17,03

17,04

17,05

 

A l'expiration de la période d'emploi continu prescrite
par les règlements édictés en vertu de l'article 75 de la
Loi sur la fonction publique, l'employé nommé à titre tem-
poraire obtient le statut de fonctionnaire permanent s'il
est maintenu en fonction et s'il satisfait aux autres con-
ditions prêvues aux règlements relatifs à cette matière en
vigueur au moment de son embauchage.

Si l'employeur décide de mettre fin à l'emploi d'un em-
ployé temporaire, il doit lui donner un avis écrit de cet-
te décision au moins quatorze (14) jours avant de mettre
fin à son emploi.

Aux fins du prêsent article, l'avis prévu au paragraphe
17,02 interrompt, à compter de sa date de transmission ou
de sa date d'expédition par courrier recommandé, la pério-
de d'emploi continu mentionnée au paragraphe 17,01.

La décision du sous-ministre de mettre fin à l'emploi d'un
employé temporaire au cours ou à la fin de la période de
probation prêvue aux règlements du Ministre de la fonction
publique, ne peut faire l'objet d'un grief aux termes de
la convention sauf si sa décision a pour but d'éluder
l'application du deuxième alinéa du présent paragraphe.

Toutefois, après cette période de probation, le sous-mi-
nistre ne peut procéder à la mise à pied d'un employé tem-
poraire que pour la raison qu'il y a manque de travail, ou
par suite d'une réduction d'effectifs, ou pour l'un ou
l'autre des motifs prévus aux articles 21 et 22, ou parce
que l'employeur doit appliquer la sécurité d'emploi ä un
employé permanent.

Le nom de l'employé occasionnel avec droit de rappel nommé
à titre temporaire qui est mis à pied pour manque de tra-
vail au cours de la période prêvue au paragraphe 17,01 est
replacé sur les listes des employés occasionnels avec
droit de rappel prêvues aux paragraphes 20,07 et suivants
de la convention.
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ARTICLE 18 - SERVICE ET SERVICE CONTINU

18,01

18,02

18,03

. TART.Irwomre -

Le service et le service continu se termine avec la cessa-
tion définitive de 1'emploi.

Un employé occasionnel avec droit de rappel perd son ser-
vice dans les circonstances suivantes:

a) cessation définitive de son emploi;

b) mise à pied d'une durée dépassant trente-six (36) mois
consécutifs;

c) défaut de se présenter dans le délai imparti ou de con-
firmer son acceptation de se présenter au travail à la
date indiquée sur l'avis écrit de rappel prêvu au para-
graphe 20,13 de la convention, sauf si des circonstan-
ces hors de son contrôle l'en empêchent.

A l'expiration de son emploi, un employé peut exiger que
l'employeur lui délivre un certificat de travail faisant
état exclusivement de la nature et de la durée de son em-
ploi, du début et de la fin de l'exercice de ses fonctions
ainsi que du nom et de l'adresse de l'employeur. Le cer-
tificat ne peut faire état de la qualité du travail ou de
la conduite de l'employé.

 



ARTICLE 19 - PROMOTION ET AVANCEMENT D'ECHELON
 

19,01

19,02

19,03

Promotion

Aux fins de la convention, la promotion signifie l'acces-
sion d'un employé à une classe d'emploi d'un même corps
d'emploi comportant une échelle de traitement supérieure
et désignée comme "avancement de classe“.

a)

b)

L'employeur a reçu l'assurance que l'Office du recrute-
ment et de la sélection du personnel de la fonction pu-
blique est disposée à nommer sur les comités de sélec-
tion des concours de promotion au moins un (1) membre
choisi parmi les employés visés par la convention.

Le Syndicat s'engage à faire parvenir à l'Office du re-
. crutement et de la sélection du personnel de la fonc-

c)

d)

e)

tion publique, sur demande, une liste de noms permet-
tant un choix par l'Office du recrutement et de la sé-
lection du personnel de la fonction publique de person-
nes qualifiées pour agir comme membre du comité de sé-
lection.

L'employé appelé à siéger comme membre d'un comité de
sélection ne doit pas s'absenter avant d'en avoir avisé
son supérieur immédiat.

L'employé visé est assujetti aux dispositions de la
convention concernant les frais de voyage.

L'employé dont le congé hebdomadaire coincide avec l'un
des jours utilisés aux fins du présent paragraphe re-
çoit, en remplacement, une autre journée de congé dans
les deux (2) mois qui précèdent ou qui suivent ledit
jour. A défaut pour l'employeur de remplacer ledit
congé hebdomadaire dans le délai prévu, l'employé re-
çoit en compensation un montant égal à cent cinquante
pour cent (150%) du traitement de sa journée régulière
de travail.

Les conditions d'admissibilité aux concours de promotion
sont celles déterminées aux reglements du Ministre de la
fonction publique et les modalités de ces concours sont
celles déterminées par l'Office du recrutement et de la
sélection du personnel de la fonction publique.
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19,04 Le nom et le rang des personnes déclarées aptes par 1'0f-
fice du recrutement et de la sélection du perscnnel de la
fonction publique ou l'autorité désignée à cette fin à la
suite des concours de promotion sont fournis au Syndicat.

19,05 La nomination et le nouveau traitement de l'employé décla-
ré apte à la promotion prend effet à la date effective de
la titularisation.

19,06 - Un employé qui s'inscrit à un concours de promotion a le
droit de s'absenter Sans perte de traitement pour y parti-
ciper. .

Les frais de déplacement encourus par un employé qui par-
ticipe a un tel concours, tenu en dehors de son lieu de
travail, sont remboursables conformément aux dispositions
de 1'article 48 de la convention.

Avancement d'êchelon
 

19,07 Le passage du taux minimum au taux maximum de l'échelle
des traitements d‘une classe d'emploi s'effectue sur ren-
dement satisfaisant et sous forme d'avancement d'échelon, :
par étapes annuelles dont chacune est généralerent consti-
tuée d'un échelon, celui-ci correspondant a une année
d'expérience dans la classe d'emploi.

Toutefois, pour un employé occasionnel, une année d'expé-
rience doit correspondre à une année de service dans sa
classe d'emploi. :

19,08 L'avancement d'échelon est accordé, sur rendement satis-
faisant, chaque année, à la date anniversaire de la nomi-
nation de l'employé faite conformément à sa déclaration
d'aptitudes.

Quant à l'employé occasionnel avec droit de rappel, 1'a-
vancement d'échelon est accordé sur rendement satisfaisant
à chaque fois, à compter de la date de la signature de la

convention, qu'il justifie d'une année additionnelle d'ex-
périence complète lors de son rappel.

19,09 La date anniversaire d'admissibilité à l'avancement d'é- :
chelon ne doit pas être modifiée suite à une promotion
telle que définie au paragraphe 19,01 sauf à l'occasion
d'une intégration lorsque les règles de l'intégration le
prévoient.

remeeeBe



19,10 Nonobstant les dispositions qui précèdent, tout employé, y
compris l'employé en congé de pré-retraite, qui, au cours
des douze (12) mois consécutifs qui précédent immédiate-
ment la date de son admissibilité à l'avancement d'êche-
lon, s'est absenté durant six (6) mois ou plus, avec ou
sans'‘traitement, ne peut bénéficier de l'avancement d'é-
chelon. Toutefois, l'employé en congé avec traitement
pour études de perfectionnement, de même que toute em-
ployée en congé de maternité et tout employé libéré en
vertu du paragraphe 8,04, n'est pas considéré comme étant
absent du travail.

19,11 L'avancement accéléré d'échelon(s) signifie tout avance-
ment d'un ou de plus d'un échelon additionnel accordé a
l'employé suite à une augmentation de son crédit d'expé- .
rience résultant de l'application du C.T. 103775 du 25
janvier 1977. Tel avancement accéléré d'échelon(s) est
possible aux dates et conditions prévues aux paragraphes
qui précèdent. Des amendements peuvent être apportés à ce
C.T. 103775 aprés consultation des parties.

L ‘avancement accéléré est possible plus d'une fois au
cours de la carriére d'un employé.
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ARTICLE 20 - MOUVEMENTS DF PERSCMNEL, PAPPEL ET MISE A PIED

20,01.

20,02

20,03

Mouvements de personnel
 

 

Tout employé qui désire une ncuvelle affectation en avise
le directeur du personnel du ministére au moyen du formu-
laire approprie.

Aux fins d'affectation, le ministére verse dans sa banque
interne d'information toutes les demandes reçues durant
l'année en cours et les conserve jusqu'au ler janvier de
l'année suivante.

Lorsqu'une vacance se produit à la suite du départ défini-
tif d'un employé et que le ministère décide de combler
l'emploi, après modification au besoin, l'emploi est alors
comblé, par voie, soit d'affectation, soit de promotion,
soit de recrutement:

a) dans un premier temps, le ministère détermine s'il y a
‘lieu de procéder d'abord par affectation et, aprés con-
sidération notarment des demandes dont il est question .
au paragraphe 20,01, il effectue les affectations qu'il
juge utiles des employés qui appartiennent déjà à la
classe d'emploi correspondant aux emplois à combler.
Dans ce premier temps, le ministère procède, s'il y a
lieu, à la promotion d'employés déjà déclarés aptés à
cette même classe d'emploi;

b) dans un deuxière temps, lorsque l'emploi à combler peut
faire l'objet d'un concours de promotion, le ministère
prend les resures nécessaires auprès de l'Office du re-
crutement et de la sélection du personnel de la fonc- .
tion publique ou de l'autorité désignée à cette fir
pour obtenir un candidat déclaré apte à la suite d'un
concours de promotion;

c) dans un dernier temps, faute d'employés déclarés aptes,
le ministére prend les mesures nécessaires auprés de
1'0ffice du recrutement et de la sélection du personnel
de la fonction publique ou de 1'autorité désignée a
cette fin pour obtenir un candidat déclaré apte à la
suite d'un concours de recrutement.

Suite a un concours de promotion, les candidats qui ont

fait l'objet d'une déclaration d'aptitudes sont promus se-
lon les dispositions de la Loi sur la fonction publique et
ses règlements.
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20,04

20,05

20,06

20,07

20,08

 

Les modalités prêvues aux paragraphes 20,02 et 20,03 s'ap-
pliquent également lorsqu'il faut combler un nouvel en-
ploi.

 Nonobstant les dispositions prévues au paragraphe 20,02,
toute vacance peut être comblée en priorité par:

- un eñployé mis en disponibilité;

- un membre du personnel de la fonction publique faisant
l'objet d'une réorientation professionnelle, d'un re-
classement ou d'une rétrogradation;

- un membre du personnel de la fonction publique replacé
en vertu de l'article 120 de la Loi sur la fonction pu-
blique;

- un employé réintégrant la fonction publique suite à une
cession d'unité administrative.

Un employé qui satisfait aux conditions spécifiques d'ad-
mission d'un concours de promotion et qui se croit lésé
par une fausse interprétation ou prétendue violation des
paragraphes précédents du présent article soumet son
grief, directement à la deuxième étape de la procédure de
règlement des griefs, dans les vingt et un (21) jours sui-
vant la transmission au Syndicat par le directeur du per-
sonnel d'un avis informant le Syndicat de la date effecti-
ve de l'entrée en fonction du nouveau titulaire.

- Rappel et mise à pied des employés occasionnels avec droit
 

de rappel

Les listes de ‘rappel des employés occasionnels établies
conformément aux dispositions de la lettre d'entente rela-
tive à l'établissement des premières listes de rappel en-
trent en vigueur à compter de leur date d'affichage.

A compter de la date de la signature de la convention, un
employé occasionnel acquiert un droit de rappel et son nom
est inscrit sur une liste de rappel lorsque les deux (2)
conditions suivantes sont remplies:

a) avoir été à l'emploi pendant une période continue d'au
moins trois (3) mois et avoir effectivement travaillé
soixante (60) jours dans un même emploi qui chaque an-
née doit être occupé pour une durée d'au moins trois
(3) mois;

b) avoir fait l'objet d'une évaluation positive, dont co-
pie est remise à l'employé dans les trente (30) jours
suivant la fin de sa période d'emploi; le contenu d'une
évaluation ne peut en aucun cas faire l'objet d'un
grief.



20,08

(suite)

20,09

20,10

20,11

20,12

Seul l'employé qui remplit les deux (2) conditions prêvues
a l'alinéa précédent concernant l'acquisition de son droit
de rappel peut, dans les trente (30) jours suivant l'affi-
chage de la liste par le ministère, recourir à la procêdu-
re de règlement des griefs pour contester la non-inclusion
de son nom sur la liste. :

Lorsque le ministére procéde a 1'établissement de nouvel-
les listes, celles-ci doivent être établies par région et
par classe d'emploi selon les critères particuliers au mi-
nistère; elles doivent indiquer entre autres le lieu de
résidence de chaque employé.

Les critères particuliers du ministère doivent être trans-
mis au Syndicat dans les quarante-cinq (45) jours suivant
la signature de la convention et ne peuvent être modifiés
en cours d'une année.

Le rang de chaque employé dans une liste de rappel est dé-
terminé par la durée du service qu'il a accumulé eñ vertu
de son droit de rappel sur cette liste; si sur une même
liste plusieurs employés ont une même durëe de service,
l'ordre alphabétique prévaut.

L'employeur maintient à jour les listes de rappel prévus
au paragraphe 20,07 et celles prévues au paragraphe 20,09,
transmet au Syndicat ces listes révisées et les affiche

dans chaque région administrative concernée au moins une
(1) fois par année.

Les dates d'affichage seront transmises au Syndicat dans

les quarante-cing (45) jours suivant la signature de la
convention et elles ne pourront être modifiées qu'après
consultation du Syndicat.

Un employé peut, uniquement pour contester l'exclusion de

son nom ou son rang dans la liste et la durée de son ser-

vice depuis le dernier affichage, recourir à la procédure
de rëglement des griefs et ce, dans les trente (30) jours

suivant l'affichage des listes.

Un employé occasionnel perd son droit de rappel et son nom

est rayé de la liste de rappel lorsqu'il perd son service

suivant les dispositions du paragraphe 18,02 de la conven-

tion.

9



20,13

20,14

Les emplois visés au sous-paragraphe a) du paragraphe
20,08 sont confiés aux employés occasionnels avec droit de
rappel en disponibilité, suivant l'ordre d'inscription sur
la liste de rappel visée, en confiant les plus longues
saisons aux employés ayant le plus de service en autant
que ces derniers soient classés et qualifiés pour effec-
tuer le travail à accomplir.

Nonobstant les dispositions ce l'alinéa précédent, un em-
ployé n'est pas tenu de se prêsenter ou de demeurer au
travail en dehors des périodes prévues d'emploi.

L'employeur doit transmettre un avis écrit de rappel au
moins dix (10) jours avant la date à laquelle un employé
doit se présenter au travail. L'employeur peut exiger
d'un employé qu'il indique par écrit, dans un délai de
sept (7) jours suivant la mise a la poste de l'avis de
rappel, qu'il accepte de se prêsenter au travail à la date
indiquée sur l'avis.

Lorsque l'employeur procède à des mises à pied pour manque
de travail parmi les employés occasionnels pour des em-
plois visés au sous-paragraphe a) du paragraphe 20,08, il
doit le faire par région et par classe d'emploi dans 1'or-
dre suivant:

- les employés occasionnels sans droit de rappel;

- les employés occasionnels avec droit de rappel; en s'as-
surant que les plus longues saisons sont accordées aux
employés ayant le plus de service, pourvu que les em-
ployés demeurant au travail soient classés et qualifiés
pour accomplir les tâches qui leur sont confiées.



20,15

20,16

20,17

RAPPEL ET MISE A PIED DES EMPLOYES TEMPORAIRES

L'employé temporaire qui après avoir complété sa période
de probation est mis à pied, voit son nom placé sur une
liste de rappel.

Lorsque l'employeur doit faire un choix entre un ou plu-
sieurs employés temporaires aux fins de déterminer lequel
ou lesquels sont mis à pied, les employés visés sont ceux

; ayant le moins de service continu sous rêserve de la capa-
“cité de remplir l'emploi.

Les listes de rappel sont établies par ministère, par
classe d'emploi, et elles doivent indiquer la date de la
mise à pied, le lieu de résidence de l'employé de même que
l'adresse du port d'attache de l'employé.

Le rang de chaque employé dans une liste de rappel est dé-
terminé par la date de sa mise à pied; si sur une même
liste plusieurs employés ont été mis à pied à la même da-
te, le service continu prévaut.



20,18

20,19

20,20

20,21

L'employeur maintient à jour les listes de rappel prévues
au paragraphe 20,18 et en transmet copie au Syndicat a
tous les trois (3) mois. De plus, lorsque celui-ci inclut
un nouveau nom dans la liste. de rappel, il en informe
1 employé visé en lui indiquant son rang et en transmet
une copie au Syndicat.

Un employé peut, uniquement pour contester la nen inclu-
sion ou l'exclusion de son nom, son rang ou sa date de mi-
se à pied dans une liste de rappel, recourir à la procédu-
re de réglement des griefs et ce, dans les trente (30)
jours suivant la transmission de l'avis au Syrdicat ou de
la transmission à l'employé de la lettre l'inforrant de
son inclusion sur la liste de rappel.

Un employé temporaire perd son droit de rappel et son nom
est rayé de la liste dans les circonstances suivantes:

a) défaut de se présenter à la date indiquée sur l'avis de
rappel, sauf si des circonstances hors de son contrôle
l'en empêchent;

b) mise à pied dépassant trente-six (36) mois consécu-
tifs.

L'employé temporaire n'est pas tenu de se présenter au
travail si l'emploi offert se situe à plus de cinquante
(50) kilomêtres de son lieu de résidence ou de son ancien
port d'attache.

Cette distance de cinquante (50) kilomètres entre le lieu
de résidence de l'employé et le nouveau port d'attache ou
l'ancien port d'attache et le nouveau port d'attache, se
calcule par le plus court chemin carrossable.

Tout emploi vacant que l'employeur décide de combler con-
formément au sous-paragraphe c) du paragraphe 20,02 doit
être confié à 1l' employé temporaire inscrit sur une liste
de rappel en suivant l'ordre d'inscription sur la liste de
rappel visée et en autant que cet employé soit classé et
qualifié pour accomplir l'emploi à combler.

L' employeur doit transmettre un avis écrit de rappel au
moins dix (10) jours avant la date a laouelle un employé
doit se présenter au travail. L'employeur peut exiger
d'un employé qu'il indique pat écrit, dans un délai de
sept (7) jours suivant la rise à la poste de l'avis de
rappel, qu'il accepte de se présenter au travail à la date
indiquée dans l'avis. ;

S
E

i
t

m
e
r
m
p

 



 

ARTICLE 21

21,01

21,02

21,03

 

CHANGEMENTS TECHNIQUES, TECHNOLOGIQUES OU ADMINISTRATIFS
DEPLACEMENT D'UNE UNITE ADMINISTRATIVE
CESSION D'UNE UNITE ADMINISTRATIVE
SURPLUS MINISTERIEL D'EMPLOYES

SECTION I: CHANGEMENTS TECHNIQUES, TECHNOLOGIQUES OU AD-
MINISTRATIFS

e

Le sous-ministre avise, par courrier recommandé, le Syndi-

cat et l'employé visé six (6) mois (sauf dans le cas d'ur-
gence ou de force majeure) avant d'introduire des change-
ments d'ordre technique ou technologique ou d'apporter des
changements au plan d'organisation administrative supé-
rieure qui, dans 1'un ou 1'autre de ces cas, ont pour ef-
fet de modifier les tâches de l'employé visé faisant en
sorte que son classement ne correspond plus aux nouvelles
attributions à exercer.

Le sous-ministre ne transmet cet avis que lorsqu'il ne
peut affecter l'employé visé à un emploi vacant de sa
classe d'emploi ou à un emploi de sa classe d'emploi occu-
pé par un employé ne bénéficiant pas de la sécurité d'em-
ploi conformément à l'article 23, lorsque cet emploi se
situe dans un rayon de cinquante (50) kilométres de son
port d'attache ou de son Tieu de résidence.

A compter de la date de transmission de l'avis prévu au
paragraphe 21,01, l'employé est mis en disponibilité selon
les dispositions applicables de l'article 6N de la Loi sur
la fonction publique et bénéficie des dispositions de
l'article 22 concernant la stabilité d'emploi.

SECTION II: DEPLACEMENT D'UNE UNITE ADMINISTRATIVE

Il y a déplacement total ou partiel d'une unité adminis-
trative lorsqu'il y a relocalisation d'un ou plusieurs em-
ployés à un nouveau port d'attache situé à plus de cin-

  



21,03
(suite)

21,04

21,05

21,06

21,07

21,08

quante (50) kilomètres de l'ancien port d'attache et que
les ressources matérielles rattachées à l'exercice des
fonctions des employés déplacés sont relocalisées au nou-
veau port d'attache.

Aux fins d'application de la présente section, on entend
par unité administrative le regroupement d'employés sous
l'autorité d'un même supérieur immédiat.

Le sous-ministre transmet, par courrier recommandé, un
préavis de sept (7) mois au Syndicat et aux employés lors-
que l'employeur décide de déplacer totalement ou partiel-
lement une unité administrative.

Les employés visés par cette décision qui refusent d'être
déplacés au nouveau port d'attache en informent le sous-
ministre en transmettant, par courrier recommandé, leur

refus d'être déplacé dans les trente (30) jours qui sui-
vent la transmission du préavis prévu au paragraphe
21,05.

L'employé qui désire une période additionnelle de trente
(30) jours pour prendre une décision transmet, par cour-
rier recommandé, un avis à cet effet à son sous-ministre
avant la fin du préavis prévu à l'alinéa précédent. Tou-
tefois, cette période additionnelle a pour effet de rédui-
re d'autant la période de stabilité prêvue à l'article
22.

A compter de la date du déplacement de l'unité administra-
tive, l'employé qui n'a pas signifié son refus conformê-
ment au paragraphe 21,06 est relocalisé à son nouveau port
d'attache.

A compter de l'expiration du délai prévu au paragraphe
21,06, l'employé qui a refusé d'être déplacé est mis en
disponibilité selon les dispositions applicables de l'ar-
ticle 60 de la Loi sur la fonction publique et bénéficie
des dispositions de 1' article 22.

Malgré 1'alinéa précédent, le sous-ministre affecte 1'em-
ployé qui a refusé d'être déplacé à un emploi vacant de sa
classe d'emploi ou à un emploi :de sa classe d'emploi occu-
pé par un employé ne bénéficiant pas de la sécurité d'em-
ploi conformément à l'article 23, lorsque cet emploi se
situe dans un rayon de cinquante (50) kilomètres de son
port d'attache ou de son lieu de résidence.



21,09

21,10

21,11

21,12

21,13

21,14

21,15

Cette section ne s'applique qu'aux employés dent le lieu
de résidence est situé à plus de cinquante (50) kilomètres
du nouveau port d'attache.

SECTION III: CESSION D'UME UMITE ADMINISTRATIVE

L'employeur peut céder en totalité ou en partie une unité
- administrative à une entité juridique autre que le gouver-
nement ou autre qu'un organisme dont les employés sont
nommés en vertu des dispositions de la Loi sur la fonction
publique.

Aux fins d'application de la présente section, on entend
par unité administrative, le regroupement d'employés sous
l'autorité d'un même supérieur immédiat.

Le sous-ministre transmet, par courrier recommandé, un
préavis de sept (7) mois au Syndicat et aux employés lors-
que l'employeur décide de céder totalement ou partielle-
ment une unité administrative.

Les employés visés par cette décision qui refusent d'être
cédés à la nouvelle entité juridique en informent le sous-
ministre en transmettant, par courrier recommandé, leur

refus d'être cédé dans les trente (30) jours qui suivent
la transmission du préavis prévu au paragraphe 21,12.

L'employé qui désire une période additionnelle de trente
(30) jours pour prendre une décision transmet, par cour-
rier recommandé, un avis à cet effet à son sous-ministre
avant la fin du préavis prévu à l'alinéa précédent. Tou-
tefois, cette période additionnelle a pour effet de rédui-
re d'autant la période de stabilité prévue à l'article
22.

À compter de la date de la cession de l'unité administra-
tive, l'employé qui n'a pas signifié son refus conformé-
ment au paragraphe 21,13 est cédé à la nouvelle entité ju-
ridique.

L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer à
tout employé, ayant acquis la sécurité d'emploi conformé-
ment à l'article 23 sur la sécurité d'emploi, de l'unité
administrative cédée qui ne s'est pas prévalu des disposi-
tions du paragraphe 21,13:

a) aucune diminution de salaire résultant du seul fait de

son transfert; .

b) le transfert de sa réserve de congés-maladie accumulés
au moment de son départ avec l'entente que le fait pour
lui de la monnayer au moment de son départ équivaut à

 



21,15 b)
(suite)

21,16

21,17 |

21,18

21,19

21,20

une renonciation de sa part aux privilèges que lui ga-
rantit le prêsent article et l'utilisation possible de
sa rêserve de congés-maladie ainsi transférés, pour
fins d'un congé de prê-retraite payé d'une durée égale
au solde de ladite caisse au moment de son transfert
réduit des jours qui ont pu être utilisés, le cas
échéant, entre le moment du transfert de l'employé et
celui du congé de pré-retraite;

c) la garantie qu'il ne subit aucun préjudice relativement
a son fonds de pension;

d) dans le cas de cessation d'activités d'une telle entité
juridique, le maintien de la sécurité d'emploi prêvue
pour lui à l'article 23 de la convention.

Dans le cas d'une telle cession, l'employeur doit obtenir
du nouvel employeur dont les employés ne sont pas régis
par une convention collective l'engagement qu'il maintient
en faveur des employés transférés les conditions de tra-
vail prêvues à la convention, dans la mesure où elles sont
applicables, pendant sa durée.

Dans le cas d'une cession à un employeur dont les employés
sont régis par une convention collective, les parties im-
pliquées dans une telle cession peuvent convenir, par êé-
crit, d'autres conditions additionnelles à celles prévues
au paragraphe 21,15.

.A l'occasion d'une cession totale ou partielle d'une unité
administrative, les parties conviennent de confier au co-
mité paritaire prévu à l'article 10, le rôle d'étudier les
modalités d'application des garanties prévues au paragra-
phe 21,15.

Les ententes concernant les cessions d'unités administra-
tives, intervenues entre les parties conformément aux dis-

positions des conventions collectives antérieures, demeu-
rent en vigueur.

A compter de l'expiration du délai prêvu au paragraphe
21,13, l'employé qui a refusé d'être cédé est mis en dis-
ponibilité selon les dispositions applicables de l'article
60 de la Loi sur la fonction publique et bénéficie des .
dispositions de l'article 22.

Malgré l'alinéa précédent, le sous-ministre affecte 1'em-
ployé qui a refusé d'être cédé à un emploi vacant de sa
classe d'emploi ou à un emploi de sa classe d'emploi occu-
pé par un employé ne bénéficiant pas de la sécurité



21,20
(suite)

21,21

21,22

21,23

21,24

d'emploi conformément à l'article 23 , lorsque cet emploi
se situe dans un rayon de cinquante (50) kilomêtres de son
port d'attache ou de son lieu de résidence.

SECTION IV: SURPLUS MIMISTERIEL D'EMPLCYES

11 y a surplus ministériel d'employés lorsque, suite à une
décision du Conseil du trésor, le nombre d'emplois dans
une classe d'emploi devient inférieur au nombre d'em-
ployés, de cette classe d'emploi, bénéficiant de la sécu-
rité d'emploi conformément à l'article 23.

Le sous-ministre avise, par courrier recommandé, le Syndi-
cat et l'employé dont l'emploi est en surplus six (6) mois
avant que la situation prévue au paragraphe 21,21 ne se
produise.

Le sous-ministre ne transmet cet avis que lorsqu'il ne
peut affecter l'employé visé à un emploi vacant de sa
classe d'emploi, ou à un emploi de sa classe d'emploi oc-
Cupé par un employé ne bénéficiant pas de la sécurité
d'emploi conformément à l'article 23, lorsque cet emploi
se situe dans un rayon de cinquante (50) kilomêtres de son
port d'attache ou de son lieu de résidence.

A compter de la date de transmission de l'avis prévu au
paragraphe 21,22, l'employé est mis en disponibilité selon
les dispositions applicables de l'article 60 de la Loi sur
la fonction publique et bénéficie des dispositions de
l'article 22.

SECTION V: CRITERES DE SELECTION DE L'EMPLOYE VISE

Dans le cas. d'un changement technique, technologique ou
administratif, d'un déplacement d'une unité administrative
ou d'une cession d'une unité administrative, les employés
visés sont ceux touchés par le changement, le déplacement
ou la cession.

Dans le cas où il n'y a qu'une partie des employés qui
sont touchés par un des événements cités à l'alinéa précé-
dent, afin d'identifier les employés visés, le sous-minis-
tre procède d'abord sur une base volontaire en accordant
la priorité à l'employé ayant le plus de service continu.
Par la suite, il identifie les employés visés selon l'or-
dre inverse du service continu.



21,25

21,26

21,27

21,28

21,29

Dans le cas de surplus ministériel d'employés, le choix de
l'employé est effectué conformément à la directive du
sous-ministre de la Fonction publique, laquelle doit faire
intervenir le critère de l'ordre inverse de service conti-
nu.

Le ministère de la Fonction publique s'engage à consulter
le Syndicat lorsque le sous-ministre apportera des modifi-
cations à la directive en vigueur au moment de la signatu-
re de la convention.

L'employé visé peut contester par grief, selon la procédu-
re prévue au paragraphe 12,02 de la convention, l'applica-
tion qui lui est faite de cette directive.

SECTION VI: DISPOSITIONS GENERALES

Les dispositions du prêsent article ne s'appliquent qu'aux
employés bénéficiant de la sécurité d'emploi conformément
à l'article 23.

Aux fins d'application du présent article, la distance de
cinquante (50) kilomêtres entre l'ancien port d'attache et -
le nouveau port d'attache ou entre le lieu de résidence de
l'employé visé et le nouveau port d'attache, se calcule
par le plus court chemin carrossable.

Les parties conviennent de confier au besoin, à l'occasion
d'un changement technique, technologique ou administratif
ou lors d'un déplacement d'une unité administrative, au
comité paritaire prévu à l'article 10, le rôle d'aviser
l'employeur sur les mesures à prendre conformément aux
dispositions de la convention.

L'employé doit accepter l'emploi offert par l'employeur
conformément aux dispositions du présent article à défaut
de quoi il est destitué.

         



ARTICLE 22 - STABILITE D'EMPLOI ET PLACEMENT DES EMPLOYES

22,01

22,02

22,03

22,04

22,05

STABILITE D'EMPLOI

La stabilité d'emploi est la garantie pour un employé de
conserver son classement pendant une certaine période de
temps et de ne pas se voir affecté à plus de cinquante
(50) kilomètres de son port d'attache ou de son lieu de
résidence au cours de cette même période.

La stabilité d'emploi ne peut survenir que lors:

de changements techniques, technologiques ou administra-
tifs conformément à l'article 21, section I;

d'un déplacement d'une unité administrative conformément
à l'article 21, section II;

- d'une cession d'une unité administrative conformément à
l'article 21, section III;

d'un surplus ministériel d'employés conformément à l'ar-
ticle 21, section IV.

La période de stabilité d'emploi prévue au paragraphe
22,01 est de six (6) mois et prend effet à compter des da-
tes prévues aux paragraphes 21,02, 21,08, 21,20, 21,23 se-
lon le cas.

Au cours de la période de stabilité d'emploi, l'employé
visé ne peut être affecté qu'à un emploi vacant de sa
classe d'emploi ou à un emploi de sa classe d'emploi occu-
pé par un employé n'ayant pas acquis la sécurité d'emploi
conformément à l'article 23 situé à l'intérieur d'un rayon
de cinquante (50) kilomêtres de son port d'attache ou de
son lieu de résidence en autant qu'il soit qualifié pour
combler ledit emploi.

Aux fins d'application du présent article, la distance de
cinquante (50) kilomètres entre l'ancien port d'attache et
le nouveau port d'attache ou entre le lieu de résidence de
l'employé et le nouveau port d'attache, se calcule par le
plus court chemin carrossable.



22,06

22,07

22,08

22,09

Si a la fin de la période -de stabilité d'emploi, l'em-
ployé visé n'a pu être affecté à un emploi vacant de sa
classe d'emploi ou occupé par un employé n'ayant pas ac-
quis la sécurité d'emploi conformément à l'article 23, si-
tué à l'intérieur d'un rayon de cinquante (50) kilomêtres
de son“port d'attache ou de son lieu de résidence, celui-
ci peut être affecté dans un emploi vacant de sa classe
d'emploi ou dans un emploi de sa classe d'emploi occupé
par un employé n'ayant pas acquis la sécurité d'emploi
conformément à l'article 23, dans la fonction publique en
autant qu'il soit qualifié pour combler ledit emploi.

A défaut pour l'Office du recrutement et de la sélection
du personnel depouvoir réfêrer l'employé visé à un emploi
vacant de sa classe d'emploi dans la fonction publique ou
à un emploi occupé par un employé n'ayant pas acquis la
sécurité d'emploi conformément à l'article 23, les dispo-
sitions de l'article 23 s'appliquent.

Au cours de la période de stabilité d'emploi, le sous-mi-
nistre peut utiliser provisoirement l'employé en disponi-
bilité à d'autres emplois dans la fonction publique en au-
tant qu'il soit qualifié pour exécuter les fonctions et
l'employé visé ne peut se prévaloir du paragraphe 15,08.

La stabilité d'emploi telle que définie au paragraphe
22,01 ne s'applique pas lorsqu'il n'existe plus d'emploi
dans la classe d'emploi de l'employé visé, dans la fonc-
tion publique. Dans ce cas, les dispositions de l'article
23 concernant la sécurité d'emploi s'appliquent à compter
des mêmes dates que celles mentionnées au paragraphe
22,03. ;

Toutefois, au cours des six (6) mois qui suivent cet avis,
l'Office du recrutement et de la sélection du personnel
réfère l'employé visé à un emploi vacant ou à un emploi
Occupé par un employé n'ayant pas acquis la sécurité d'em-
ploi conformêment à l'article 23, situé dans un rayon de
cinquante (50) kilomètres de son port d'attache ou de son
lieu de résidence et ce, après lui avoir attribué un nou-
veau classement. Après cette période, l'employé visé est
affecté ou muté dans un emploi vacant de sa nouvelle clas-
se d'emploi ou dans un emploi de sa nouvelle classe d'em-
ploi occupé par un employé n'ayant pas acquis la sécurité -
d'emploi conformément à l'article 23 et ce, au sein de la
fonction publique.

Au cours de la période de stabilité d'emploi, l'employé
peut adresser à l'Office du recrutement et de la sélection
du personnel une demande de reclassement ou de réorienta-
tion professionnelle. |

 



22,10

22,11

22,12

22,13

PLACEMENT DES EMPLOYES EM STABILITE D'EMPLOI ET EH DISPO-
NIBILITE

Lorsque l'Office du recrutement et de la sélection du per-
sonnel doit référer un employé afin de combler un emploi
vacant, il effectue son choix de la façon suivante:

- D'abord, parmi les employés bénéficiant de la stabilité
d'emploi: |

1'employé choisi est celui qui a le plus de service con-
tinu; si plus d'un employé répondent a cette condition,
la priorité est accordée à celui qui a été mis en dispo-
nibilité le premier.

- Ensuite, lorsque l'emploi vacant ne peut être comblé par
un employé bénéficiant de la stabilité d'emploi:

l'employë choisi est celui qui a été mis en disponibili-
té le premier; si plus d'un employé répondent à cette
condition, la priorité est accordée à celui cui a ie

. moins de service continu.

S'il n'y a aucun employé appartenant à la classe d'emploi
de l'emploi à combler, l'Office du recrutement et de la
sélection du personnel peut référer un employé qui a de-
mandé, conformément au paragraphe 22,09, un reclassement
ou une réorientation professionnelle.

L'employé, pour être référé par l'Office du recrutement et
de la sélection du personnel, doit être qualifié pour rem-
plir l'emploi.

Lorsque l'Office du recrutement et de la sélection du per-
sonnel réfère un employé en vue de combler un emploi va-
cant, le sous-ministre doit réaliser l'affectation ou la
mutation de celui-ci.

L'employé doit accepter l'emploi offert par le sous-mi-
nistre conformément aux dispositions du présent article à
défaut de quoi il est destitué.

PR]



 

ARTICLE 23 - SECURITE D'EMPLOI
 

23,01

23,02

23,03

23,04

23,05

23,06

La sécurité d'emploi est la garantie pour un employé per-
manent ayant accumulé vingt-quatre (24) mois de service
continu, qu'il ne sera pas mis à pied ou remercié de ses
services pour la seule raison qu'il y a manque de ‘tra-
vail.*

La sécurité d'emploi survient lorsqu'il n'y a plus d'em-
ploi vacant dans une classe d'emploi donnée et plus d'em-
ploi occupé par un employé n'ayant pas acquis la sécurité
d'emploi et appartenant à cette classe d'emploi, au sein
de la fonction publique.

Lorsqu'il n'y a plus d'emploi vacant dans une classe d'em-
ploi donnée ou plus d'emploi occupé par un employé n'ayant
pas acquis la sécurité d'emploi et appartenant à cette
classe d'emploi, au sein de la fonction publique, après la
période de stabilité d'emploi, l'Office du recrutement et
de la sélection du personne! attribue un nouveau classe- -
ment à l'employé visé en fonction des emplois vacants ou
des emplois occupés par un employé n'ayant pas acquis la
sécurité d'emploi conformément au présent article.

Lorsque l'Office du recrutement et de la sélection du per-
sonnel attribue un nouveau classement, le traitement de
base que recevait l'employé visé avant de se voir attri-
buer un nouveau classement n'est pas réduit.

L'employé à qui l'on doit assurer la sécurité d'emploi est
tenu d'accepter les mesures prises par l'employeur en ver-
tu du présent article à défaut de quoi il est destitué.

A la fin de la période de stabilité d'emploi ou à compter
de la date établie conformément au paragraphe 22,08, 1'em-
ployé est en disponibilité jusqu'au moment où l'Office du
recrutement et de la sélection du personnel lui attribue
un nouveau classement et le relocalise dans un emploi va-
cant de cette nouvelle classe d'emploi ou dans un emploi
de cette nouvelle classe d'emploi occupé par un employé
temporaire n'ayant pas acquis la sécurité d'emploi confor-
mément au présent article. Au cours de cette période,
l'employé peut être utilisé provisoirement à d'autres em-
plois dans la fonction publique en autant qu'il soit qua-
lifié pour exécuter les fonctions et ne peut se prévaloir
du paragraphe 15,08.

* Ce paragraphe doit se lire sans les mots "ayant au moins vingt-qua-

tre (24) mois de service continu" dans le cas de l'employé à 1'em-
ploi de 1'employeur a la date de la signature de la convention.
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ARTICLE 24 - ARBITRAGE DES DIFFERENDS

24,01

24,02

24,03

24,04

Si au jour fixé pour l'expiration de la convention, celle-
ci n'a pas été renouvellée ou une nouvelle convention n'a
pas été conclue, le différend, sauf nour les conditions de
travail déjà couvertes par une loi, doit, après avis écrit
d'une partie à l'autre après ce jour, être soumis à l'ar-
bitre choisi par les parties.

A défaut d'accord dans les dix (10) jours de l'avis, ce
différend doit être soumis à l'arbitre désigné par le Mi-
nistre du Travail sur recommandation du juge en chef du
Tribunal du travail. Cependant, les parties peuvent choi-
sir un arbitre tant que la désignation d'un arbitre n'a
pas été faite par le Ministre du Travail.

La sentence de l'arbitre doitêtre rendue dans les soixan-
te (60) jours de la date à laquelle il est choisi ou dési-
gné, à moins que ce délai ne soit prolongé par les par-
ties. :

La décision rendue par l'arbitre constitue une recommanda-
‘tion au gouvernement; toute recommandation de l'arbitre
approuvée par le gouvernement a l'effet d'une convention
collective signée par les parties.

Chaque partie acquitte les dépenses et traitements de ses
témoins. Les dépenses et honoraires de l'arbitre sont ac-
quittés à parts égales par chaque partie.



ARTICLE 25 - DEVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES
 

25,01

25,02

25,03

25,04

25,05

25,06

25,07

Les parties conviennent que le dêveloppement des ressour-
ces humaines est nécessaire en vue d'améliorer l'ensemble
de l'organisation et d' assurer le progrès des employés et
elles s engagent à collaborer à cette fin.

Le Syndicat reconnaît que la responsabilité d'établir et
de mettre en application la politique de développement
des ressources humaines appartient à l'employeur.

L' employeur établit et administre ses plans et programmes
de développement des ressources humaines selon ses objec-
tifs et priorités en cette matière et suivant les politi-
ques et directives en vigueur et il prévoit à son budget
les montants nécessaires pour les réaliser.

Aux fins de l'application des dispositions du paragraphe
25,01, l'employeur convoque le Syndicat par 1° entremise
du comité ministériel de relations professionnelles prévu
au paragraphe 10,04 de la convention dans le but de 1'in-
former du bilan de réalisation du développement des res-
sources humaines de l'année financière précédente, de lui
permettre de faire des représentations sur l'identifica-
tion des besoins collectifs et sur 1' établissement des
priorités pour le plan de développement de l'année finan-
cière qui suit et de l'informer dans les trois (3) mois de
l'approbation de son plan annuel de développement des res-
sources humaines des objectifs approuvés de son plan.

La sélection des employés appelés à participer aux divers
programmes de développement des ressources humaines s ‘ef-
fectue aux conditions et selon les critères généraux d'ad-
missibilité et les critères spécifiques de participation
aux programmes prévus dans les politiques et directives en
vigueur.

La nature des programmes suivis par l'employé ainsi que
les attestations ou les résultats obtenus au cours de ces
programmes sont consignés au dossier de l'employé.

a) Lorsqu'un employé participe à un programme de dévelop-
pement des ressources humaines, la distribution des
heures de cours et d'activités inhérentes à ce program-
me et leur durée constituent les heures de travail de
cet employé; les dispositions des articles 30 et 42 ne
s'appliquent pas dans un tel cas.
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25,07

(suite)

25,08

b)

c)

Sous rêserve du paragraphe 25 ,08, si un programme de
développement des ressources humaines prévoit des cours
ou des activités inhérentes à ce programme durant un
jour férié, 1" employé qui participe à ce programme bé-
néficie d'une remise du jour férié dans les trente (30)
jours suivant la date de son retour.

Lorsque des dispositions particulières sont prêvues par
l'employeur pour les frais de voyage des employés qui
suivent un programme de développement, ce sont dans
leur cas ces dispositions particulières qui prévalent,
lesquelles ne doivent toutefois pas être inférieures
aux conditions relatives aux frais de voyage et de dé-
placement prévus dans la convention. Cependant toute
contribution d' un organisme aux frais déjà payables par
l'employeur à l'employé est remise à l'employeur.

La période normale de vacances accordée par une institu-
tion d'enseignement ou un organisme fréquenté par un em-
ployé qui y suit un programme de développement est déduite
des crédits annuels de vacances de cet employé, jusqu_‘à
concurrence des crédits de vacances accumulés pour l'année
en cours. Les jours fériés prévus dans telle institution
ou tel organisme tiennent lieu des jours fériés prévus à
la convention.

 



ARTICLE 26 -

26,01

LANGUE DE TRAVAIL

Selon l'article 50 de la Charte de la langue française,
les articles suivarts de cette charte sont réputés faire

partie de la convention:

41.

42.

43.

44,

L'employeur rédige dans la lanque officielle les com-
munications qu'il adresse a, son personnel, 11 rédige
et publie en français les offres d'emploi ou de pro-
motion.

Lorsqu'une offre d'emploi concerne un emploi dans
l'administration, dans un organisme parapublic ou
dans line entreprise cui, en vertu des articles 136,

146 ou 151, doit selon le cas, posséder un certificat
de francisation, instituer un comité de francisation
ou appliquer un programme de francisation, 1'em-
ployeur qui publie cette offre d'emploi dans un quo-

tidien diffusant dans une langue autre que le fran-
çais doit la publier simultan@ment dans un quotidien
diffusant en français et ce, dans une présentation au
moins équivalente.

Les conventions collectives et leurs annexes doivent
être rédigées dans la langue officielle, y compris
celles qui doivent être déposées en vertu de l'arti-
cle 72 du Code du Travail (Chapitre C-27).

Lors de l'arbitrage d'un grief ou d'un différent re-
latif à la négociation, au renouvellement ou à la ré-
vision d'une convention collective, la sentence arbi-

trale doit être rédigée dans la langue officielle ou
être accompagnée d'une version française düment au-
thentifiée. Seule la version française de la senten-
ce est officielle.

Il en est de même des décisions rendues en vertu du
Code du Travail par les agents d'accréditations, les

commissaires du travail et le Tribunal du Travail.



26,01 45,
(suite)

46.

47.

48.

49,

[1 est interdit à un eaployeur de congédier, de met-
tre à pied, de rétroyrader ou de déplacer un menbre
de son personnel pour la seule raison que ce dernier
ne parle que le français ou qu'il ne connaît pas suf-
fisamnent une langue donnée autre que la langue offi-
ciell-e.

Il est interdit à un employeur d'exiger pour l'accès
ä un emploi ou ä un poste la connaissance d'une lan-
gue autre que la lanque officielle, à moins que l'ac-
complissement de la tâche ne nécessite la connaissan-
ce de cette autre langue.

11 incombe ä ‘l'employeur de prouver äà la personne in-
têressée, a l'association de salariés intéressée ou,
le cas échéant, äà l'Office de la langue française que
la connaissance de l'autre langue est nécessaire.
L'Office de la langue française a compétence pour
trancher le litige, le cas échéant.

Toute contravention aux articles 45 et 45, en plus de

constituer une infraction 4 la présente loi, autorise
un travailleur non régi par une convention collective
d faire valoir ses droits auprés d'un commissaire du
travail nommé en vertu du Code du travail, au même
titre que s'il s'agissait d'un congédiement pour ac-
tivités syndicales. Les articles 15 § 20 du Code du
Travail s'appliquent alors, compte tenu des change-
ments nécessaires.

Si le travailleur est régi par une convention collec-

tive, il a.le droit de scumettre son grief à l'arbi-
trage au méme titre que son association, ä défaut par
cette derniére de le faire. Compte tenu des change-
ments nécessaires, l'article 17 du Code du Travail
s'applique à l'arbitrage de ce grief.

Sont nuls, sauf pour ce qui est des droits acquis des
salariés et de leurs associations, les actes juridi-
ques, décisions et autres documents non conformes au
prêsent chapitre. L'usage d'une autre langue que
celle prescrite par le prêsent chapitre ne peut être
considérë comme un vice de forme visé par l'article
151 du Code du travail.

Une association de salariës utilise la langue offi-
cielle dans les communications écrites avec ses mem-
bres. Il lui est loisible d'utiliser la langue de
son interlocuteur lorsqu'elle correspond avec un mem-
bre en particulier.



 

ARTICLE 27 - HYGIENE ET SECURITE

27,01

27,02

27,03

En vue de prévenir les maladies et les accidents de tra-
vail, l'employeur et le Syndicat conviennent de coopérer
pour maintenir à'un niveau élevé la sécurité et l'hygiène
au travail. En particulier, et sans restreindre la portée
de ce qui précède, les parties conviennent que les dispo-
sitions de toute loi et de toute réglementation prêvues
par les lois visant à assurer la santé, le bien-être et la
sécurité des employés seront respectées.

Dans les trente (30) jours suivant la signature de la con-
vention, les parties forment un comité d'hygiêne et de sé-
curité selon les modalités suivantes:

a) Le comité est composé de six (6) membres, dont trois
(3) personnes désignées par l'employeur et trois (3)
employés permanents désignés par le Syndicat, ainsi que
d'un secrétaire désigné par la Direction générale des
relations du travail du ministère de la Fonction publi-
que. Chaque partie peut, à ses frais, s'adjoindre des
spécialistes compétents en la matière.

b) Le comité se réunit sur convocation des représentants
de l'une ou l'autre des parties et toute convocation
doit indiquer l'ordre du jour. Un procès-verbal de
chaque réunion doit être tenu et transmis à chacun des
membres.

c) Le rôle du comité est de faire des recommandations à
l'employeur pour assurer l'hygiène et la sécurité au
travail et dans tous les cas où la recommandation est
unanime, d'indiquer la date possible de la terminaison
des travaux recommandés, laquelle date doit tenir comp-
te des contraintes, entre autres des délais requis pour
les appels d'offres et la livraison du matériel nêces-
saire.

Tout grief d'un employé ou de plusieurs employés relatifà
l'hygiène ou à la sécurité au travail est soumis au supê-
rieur hierarchique..

{
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27,03
(suite)

Dans les cinq (5) jours suivant la soumission du grief, le
supérieur hiérarchique peut, s'il juge que les faits qui
ont donné lieu au grief doivent être clarifiés, exiger par
unerequête écrite la formation d'un comité d' enquête com-
posé d'un (1) représentant de T' employeur et d'un (1) re-
présentant du Syndicat.

Une telle requête écrite peut également être faite, soit
par l'employé ou les employés en soumettant le grief, soit
par le délégué syndical en chef dans les cinq (5) jours

- suivant la soumission du grief, à la demande de l'employé
ou des employés ayant soumis le grief. Ce comité, qui
doit être formé dans les cinq (5) jours suivant la demande
de sa formation, a pour fonction de recueillir les faits
pertinents au grief et de faire, dans les cinq (5) jours
suivant sa formation, un rapport écrit au supérieur hié-
rarchique.

Le supérieur hiérarchique donne par écrit sa réponse au
grief, soit à l'employé, avec copie au délégué syndical en
chef, soit au délégué syndical en chef lorsque le grief a
été soumis par plusieurs employés. Il donne sa réponse
dans les cinq (5) jours suivant la réception du grief ou,
si un comité d'enquête a été formé suivant les disposi-
tions prévues au sous-paragraphe: qui précède, dans les
cinq (5) jours suivant la réception du rapport du comité
d'enquête ou, à défaut de la transmission dudit rapport
dans le délai imparti, dans les cinq (5) jours suivant ce
délai.

Si la réponsedu supérieur hiérarchique ne satisfait pas
1" employe ou si elle n'a pas été donnée dans le délai im-
parti, l'employé ou le déléguë syndical en chef peut sou-
mettre son grief par écrit à la deuxiême étape, au sous-
ministre avec copie au comité des griefs du Syndicat, dans
les sept (7) jours suivant la réponse du supérieur hiérar-
chique ou, a défaut de telle réponse, dans les sept (7)
jours suivant l'expiration du délai imparti pour rendre sa
décision.

Le comité de griefs et le sous-ministre doivent tenir une
rencontre pour discuter du grief dans les trente (30)
jours suivant sa soumission au sous-ministre; ils exami-
nent en outre si le grief est arbitrable en vertu des dis-
positions de la convention. Les parties peuvent s'adjoin-
dre toute autre personne qu'elles désirent à l'occasion de
cette rencontre. Le sous-ministre rend sa décision par
Écrit au comité des griefs du Syndicat dans les cinq (5)
jours suivant cette rencontre. Une copie de cette déci-
sion est remise à' l'employé ou aux employés concernés.



27,03

(suite)

27,04

27,05

27,06

A cette rencontre de la deuxième étape cu à défaut de tel-
le rencontre dans le délai irparti pour sa tenue, l'une ou
l'autre des parties peut, si elle le juce nécessaire, ré-
férer le orief immédiatement au secrétaire du ccrité d'hy-
giéne et de sécurité, avec copie de la décisicr prise à
cette occasion le cas échéant. Le comité d'hygiéne et de
sécurité analyse les problèmes existants concerrant l'hy-
giéne et la sécurité et transmet sa recommandation au mi-
nistére des Travaux publics et de 1'Approvisionnerent.

Le ministére des Travaux publics et de 1'Approvisionnement
étudie les recommandations du comité d'hyciène et de sécu-
rité et le sous-ministre de ce ministère transmet sa déci-
sion au ministère, avec copie au Syndicat, dans les trente
(3C) jours suivant la transmission de la recommarcation du
comité d'hygiène et de sécurité.

Dans les dix (10) jours suivant la transmission ce la dé-
cision du sous-ministre du ministère des Travaux publics
et de 1'Approvisionnement, cu si telle décision n'a pas
été cransmise dans le délai imparti, le sous-ministre doit
informer par écrit le Syndicat de l'action précise qu'il
entend prendre suite à la transmission de ladite déci-
sion.

L'une ou l'autre des parties peut soumettre le crief a
l'arbitrage dans les vingt et un (21) jours suivant la ré-
ponse du sous-ministre ou, à défaut de telle réponse, dans
les vingt et un (21) jours suivant l'expiration du délai
imparti au présent paragraphe pour rendre sa décision.

Il est entendu qu'aucun grief ne peut être soumis a 1'ar-
bitrage avant d'avoir été étudié par le comité d'hygiène
et de sécurité.

La politique des services de premiers soins dans la fonc-
tion publique telle que définie par le C.T. 82785 du 31
juillet 1974 modifié par le C.T. 95805 du 26 noverbre 1975
et ses arenderents, le cas échéant, s'applique au ministê-
re.

Toute modification a cette réglementation doit faire l'ob-
jet d'une consultation du Syndicat.



ARTICLE 28 - COSTUMES ET UNIFORMES
 

28,01

28,02.

28,03

28,04

28,05

L'employeur fournit gratuitement à ses employés tout uni-
forme dont il exige le port et tout vêtement spécial tel
qu'exigé par les règlements et normes promulguês en vertu
des lois concernant l'hygiène, la santé et la sécurité
ainsi que la Loi de police.

Les uniformes ou vêtements spéciaux, fournis par 1'em-
ployeur, demeurent sa propriété et il lui appartient de
décider si un uniforme ou vêtement spécial doit être renm-
placé.

L'employeur pourra toujours’ exiger une preuve de la nêces-
sité de remplacement d'un vieil uniforme ou d'un vêtement
spécial.

L'entretien des uniformes et vêtements spéciaux fournis
par l'employeur est à la charge des employés, excepté dans
le cas de vêtements spéciaux qui, comme les sarraux, ha-
bits de motoneige et autres de même nature, sont utilisés
exclusivement sur les lieux et pour les fins du travail.

Nonobstant les dispositions du paragraphe 28,03, le net-
toyage des uniformes des agents de conservation de la fau-
ne est à la charge de l'employeur avec l'autorisation du
supérieur immédiat.

Une allocation est accordée à l'employé qui, à la demande
de l'employeur, doit travailler sans uniforme plus de
vingt (20) jours au cours d'une même année financière.

Cette allocation, calculée sur une base annuelle est de
650,00 $ et est versée mensuellement en tenant compte du
nombre de jours de travail effectué par l'employé dans ces
conditions.

Cependant, une telle allocation ne peut étre accordée a un
nouvel employé à qui l'employeur n'a pas encore fourni son
premier uniforme complet.

Hy



ARTICLE 29 - Inexistant



ARTICLE 30 - HEURES DE TRAVAIL

30,01

30,02 .

A Les employés ont, en moyenne annuelle, une semaine régu-
lière de quarante (40) heures de travail et une journée
régulière de huit heures et demie (8,5) consécutives de
travail. ,

0) Les employés bénéficient en moyenne d'au moins deux (2)
jours de congé consécutifs chaque semaine; ces jours de
congé sont accordés les samedi et dimanche deux (2) fois
toutes les cinq (5) semaines.

CLa cédule des jours de travail et de congé des employés
doit être affichée annuellement, trois (3) semaines avant
le ler avril de chaque année et la cédule de leurs heures
quotidiennes de travail doit leur être communiquée avant
leur départ pour leur congé hebdomadaire. Malgré ce qui
précède lorsque les nécessités’ du service l'exigent, la
cédule des jours de travail et de congés et la cédule des
heures quotidiennes de travail des employés peuvent en
tout temps être modifiées, même aprês leur avoir été com-
muniquées, tout en continuant alors d'être considérée com-
me temps régulier de travail.

Toutefois toute modification à la cédule des jours de tra-
vail et de congés doit être affichée trois (3) semaines à
l'avance et toute modification à la cédule des heures quo-
tidiennes de travail doit accorder à l'employé un minimum
de douze (12) heures de repos entre deux (2) périodes de
travail.

L'heure du début de la journée de travail ne peut être dé-
placée de plus de deux (2) heures par rapport à l'heure du
début de la première journée de travail d'un bloc de jours
travaillés consécutifs.

Pour les fins du présent paragraphe, la semaine commence
le dimanche à 00:01 heure.

Sauf lorsqu'il est autrement stipulé, les moyennes annuel-
les de jours et d'heures de travail sont calculées à comp-
ter du ler avril de chaque année.



30,03

30,04

30,05

30,06

Nonobstant les dispositions du paragraphe 30,01, lorsque
les nécessités du service l'exigent, l'employeur peut fai-
re exécuter par les employés un maximum de quinze (15)
jours consécutifs de travail. Les congés hebdomadaires
ainsi travaillés sont rémunérés selon le traitement régu-
lier de l'employé. ‘

En outre,

a) pour les huit (8) premières heures travaillées lors de
congê(s) hebdomadaire(s)

1. l'employeur accorde immédiatement avant ou après
© cette période un nombre de jours de congés corres-

pondant au nombre de jours de congés hebdomadaires
travaillés en remplacement desdits congés.

et

2. pour la valeur résiduelle à savoir 50% du traitement
régulier de l'employé selon la formule prescrite au
paragraphe 46,08, l'employé à son choix a droit de
recevoir soit une rémunération selon la formule
prescrite au paragraphe 46,08, soit un congé d'une
durée équivalente à un moment qui convient a 1'em-
ployeur et à l'employé.

b) pour les quatre (4) heures travaillées au-deïä des huit
(8) premières heures, les dispositions du paragraphe
42,04 s'appliquent.

Si l'employeur établit un nouveau régime d'heures de tra-
vail différent de ceux décrits au paragraphe 30,01, il en
donnera avis écrit au Syndicat trente (30) jours avant sa
mise en force. Dans les quinze (15) jours qui suivent la
réception de l'avis, le Syndicat pourra rencontrer 1l'en-
ployeur, sur demande, pour discuter des modalités d'appli-
cation du changement, y compris une compensation, s'il y a
lieu. A défaut d'entente sur les modalités d'application
dans les quinze (15) jours qui suivent la dernière rencon-
tre entre les parties, le Syndicat pourra recourir à la
procédure des griefs (troisième étape).

Les employés ont droit à une demi-heure (0.5) considérée
comme temps travaillé pour prendre leur repas.

Alors qu'ils sont en assignation, les heures de travail
des employés régis par la convention sont de douze (12)
heures par jour.

L'assignation visée au présent article s'entend d'une pé-
riode qui peut être inférieure à celle définie dans la di-
rective concernant les frais de voyage (Directive no
5-74), C.T. # 139 300 du 25 mai 1982 et ses amendements.



30,07

30,08

30,09

L'employeur et le Syndicat confient au comité paritaire
prévu à l'article 10 des présentes le mandat d'étudier les
besoins en perfectionnement des agents et les moyens à
adopter pour satisfaire à ces besoins.

Il est loisible à deux (2) employés d'échanger entre eux
leurs jours de congé et leurs factions de travail seule-
ment après entente écrite avec leur supérieur hiérarchique
ou son représentant. Le taux de surtemps ne s'applique
pas dans ce cas.

Si la répartition des heures de travail n'apparaît pas
juste et équitable, le Syndicat pourra soumettre le cas au
comité des relations professionnelles de la convention.



ARTICLE 31 - ABSENCE SANS TRAITEMENT
 

31,01

31,02

31,03

31,04

31,05.

Un employé peut, pour un motif jugé valable par le sous-
ministre, qui tient compte des nécessités du service, ob-
tenir un permis d'absence sans traitement pour une période
n'excédant pas douze (12) mois; ce permis d'absence peut
être renouvelé. Toute demande de l'employé doit être fai-
te par écrit.

Ce permis d'absence ou son renouvellement doit être cons-
tate par un ecrit signé par le sous-ministre.

Tout refus à la demande écrite prêvue au présent paragra-
phe doit être signifié par écrit à l'employé au plus tard
dans les trente (30) jours de la réception de la demande
de l'employé.

S'il advenait qu'un employé obtienne un permis d'absence
sans traitement sous de fausses représentations, le permis
accordé est automatiquement annulé et 1l' employé doit réin-
tégrer immédiatement son travail et peut être sujet à des
mesures disciplinaires pouvant aller jusqu'à la destitu-
tion.

Au moins quinze (15) jours avant la date spécifiée pour
son retour, l'employé doit communiquer avec celui qui a
autorisé l'absence afin de 1° assurer de son retour a la
date prêvue. S'il ne le fait pas, l'employé est considéré
¢ omme absent sans permission à l'expiration du délai où
l'avis aurait dû être donné.

À son retour au travail, l'employé qui a obtenu un permis
d'absence sans traitement se voit attribuer, suivant les
postes disponibles, des tâches correspondant a sa classe
d'_emploi et, si l'employé le désire, il peut retourner au
même port d'attache pourvu que les circonstances le per-
mettent. 5

Après sept (7) années de service continu, l'employé a
droit, après entente avec l'employeur sur les conditions
entourant l'exercice de ce droit et une fois par période
d'au moins sept (7) ans, a un (1) congé continu sans trai-
tement dont la durée ne peut excéder cinquante-deux (52)
semaines.



 

ARTICLE 32 - CHARGES PUBLIQUES

32,01

32,02

32,03

Sous réserve des dispositions du paragraphe 32,02, 1'em-
ployé qui est candidat a la fonction de maire, conseiller
-municipal, commissaire d'école, membre d'un conseil d'ad-
ministration d'un centre de services communautaires, ou
d'un centre hospitalier, ou d'un centre de services so-
ciaux, ou d'un centre d' accueil, ou occupe l'une de ces
fonctions, a le droit, après en avoir informé son supé-

: rieur immédiat dans un délai raisonnable, de s'absenter de
son travail sans rémunération si son absence est nécessai-
re pour les fins de sa candidature ou pour accomplir les
devoirs de sa fonction.

L'employé qui se présente comme candidat a une fonction 3
temps complet de maire, conseiller municipal, commissaire
d'école, a droit, Après en avoir informé son supérieur im-
médiat dans un délai raisonnable, de s'absenter de son
travail sans traitement pour la durée de la campagne qui
prendra fin le lendemain de l'élection.

L'employé élu est considéré comme étant en absence sans
traitement pour la durée de son premier mandat, et lors-
qu'il est réélu, il doit donner sa démission sans délai,
laquelle prend effet le lendemain de sa réélection.

Nonobstant les dispositions du paragraphe 32,01, un em-
ployé ne peut occuper une fonction prévue audit paragraphe
si l'exercice de ses fonctions vient en conflit d' intérêts
avec les devoirs de sa fonction professionnelle pour l'em-
ployeur. ,

       



ARTICLE 33 - CONGES POUR AFFAIRES JUDICIAIRES

33,01

33,02

33,03

33,04

33,05

L'employé convoqué sous l'autorité d'un tribunal à compa-
raître comme témoin devant un tribunal ou orcanisme quasi-
judiciaire dans une cause où il n'est pas partie ne subit
aucune diminution de son traitement régulier pour la pé-
riode pendant laquelle sa présence est requise en Cour.

L'employé appelé à comparaître dans une cause où il est
l'une des parties en raison des faits survenus dans l'ex-
ercice de ses fonctions ne subit aucune diminution de
traitement.

L'employé appelé à comparaître dans une cause où il est
l'une des parties en raison des faits survenus dans l'ex-
ercice de ses fonctions ou à comparaître comme témoin dans
l'exercice de ses fonctions dans une cause où il n'est pas
l'une des parties un jour où il est normalement en congé,
reçoit une journée de concé en compensation, dans les
soixante (60) jours aui suivent ledit jour. A défaut pour
l'employeur de remplacer ledit -congé dans le délai prévu,
l'employé reçoit en compensation un montant égal a cent
cinquante pour cent (150%) du traitement de sa journée ré- .
guliére de travail.

Toutefois si l'employé est en vacances, il reçoit une
journée de vacances annuelles en compensation qu'il peut
reporter ou à la fin de cette période de vacances, ou à
son crédit de vacances annuelles pour l'année en cours.

L'employé appelé à comparaître dans une cause où il est
l'une des parties en raison des faits survenus dans 1'ex-
ercice de ses fonctions, ou à comparaître comme témoin
dans l'exercice de ses fonctions dans une cause où il
n'est pas l'une des parties en dehors de ses heures régu-
lières de travail est rémunéré au taux des heures supplé-
mentaires pour la période pendant laquelle sa présence est
requise en Cour. Dans le calcul de la rémunération prévu
au prêsent paragraphe, il est tenu compte du temps du
voyage en déduisant toutefois le temps que cet employé
prend normalement pour l'aller et retour de sa résidence à
son port d'attache habituel.

L'employé appelé à comparaître en Cour conformément aux
paragraphes 33,02, 33,03 et 33,04 est assujetti aux dispo-
sitions de la convention concernant les frais de voyage.

vus



33,06 Tout produit d'une taxation versée à l'employé appelé à
comparaître selon les paragraphes 33,02, 33,03 et 33,04
doit être remis à l'employeur.

33,07 Le prêsent article ne s'applique pas äà l'employé qui est
partie ou témoin dans un arbitrage régi par la conven-
tion.

9
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ARTICLE 34 - VACANCES ANNUELLES

34,01

34,02

Sous réserve des autres dispositions de cet article, 1'em-
ployé a droit, au cours des douze (12) mois cui suivent le
31 mars de chaque année, à des vacances annuelles dont la
durée est déterminée par le tableau suivant et le paragra-
phe 34,02

Service continu Accumulation de crédits de
jusqu'au 31 mars vacances du ler avril au

31 mars

(jours ouvrables)
 

Moins de l an 1 2/3 jour par mois de ser-
vice continu

1 an et moins de 20 jours
17 ans
17 et 18 ans 21 jours
19 et 20 ans ! 22 jours
21 et 22 ans - 23 jours
23 et 24 ans 24 jours
25 ans et plus 25 jours

. Le nombre de jours de vacances annuelles prévu dans le ta-
bleau ci-dessus doit être diminué d'une (1) journée pour
l'employé dont la journée régulière de travail est de huit
heures et demie consécutives.

Lorsque l'employé n'a pas eu droit à son traitement pen-
dant la période complète qui sert de base de calcul pour
l'accumulation de ses crédits de vacances précédant le ler
avril de chaque année ou partie d'iceux, la durée de ses
‘vacances est diminuée comme suit:



TABLE DE DEDUCTIONS DE JOURS -DE VACANCES

Nombre de jours déduits de la durée des vacances annuelles

Durée normale des vacances - MAXIMUM

Nombre de jours Nombre de jours de vacances déduits des crédits annuels
ouvrables où de vacances.
l'employé n'a |
pas eu droit a Durée normale des vacances
son traitement

MAXIMUM

20 jours 21 jours 22 jours 23 jours 24 jours 25 jours
ou moins

,5 à 10 0 0 0 0 0 0
10,5 à 22 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5
22,5 à 32 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 3
32,5 à 44 3 3 3 3 3 3,5
44,5 à 54 4 4 4 4,5 4,5 5
54,5 à 66 5 5 5,5 5,5 5,5 6
66,5 a 76 6 6 6,5 6,5 7 7,5
76,5 a 88 6,5 6,5 7 7,5 7,5 8
88,5 a 98 7 7 7,5 8 8,5 9
98,5 a 110 8 8 8,5 9 9,5 10
110,5 à 120 9 9,5 10 10,5 11 11,5
120,5 à 132 10 10,5 11 11,5 12 12,5
132,5 a 142 11 11,5 12 12,5 13 14
142,5 a 154 11,5 12 12,5 12,5 13 14,5
154,5 a 164 12 12,5 13 14 14,5 15,5
164,5 a 176 13 13,5 14,5 15 16 16,5
176,5 a 186 14 14,5 15,5 16 17 18
186,5 a 198 15 15,5 16,5 17,5 18 19
198,5 a 208 16 16,5 17,5 18,5 19,5 20,5
208,5 a 220 16,5 17 18 19 20 21
220,5 a 230 17 18 19 20 21 22
230,5 a 242 18 19 20 21 22 23
242,5 à 252 19 20 21 22 23 24
252,5 à 264 20 21 22 23 24 25

 

Aux fins de la table de déductions de jours de vacances les jours fériés sont
considérés comme des jours ouvrables.



34,02
(suite)

34,03

34,04

34,05

L'employé qui a moins d'un an de service ou service conti-
nu ne subit pas la déduction prévue au présent paragraphe
pour le mois où il est entré en fonction s'il a eu droit à
son traitement pour la moitié et plus des jours ouvrables
dudit mois.

L'employé en vacances continue de recevoir le traitement
qui lui est versé régulièrement tous les deux (2) jeudis
conformément au paragraphe 46,01 de cette convention.

‘En cas de cessation définitive d'emploi;

a) L'employé qui n'a pas pris la totalité des vacances
acquises au 31 mars précédent immédiatement son départ
reçoit une indemnité proportionnelle à la durée des
vacances non prises tel que prévu aux paragraphes
34,01 et 34,02.

b) Il a droit en plus à une indemnité équivalente à la
durée des vacances acquises depuis le ler avril qui
précède immédiatement son départ établie suivant les
dispositions des paragraphes 34,01 et 34,02, le servi-
‘ce ou service continu s'appréciant cependant au ler
avril précédant immédiatement son départ. Si 1'em-
ployé a eu droit à son traitement pour la moitié ou
plus des jours ouvrables du mois où il quitte son em-
ploi, le crédit de vacances pour ce mois est acquis.

c) L'ex-employé qui, après son départ, se croit lésé par
suite d'une prétendue violation ou fausse interpréta-
tion des dispositions du présent paragraphe, peut sou-
mettre un grief suivant la procédure prêvue à l'arti-
cle 12 de la convention.

a) Au cours du mois de mars, les employés choisissent,
selon leur service ou leur service continu, les dates
auxquelles ils désirent prendre leurs vacances. Un
employé ne peut se prévaloir de son service ou service
continu pour choisir plus de deux (2) semaines de va-
cances ou plus de jours de vacances que ceux compris à
l'intérieur d'une période de seize (16) jours, in-
cluant trois (3) fins de semaine, au cours de la pê-
riode du ler juin au 15 septembre. Le choix des em-
ployés est toutefois soumis à l'approbation du chef dû
service concerné, qui tient compte des nécessités du
service.

b) Au cours du mois d'avril, la liste des vacances auto-
risées est affichée à la vue des employés visés.



34,06

34,07

34,08

34,09

34,10

34,11

Sauf permission expresse du sous-ministre de reporter des
vacances a une date ultérieure, celles-ci doivent se pren-
dre au cours de l'année durant laquelle elles sont dues.
Il est entendu, toutefois, que les vacances peuvent être
prises, à la discrétion de l'employé et sous réserve de
l'approbation du chef du service, par période de jours ou-
vräbles consécutifs correspondante à une période de jours
ouvrables prévus à sa cêdule de travail ou d'une façon
continue.

De plus, avèc l'approbation du chef du service, un employé
peut prendre, à même les vacances auxquelles il a droit,
cing (5) jours ouvrables en jours ou demi-jours séparés de
même que les 2le, 22e, 23e, 24e et 25e jours de vacances
prêvues au paragraphe 34,01.

L'employé qui ne peut prendre ses vacances annuelles a
cause d'une invalidité telle que définie au sous-paragra-
phe 38,0102, ou qui est absent suite à un accident du tra-
vail, se verra accorder un nouveau choix de vacances à
condition qu'il en fasse la demande conformément au para-
graphe 34,10 et que ladite invalidité ou ladite absence
survienne avant la date du début de ses vacances.

Dans le cas où ladite invalidité ou ladite absence se con-
tinue jusqu'au 31 mars, l'employé voit ses vacances repor-
tées, s'il en fait la demande à son sous-ministre, étant
entendu que l'employé doit effectuer un nouveau choix de
vacances dès son retour au travail.

Si un ou des jours fériés et chômés prévus à l'article 35
coïncide avec la période de vacances annuelles d'un em-
ployé, celle-ci est prolongée d'une durée équivalente.

Lorsque, à la demande de l'employeur, un employé consent à
changer sa période de vacances déjà approuvée, le sous-mi-
nistre doit, à la demande de l'employé, reporter à l'année
suivante les vacances qui lui sont dues.

Lorsqu'un employé, après avoir fixé ses vacances, désire
changer son choix, le chef du service peut accorder un
nouveau choix de vacances à cet employe.

Les dispositions des paragraphes précédents ne s'appli-
quent pas à l'employé occasionnel a moins qu'il n'ait ete
embauché pour une période d'un (1) an ou plus. L'employê
occasionnel embauché pour une durée inférieure à une (1)
année reçoit pour tenir lieu de vacances à son départ une
indemnité égale à huit pour cent (8%) de ses gains bruts
depuis son dernier rappel au travail.



ARTICLE 35 - JOURS FERIES ET CHOMES

35,01

35,02

35,03

35,04

35,05

35,06

Pour les fins de la convention, les douze (12) jours énu-
mérés a 1'appendice "B" sont des jours fériés et chômés
sans réduction de traitement pour les employés visés.

Toutefois, les employés dont la journée régulière de tra-
vail est de huit (8) heures consécutives ont droit aux
treize (13) jours fériés et chômés énumérés à l'appendice
"B1".

L'employé qui est requis de travailler à l'occasion de
l'un des jours visés à l'appendice "B" reçoit pour le nom-
bre d'heures travaillées le jour férié, une rémunération
au taux des heures supplémentaires (cent cinquante pour
cent (150%) du traitement régulier) en plus de voir le
traitement de sa journée régulière de travail maintenu
comme prévu au paragraphe 35,01.

L'employé dont le congé hebdomadaire coïncide avec l'un ,
des jours fériés et chômés visés à l'appendice "B" reçoit,
en compensation, un montant égal à cent cinquante pour
cent (150 %) du traitement de sa journée régulière de tra-
vail.

Lorsque l'employé dont le congé hebdomadaire coincide avec
l'un des jours fériés et chômés visés à l'appendice "B"
est requis de travailler ledit jour férié, il reçoit pour
le nombre d'heures ainsi travaillées une rémunération à
taux des heures supplémentaires en sus de ce qui est prévu
pour lui au paragraphe ci-dessus.

Les dispositions des paragraphes 35,02, 35,03 et 35,04
s'appliquent sous réserve du paragraphe 42,09 quant au
nombre d'heures äà payer a taux des heures supplémentai-
res.

L'employé requis de travailler à l'occasion de l'un des
jours visés à l'appendice "B”" peut, sous réserve de l'ap-
probation du chef de service, recevoir, en remplacement, .
une autre journée de congé dans les deux (2) mois qui pré-
cédent ou qui suivent le jour férié et chômé, étant enten-
du que, dans ce cas, l'employé n'a pas droit à la rémuné-
ration au taux des heures supplémentaires prévu aux para-
graphes 35,02 et 35,04.
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35,07 Pour avoir droit au maintien de son traitement à l'occa-
sion d'un jour férié et chômé visé au paragraphe 35,01, un
employé doit:

a) avoir soixante (60) jours de service ou de service con-
tinu; et

b) avoir travaillé ledit jour férié; ou

ne pas s'être absenté du travail, sans autorisation ou
sans raison valable, la veille ou le lendemain de ce
jour férié.

Les dispositions du présent paragraphe ne s'appliquent pas
à la Fête nationale. Dans ce cas, pour avoir droit au
maintien de son traitement, l'employé doit avoir eu droit
a son traitement ou a une indemnité en tenant lieu pendant
au moins dix (10) jours au cours de la période du ler au
23 juin.

Lorsque survient un jour férié au cours de la période
d'invalidité pour laquelle l'employé est assujetti au :
sous-paragraphe a) du paragraphe 38,0401, celui-ci voit :
son traitement maintenu lors du jour férié et sa réserve
de congés de maladie n'est pas réduite. De plus, lors-
qu'il est assujetti au sous-paragraphe b) ou c) du para-
graphe 38,0401, celui-ci voit sa prestation maintenue pour
le jour férié. |
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ARTICLE 36 -

36,01

36,02

36,03

CONGES SOCIAUX

L'employé a droit, sur demande présentée au sous-ministre,
au moyen du formulaire prévu à cette fin, à un permis
d'absence pour les fins et périodes de temps suivantes:

a) son mariage: sept (7) jours consécutifs y compris le
jour du mariage;

b) le mariage de ses père, mère, fils, fille, frère ou
‘soeur: le jour du mariage à condition qu'il y assis-
te;

c) le décés de son conjoint: sept (7) jours consécutifs
dont le jour des funérailles:

d) le décès de ses père, mère, fils, fille, frère ou
soeur: trois (3) jours consécutifs dont le jour des
funérailles;

e) le dêcès des beau-père, belle-mère, beau- frère, belle-
soeur, gendre, bru, grand-pêre ou grand-mère, lorsque
le défunt demeurait au domicile de 1° employé: trois
(3) jours consécutifs dont le jour des funérailles;

f) le décès de ses beau-père, belle-mère, beau-frère,
belle-soeur, gendre, bru, grand-père, grand--mère,
lorsque le défunt ne résidait pas au domicile de 1'em-
ployê: le jour des funérailles;

g) lorsqu‘ il change le lieu de son domicile: une (1)
journée a 1'occasion du déménagement; cependant, un
employé n'a pas droit de ce chef à plus d'une journée
de congé par année civile.

- Si l'un des jours octroyês en vertu du paragraphe 36,01
coïncide avec une journée régulière de travail de 1' emplo-
yë, celui-ci ne subit aucune réduction de traitement.

L'employé a droit à un permis: d'absence d'une (1) journée:
additionnelle sans perte de traitement dans les cas visés
aux sous--paragraphes b), d) et f) du paragraphe 36,01 s'il
assiste à l'événement mentionné et si l'événement se pro-
duit a plus de deux cent cinquante (250) kilométres du
lieu de résidence de l'employé.
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36,05

 

L'employé dont la présence est requise auprès de sa famil-
le immédiate pour des raisons sérieuses, urgentes et im-
prévisibles, et qui ne peut jouir d'un congé en vertu des
autres dispositions du présent article, a droit d'obtenir
un permis d'absence, sans perte de traitement; l'employé
doit en fâire la demande au sous-ministre et doit énoncer
les raisons à- l'appui de celle-ci sur le formulaire prévue
à cette fin. Il doit de plus fournir une pièce justifica-
tive attestant du motif de son absence.

Si un employé est dans l'impossibilité d'aviser au préala-
ble le sous-ministre, il doit l'informer des motifs de son
absence dès qu'il est en mesure de le faire, remplir le
formulaire ci-dessus prévu dès son retour au travail et
fournir la pièce justificative exigée ci-dessus.

Dans les ministères où, en vertu d'une réclementation mi-
nistérielle antérieure au 28 juillet 1966, les employés
bénéficient d'une réserve de concés sociaux, l'employeur
s'engage à permettre l'utilisation de cette réserve en au-
torisant l'employé à prendre, pour les fins prévues au
présent article ou aux paragranhes 37,24 et 37,25, un nom-
bre de jours additionnels n'excédant pas le nombre de
jours fixés pour chacune de ces fins et en diminuant d'au-
tant la réserve de l'employé. ‘L'employeur s'encace aussi
à permettre l'utilisation de cette réserve en autorisant
un congé d'une durée raisonnable pour un motif sérieux et
ce, compte tenu des nécessités du service.
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ARTICLE 37 - DROITS PARENTAUX

37,01

37,02

37,03

37,04

37,05

SECTION 1 - CONGE DE MATERNITE

A. PRINCIPE

L'employée enceinte a droit à un congê de maternité d'une
durée de vingt (20) semaines qui, sous réserve du paragra-
phe 37,03, doivent être consécutives.

L'employée qui devient enceinte alors qu'elle bénéficie
d'un congé sans traitement ou d'un congé partiel sans
traitement prévu au prêsent article a aussi droit à ce
congé de maternité.

L'employée qui accouche d'un enfant mort-né après le début
de la vingtiême (20e) semaine précédant la date prêvue de.
l'accouchement a également droit à ce congé de maternité.

La répartition du congé de maternité, avant et aprês l'ac-
couchement, appartient à l'employée et comprend le jour de
l'accouchement.

L'employée qui est suffisamment rétablie de son accouche- .
ment a droit à un congé de maternité discontinu lorsque
son enfant n'est pas en mesure de quitter l'établissement
de santé ou lorsqu'il est hospitalisé dans les quinze (15)
jours de sa naissance. Le congé ne peut être discontinué
qu'une seule fois et il doit être complété lorsque 1'en-
fant intêgre la résidence familiale. Il est entendu que,
dans un tel cas, l'employeur ne verse à l'employée que
l'indemnité à laquelle elle aurait eu droit si elle n'a-
vait pas discontinuê son congé.

Le congé de maternité peut être d'une durée moindre que
vingt (20) semaines. Si l'employée revient au travail

‘dans les deux (2) semaines suivant la naissance, elle pro-,
duit, sur demande de l'employeur, un certificat médicai
attestant de son rétablissement suffisant pour reprendre
le travail.

Si la naissance a lieu après la date prêvue, l'employée a
droit à une extension de son congé de maternité êgale à la
période de retard, sauf si elle dispose déjà d'une période
d'au moins deux (2) semaines de congé de maternité après
la naissance.

niet



37,05
(suite)

37,06

37,07

37,08

L'employée peut en outre bénéficier d'une extension du
congé de maternité de six (6) semaines si l'état de santé
de son enfant l'exige.

L'employée qui ne peut à cause de son état de santé re-
prendre son emploi à l'expiration de la période prévue au :
paragraphe 37,01, n' est plus considérée comme étant en
congé de maternité mais comme étant absente pour cause de
maladie et de ce fait, assujettie aux dispositions de
l'article 38.

B. PREAVIS DE DEPART

Pour obtenir le congé de maternité, l'employée doit donner
un préavis écrit à l'employeur au moins deux (2) semaines
avant la date du départ.

Ce préavis doit être accompagné d'un certificat médical
attestant de la grossesse et de la date prévue pour la
naissance.

Le délai de présentation du préavis peut être moindre si
un certificat médical atteste que l'employée doit quitter.
son emploi plus tôt que prévu.

En cas d'imprévu, l'employée est exemptée de la formalité
du préavis, sous réserve de la production à l'employeur
d'un certificat médical attestant qu'elle devait quitter
son emploi sans délai.

C. INDEMNITES ET AVANTAGES

Les indemnités du congé de maternité prêvues à la section
I sont uniquement versées a titre de supplêments aux pres-
tations d'assurance-chômage ou, dans les cas prévus ci-a-
près, à titre de paiements durant une période de chômage
causée par une grossesse pour laquelle le régime d'assu-
rance-chômage ne prévoit rien.



37,09

1. INDEMNITES PREVUES POUR LES EMPLOYEES ADMISSIBLES A
L'ASSURANCE -CHOMAGE

Sous réserve du paragraphe 37,16, l'employée qui a ac-
cumulé vingt (20) semaines de service avant le début de
son congé de maternité et (ui, suite à la présentation
d'une demande de prestations en vertu du régime d'assu-
rance-chômage, est déclarée éligible à de telles pres-
tations a droit de recevoir durant son congé de mater-
nité:

a) pour chacune des semaines du délai de carence prêvu
au régime d'assurance-chômage, une indemnité égale a
quatre-vingt-treize pour cent (93%) de son traite-
ment de base;

b) pour chacune des quinze (15) semaines où elle reçoit
ou pourrait recevoir des prestations d'assurance-
chômage, une indemnité complémentaire égale à Ta
différence entre quatre-vingt-treize pour cent (93%)
de son traitement de base et la prestation d'assu-
rance-chômage qu'elle reçoit ou pourrait recevoir,
sans tenir compte de toute réduction du nombre de
semaines pendant lesquelles elle bénéficie effecti-
vement de prestations de maternité;

c) pour chacune des trois (3) semaines de son congé de
maternité qui suivent la période prêvue au sous-pa-
ragraphe b), une indemnité égale à quatre-vingt-
treize pour cent {93%) de son traitement de base.

Aux fins du présent paragraphe, l'indemnité complémen-
taire se calcule à partir des prestations d'assurance-
chômage qu'une employée a droit de recevoir sans tenir
compte des montants soustraits de telles prestations en
raison des remboursements de prestations, des intérêts,
des pénalités et autres montants recouvrables en vertu
du régime d'assurance-chomage.

D'autre part, l'employeur ne peut compenser par l'in-
demnité qu'il verse à l'employée, la diminution des
prestations d'assurance-chômage attribuable au traite-
ment gagné auprès d'un autre employeur. Cependant,
l'employeur effectue cette compensation si l'employée
démontre que le traitement gagné est un traitement ha-
bituel, au moyen d'une lettre à cet effet de 1'em-
ployeur qui le verse. L'employeur qui verse ledit
traitement habituel doit, à la demande de l'employée,
lui produire cette lettre. Dans le cas où une partie
seulement de ce traitement est habituelle, la compensa-
tion est limitée à cette seule partie. Le total des
montants reçus par 1'employée durant son congé de ma-
ternité en prestation d'assurance-chômage, indemnité et
traitement ne peut excéder 93 % du traitement de base
versé par son ou ses employeurs.



37,10

37,11

2. INDEMNITES PREVUES POUR LES EMPLOYEES NON-ADMISSIBLES A
L ' ASSURANCE-CHOMAGE

L'employée exclue du bénéfice des prestations d'assu-
rance-chomage ou déclarée inadmissible est également
exclue du bénéfice de toute indemnité.

Toutefois, l'employée qui a accumulé vingt (20) semai-
nes de service avant le début de son congé de maternité
a également droit de recevoir durant dix (10) semaines
une indemnité égale à quatre-vingt-treize (93%) de son
traitement hebdomadaire de base si elle n'est pas éli-
gible aux prestations d'assurance-chômage pour l'un des
motifs suivants:

a) elle n'a pas contribué au régime d'assurance-chôma-
ge à cause de la nature de son emploi;

b) elle a contribué mais n'a pas occupé un emploi assu-
rable pendant au moins dix (10) semaines entre la
cinquantième (50e) et la trentième (30e) semaine
précédant celle prévue de son accouchement;

C) elle a contribué mais n'a pas occupé un emploi assu-
rable pendant au moins vingt (20) semaines au cours
de sa période de référence.

AVANTAGES

Durant le congé de maternité et les extensions prévues
au paragraphe 37,05 de la présente section, 1'employée
bénéficie, en autant qu'elle y ait normalement droit,
des avantages suivants:

- assurance-vie;
- assurance-maladie, à condition qu'elle verse sa quo-

te-part;
- accumulation de vacances;
- accumulation de congés de maladie;.
- accumulation de l'expérience;
- accumulation du service continu.

L'employée qui ne peut pas prendre ses vacances annuel-
les parce que celles-ci se situent à l'intérieur de son
congé de maternité, voit ses vacances reportées ä la
condition qu'elle en fasse la demande écrite au plus
tard deux (2) semaines avant l'expiration de son con-
gé.

+ “ty -
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(suite)

37,12

37,13

37,14

37,15

 

La date du report doit se situer a la suite du congé de
maternité ou être soumise, dès le retour au travail de
l'employée, à l'approbation du directeur du service qui
tiendra compte des nécessités de son service.

. DISPOSITIONS PARTICULIERES

On entend par traitement de base, le traitement régu-
lier de l'employée incluant le supplément de traitement
prévu au paragraphe 30,06 de même que les primes de res-
ponsabilités à l'exclusion des autres, sans aucune rému-
nération additionnelle même pour le temps supplémentai-
re.

L'employée qui bénéficie d'une prime pour disparités rê-
gionales en vertu de la convention reçoit cette prime
durant son congé de maternité.

Malgré ce qui précède, le total des montants reçus par
l'employée en prestations d'assurance-chômage, en indem-
nité conformément aux paragraphes 37,09 et 37,10, et en
primes, ne peut excéder, quatre-vingt-quinze pour cent
(95%) de la somme du traitement de base et de la prime
pour disparités régionales. Si tel était le cas, Ta
prime pour disparités régionales devra être réduite en
conséquence.

Durant les extensions du congé de maternité prêvues au
paragraphe 37,05, l'employée ne reçoit ni indemnité, ni
traitement.

Dans les cas visés aux paragraphes 37,09 et 37,10:

a) Aucune indemnité ne peut être versée durant la pé-
riode de vacances au cours de laquelle l'employée
est rémunérée.

b) L'indemnité due pour les deux (2) premières semaines
est versée par l'employeur dans les deux (2) semai-
nes du début du congé; l'indemnité due après cette
date est versée à intervalle de deux (2) semaines,
le premier versemen n'étant toutefois exigible,
dans le cas de l'employée éligible à l'assurance-
chômage, que trente (30) jours après l'obtention par
l'employeur d'une preuve qu'elle reçoit des presta-
tions d'assurance-chomage. Aux fins du présent para-
graphe, sont considérés comme preuves soit les ren-
seignements fournis par la C.E.I.C. à l'employeur au
moyen d'un relevé mécanographique, soit le talon de
mandat ou l'état ou relevé des prestations fournis
par l'employée.

 



37,15
(suite)

37,16

. 37,17

37,18

37,19

c) Aux fins du présent article, le service se calcule
auprês de l'ensemble des employeurs des secteurs pu-
blic et parapublic (Fonction publique, Education,
Affaires sociales) ainsi que des organismes sui-
vants:

- la Commission des droits de la personne
- les commissions de formation professionnelle
- la Commission des services juridiques
- les conseils de la santé et des services sociaux

de la rêgion de Québec et de la région de Trois-
Rivières

- les corporations d'aide juridique
- l'Office de la construction du Québec
- l'Office franco-québécois pour la jeunesse
- la Régie des installations olympiques
- la Société des loteries et courses du Quêbec
- la Société des traversiers du Quêbec

De plus, l'employée absente accumule du service si
son absence est autorisée, notamment pour invalidi-
té, et comporte une prestation ou une rémunération.

l'allocation de congé de maternité versée par les cen-
tres de main-d'oeuvre du Québec est soustraite des in-

demnités à verser selon le paragraphe 37,09.

L'employeur ne rembourse pas à l'employée les sommes
qui pourraient être exigées d'elle par la Commission
d'emploi et d'immigration du Canada (C.E.1.C.) en vertu
de la Loi sur l'assurance-chômage, lorsque le revenu de
l'employée excède une fois et demie le maximum assura-
ble.

D. RETOUR AU TRAVAIL

L'employeur doit faire parvenir à l'employée, au cours de
la quatrième (4e) semaine précédant l'expiration du congê
de maternité, un avis indiquant la date prêvue de l'expi-
ration de son congé de maternité.

L'employée à qui l'employeur a fait parvenir l'avis ci-
dessus doit se présenter au travail à l'expiration de son
congé de maternité, à moins de prolonger celui-ci de la
manière prévue au paragraphe 37,34.

L'employée qui ne se présente pas a l'expiration de son
congé de maternité est réputée en congé sans traitement
pour une période n'excédant pas quatre (4) semaines. Au
terme de cette période 1'employée qui ne s'est pas présen-
tée au travail est présumée avoir abandonné son emploi et

‘est sujette à des mesures pouvant aller jusqu'à la desti-
tution.

Au retour du congé de maternité, l'employée reprend son
emploi. Dans l'éventualité où l'emploi aurait été aboli,
déplacé ou cédé, l'employée a droit aux avantages dont el-
le aurait bénéficié si elle avait alors été au travail.

3



37,20

37,21

37,22

Toutefois, ‘aucune disposition du présent article ne peut
avoir pour effet de conférer à une employée un avantage
supérieur dont elle n'aurait pas bénéficié si elle était
restée au travail.

- SECTION II - DISPOSITIONS PARTICULIERES A L'OCCASION DE LA
GROSSESSE

A. CONGES SPECIAUX

L'employée a droit à un congé spécial dans les cas sui-
vants:

a) lorsqu'une complication de grossesse ou un danger d'in-
terruption de grossesse exige un arrêt de travail pour
une période dont la durée est prescrite par un certifi-
cat médical; ce congé spécial ne peut toutefois se pro-
longer au-delà du début de la huitiZme (8e) semaine
précédant la date prévue de l'accouchement, moment où
le congé de maternité entre en vigueur;

b) sur présentation d'un: certificat médical qui en pres-
crit la durée, lorsque survient une interruption de

“ grossesse naturelle ou provoquée légalement avant le
début de la vingtième (20e) semaine précédant la date
prêvue de l'accouchement; ;

c) pour les visites reliées à la grossesse effectuées chez
un professionnel de la santé et attestées par un certi-
ficat médical.

Durant les congés spéciaux visés au présent paragraphe
l'employée bénéficie des avantages prévus au paragraphe
37,11 en autant qu'elle y ait normalement droit, et au pa-
ragraphe 37,19.

De plus, durant ces congés l'employé peut se prévaloir des
bénéfices du régime de congés-maladie ou d'assurance-sa-
laire.

B. RETRAIT PREVENTIF

L'employée peut demander d'être affectée provisoirement à
un autre emploi vacant ou temporairement dépourvu de titu-
laire, de sa classe d'emploi ou, si elle y consent et sous
réserve des dispositions des conventions collectives ap-
plicables, d'une autre classe d'emploi, dans les cas sui-
vants:

a) Elle est enceinte et ses conditions de travail compor-
tent des risques de maladie infectieuse ou des dangers
physiques pour elle ou l'enfant à naître.
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(suite)

37,23

b) Ses conditions de travail comportent des dangers pour
l'enfant qu'elle allaite.

L'employée doit présenter dans les meilleurs délais un
certificat médical a cet effet.

L'employée ainsi affectée à un autre emploi conserve les
droits et privilèges rattachés à son emploi régulier.

Si l'affectation n'est pas effectuée immédiatement, 1l'em-
ployée a droit à un congé spécial qui débute immédiate-
ment. A moins qu'une affectation provisoire ne survienne
par après et y mette fin, le congé spécial se termine,
pour l'employée enceinte, à la date de son accouchement et
pour l'employée qui allaite à la fin de la période de
l'allaitement.

Durant le congé spécial prévu au présent paragraphe, 1'em-
ployée est rêgie, quant à son indemnité, par les disposi-
tions de la Loi sur la santé et la sécurité au travail re-
latives au retrait préventif de la travailleuse enceinte.

L'employée qui travaille sur écran cathodique peut deman- .
der d'être réaffectée sans perte de traitement, pour la
durée de sa grossesse, à des tâches qu'elle est raisonna-
blement en mesure d'accomplir. Si la réaffectation deman-
dée n'est pas effectuée immédiatement, l'employée obtient
un congé spécial qui dure jusqu'à ce que la réaffectation
soit faite ou jusqu'à la date de l'accouchement. L'em-

. ployée qui prend les moyens nécessaires pour rencontrer
les exigences de la Loi sur la-santé et la sécurité au
travail relatives au retrait préventif de la travailleuse
enceinte et qui ne peut avoir droit à l'indemnité qui y
est prévue, reçoit de son employeur, durant ce congé spé-
cial, une indemnité équivalente. Le présent alinéa cesse
d'être en vigueur quatre-vingt-dix (90) jours après la pu-
blication de l'étude en cours de l'Institut de recherche
sur la santé et la sécurité du travail portant sur les
conséquences observées pour le foetus et la mère de l'ex-
position aux écrans cathodiques.

SECTION III - AUTRES CONGES PARENTAUX

Si l'octroi d'un congé est restreint à un seul conjoint,
cette restriction opére ses effets dès lors que l'autre
conjoint est également employé du secteur public ou para-
public.
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37,24

37,25

. 37,26

37,27

37,28

A. CONGES SOCIAUX

L'employé dont la conjointe accouche a droit à un congé
payé d'une durée maximale de cinq (5) jours ouvrables. Ce
congé peut être discontinu et doit se situer entre le dê-
but du processus d'accouchement et le quatorzième (14e)
jour suivant le retour de la mère ou de l'enfant à la mai-
son.

. L'employé(e) qui adopte légalement un enfant et qui ne bé-
néficie pas du congé prévu au paragraphe 37,25 a droit à
un congé payé d'une durée maximale de deux (2) jours ou-
vrables. *

B. CONGES POUR ADOPTION

L'employé(e) qui adopte légalement un enfant a droit à un
congé d'une durée maximalede dix (10) semaines consécuti-
ves pourvu que son conjoint n'en bénéficie pas également.
Ce -congé doit se situer après l'ordonnance de placement de
l'enfant, conformément au régime d'adoption.

Pour chaque semaine de ce congé, l'employê(e) reçoit une
indemnité égale a son traitement hebdomadaire de base,
versée à intervalle de deux (2) semaines de même que la
prime de disparités régionales s'il (elle) en bénéficie en
vertu de la convention.

L'employé ou l'employée bénéficie, en vue de l'adoption
d'un enfant, d'un congé sans traitement d'une durée maxi-
male de dix (10) semaines à compter de la prise en charge
effective de cet enfant. Durant ce congé, l'employê(e) a
droit aux avantages prévus au paragraphe 37,31.

L'employé ou l'employée qui se déplace hors du Québec en
vue d'une adoption obtient à cette fin, sur demande écrite

adressée à l'employeur, si possible deux (2) semaines à
l'avance, un congé sans traitement pour le temps nécessai-
re au déplacement. S'il en résulte une prise en charge
effective de l'enfant, la durée maximale de ce congé sans

traitement est de dix (10) semaines, conformément à l'ali-
néa qui précède.

Le congé pour adoption prévu au paragraphe 37,25 peut

prendre effet à la date du début du congé sans traitement
en vue d'une adoption, si la durée de ce dernier est de

dix (10) semaines et si l'employé ou l'employée en décide

ainsi après l'ordonnance de placement. Lorsque tel est le

cas, l'employé(e) bénéficie exclusivement des avantages
prévus pour le congé d'adoption.
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37,30

37,31

37,32

L'employeur doit faire parvenir à l'employê(e), au cours
de la quatrième (4e) semaine précédant l'expiration de
l'un ou l'autre des congés pour adoption de dix (10) se-
maines, un avis indiquant la date prêvue de l'expiration
de ce congé.

L'employê(e) à qui l'employeur a fait parvenir l'avis ci-
dessus doit se présenter au travail à l'expiration de son
congé pour adoption, à moins de prolonger celui-ci de la
manière prêvue au paragraphe 37,34.

L'employé(e) qui ne se présente pas au travail à l'expira-
tion d'un congé pour adoption est réputé(e) en congé sans
traitement pour une période n'excédant pas quatre (4) se-
maines. Au terme de cette période, l'employé(e) qui ne
s'est pas présenté(e) au travail est présumé(e) avoir a-
bandonné son emploi et est sujet(te) à des mesures pouvant
aller jusqu'à la destitution.

C. CONGES SANS TRAITEMENT

Un congé sans traitement d'une durée maximale de deux (2)
ans est accordé à l'employé ou, le cas échéant, 3 1'em-
ployée, en prolongation du congé de maternité sous réserve .
des dispositions du paragraphe 37,11 relatives aux vacan- .
ces, en prolongation du congé de paternité ou en prolonga-
tion d'un congé pour adoption.

L'employé ou l'employée qui ne se prévaut pas de ce congé
sans traitement a droit à un congé partiel sans traitement
pouvant s'échelonner sur la même période de deux (2) ans.

L'employé ou l'employée qui ne se yrrévaut pas de son congé
sans traitement ou partiel sans irditement peut, pour la
portion du congé dont son conjoint ne s'est pas prévalu,
bénéficier à son choix d'un congé sans traitement ou par-
tiel sans traitement.

Au cours du congé sans traitement ou du congé partiel sans
traitement, l'employé(e) conserve son expérience et son
service continu n'est pas interrompu. Il ou elle peut
continuer à participer au régime de base d'assurance-mala-
die s'il ou elle en fait la demande au début du congé et
s'il ou elle verse la totalité des primes. :

L'employé(e) à qui l'employeur a fait parvenir quatre (4)
semaines à l'avance un avis indiquant la date d'expiration
d'un des congés prêvus au paragraphe 37,30 doit donner un
préavis de son retour au moins deux (2) semaines avant
l'expiration de ce congé. A défaut de quoi il ou elle est
considéré(e) avoir abandonné son emploi et est sujet(te) à
des mesures pouvant aller jusqu'à la destitution.



37,32
(suite)

37,33

37,34

37,35

L'employé(e) qui veut mettre fin à son congé sans traite-
ment ou à son congé partiel sans traitement avant la date
prévue doit donner un préavis écrit de son intention au
moins trente (30) jours avant son retour.

À son retour au travail, l'employé(e) qui a obtenu un con-
gé sans traitement ou un congé partiel sans traitement se
voit attribuer suivant les emplois disponibles des tâches
correspondant à sa classe d'emploi et, si l'employé(e) le
désire, il ou elle peut retourner dans la même unité admi-

_ nistrative pourvu que les circonstances le permettent.

D. DISPOSITIONS DIVERSES :

Les congés visés aux paragraphes 37,25, 37,27 et 37,30
sont accordés à la suite d'une demande écrite présentée au
moins deux (2) semaines à l'avance. Toutefois, la demande
d'un congé partiel sans traitement doit être présentée au
moins deux (2) mois à l'avance.

L'employé(e) qui prend le congé pour adoption prévu par le .
paragraphe 37,25 de la présente section bénéficie des a- ,
vantages prévus par le paragraphe 37,11, en autant qu'il .
ou qu'elle y ait normalement droit, et par le paragraphe
37,19.
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ARTICLE 38 - REGIMES D'ASSURANCE-VIE, MALADIE ET SALAIRE

38,0101

38,0102

38,0103

Les employés bénéficient, en cas de dêcès, maladie ou ac-
cident, des régimes prévus au présent article selon les
modalités suivantes:

a) tout employé dont la semaine régulière de travail est à
temps complet ou 75% et plus du temps complet: après
un (1) mois de service ou de service continu et 1'em-
ployeur verse, dans ce cas, sa pleine contribution pour
cet employé;

b) tout employé dont la semaine régulière de travail est
: plus de 25% et moins de 75 % du temps complet: après
trois (3) mois de service ou de service continu et
l'employeur verse, dans ce cas, la moitié de sa contri-
bution payable pour un employé a temps complet, 1'em-
ployé payant le solde de la contribution de l'employeur
en plus de sa propre contribution;

c) tout employé dont la semaine réguliére de travail est:
de 25% et moins du temps complet est exclu totalement,
qu'il soit ou non assujetti à la présente convention
collective.

Par invalidité, on entend un état d'incapacité résultant
d'une maladie, y compris un accident, une complication
grave d'une grossesse ou une intervention chirurgicale re-
liée directement à la planification familiale, nécessitant
des soins médicaux et qui rend l'employé totalement inca-
pable d'accomplir les fonctions habituelles de son emploi
ou de tout autre emploi comportant une rémunération simi-
laire qui lui est offert par l'employeur.

Une période: d'invalidité est toute période continue d'in-
validité ou une suite de périodes successives séparées par
moins de quinze (15) jours de travail effectif à temps
complet ou de disponibilité pour un travail à temps com-
plet, à moins que l'employé n'établisse a la satisfaction
de 1'employeur ou de son représentant qu ‘une période sub-
séquente est attribuable a une maladie ou à un accident,
complètement étranger à la cause de l'invalidité précéden-
te.



38,0104

38,0105

38,0106

38,0107

38,0108

38,0109

Une période d'invalidité résultant de maladie ou blessure
volontairement causée par l'employé lui-même, d'alcoolisme
ou de toxicomanie, de participation active à une émeute, à
une insurrection, à des infractions ou actes criminels, ou
de service dans les forces armées n'est pas reconnue comme
une période d'invalidité aux fins des prêsentes.

Nonobstant ce qui précède, dans le cas d'alcoolisme ou
toxicomanie est reconnue comme période d'invalidité aux
fins des‘ présentes la première période d'invalidité pen-
dant laquelle l'employé reçoit des traitements ou soins
médicaux en vue de sa réhabilitation dans une clinique ou
dans un centre de désintoxication.

En contrepartie de la contribution de l'employeur aux
prestations d'assurance prévues ci-après, la totalité du
rabais consenti par la Commission d'assurance-chômage dans
le cas d'un régime enregistré est acquise à l'employeur.

Comité paritaire

Les parties conviennent de former avec diligence un comité
paritaire unique de personnes responsables de l'établisse-
ment et de l'application du régime de base d'assurance-ma-
ladie et des régimes complémentaires prêvus au présent ar-
ticle. Ce comité se met à l'oeuvre dès sa formation.

Le comité choisit hors de ses membres un président, dans
les trente (30) jours qui suivent la date de la signature
de la convention; à défaut, ce président est choisi, dans
les quinze (15) jours qui suivent l'expiration de ce dê-
lai, par le juge en chef du Tribunal du travail. Ce prê-

. sident est de préférence un actuaire membre de l'Institut
canadien des actuaires, domicilié et résidant au Quêbec
depuis au moins trois (3) ans, ou, à défaut, une personne
ayant des qualifications équivalentes. Le comité peut
choisir un secrétaire hors de ses membres.

La partie patronale et la partie syndicale disposent cha-
cune d'un vote. Le prédident dispose d'un vote qu'il doit
exprimer uniquement en cas d'égalité des voix. Sous rê-
serve des autres recours de chacune des parties, celles-ci
renoncent expressément à contester toute décision du comi-
té ou de son président devant l'arbitre de griefs.

Le comité paritaire peutétablir un ou plusieurs régimes
complémentaires et le cout deces regimes est entièrement
a la charge des participants, L'employeur participe 'tou-,
tefois à la mise en place et à l'application de ces régi-
mes comme prévu ci-après notamment en effectuant la rete-

Ce
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38,0110

38,0111

 

nue des cotisations requises. Le nombre de régimes aux-
quels peuvent participer les employés doit être limité à
trois (3). La participation à un régime complémentaire
suppose la participation au régime de base, sauf qu'une
certaine protection d'assurance-vie peut néanmoins être
maintenue sur la tête des retraités.

Le Syndicat reconnaît que la partie syndicale du comité
paritaire visé au sous-paragraphe 38,0106 est constituée
de membres désignés par chacun des syndicats suivants:

le Syndicat des fonctionnaires provinciaux du Quêbec
Inc.

- l'Union des agents de la paix en institutions pénales;

- le Syndicat des agents de la paix de la fonction publi-
que du Quêbec;

- le Syndicat des professeurs de l'état du Quêbec;

- l'Association professionnelle des chirurgiens-dentistes
du Gouvernement du Québec;

- le Syndicat professionnel des médecins du Gouvernement
du Québec;

- le Syndicat des avocats et notaires de la fonction pu-
blique;

- la Fraternité des constables du ministère des Transports
du Québec;

- le Syndicat des agents de conservation de la faune du
Québec;

- le Syndicat des constables spéciaux du gouvernement du
Québec.

Les régimes complémentaires qui peuvent être institués par
un comité paritaire peuvent comporter, en combinaison avec
des prestations d'assurance-maladie, des prestations d'as-
surance-vie et d'assurance- salaire. Toutefois, à la de-
mande du Syndicat des agents de conservation de la faune
du Québec, le régime complémentaire d'assurance-salaire
pourra être obligatoire sous réserve de 1° approbation des
autres partenaires syndicaux au comité paritaire étant en-
tendu que l'expérience de ce groupe sera évaluée séparê-
ment et _que toute modification à la prime ne sera imputa-
ble qu'à ce groupe. Les prestations d'assurance-salaire
complémentaire doivent répondre aux exigences suivantes:

- le délai de carence ne peut être inférieur à six (6)
mois ni la période correspondant a 1° épuisement de la
banque de maladie du prestataire, le cas échéant;

+
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: 38,0111 - la prestation ne peut dépasser quatre-vingt pour cent

; (suite) (80 %) du traitement net d' impôt, cette prestation
| comprenant les prestations que 1'employé peut recevoir

de toutes autres sources, notamment la Loi sur
1'assuranceautomobile, le Régime des rentes du Quêbec,
la Loi des accidents du travail, le Régime de retraite
ou toutes - prestations découlant de nouvelles lois
adoptées par l'Assemblée nationale; ce maximum ne doit
pas être interprété comme imposant une limite identique
aux avantages que l'employé peut recevoir d'autres
sources;

  

- les prestations d'assurance--salaire payées en vertu du
régime d'assurance- salaire prévu ci--après se soustraient
du montant prévu par le régime complémentaire.

38,0112 Le comité doit déterminer les dispositions du régime d'as-
surance-maladie et des régimes complémentaires, préparer
un cahier des charges et obtenir un ou des contrats d'as-
surance-groupe couvrant l'ensemble des participants aux
régimes. A cette fin, le comité pourra procéder: par appel
d'offres ou selon toute autre méthode qu'il détermine; à
défaut d'unanimité à cette fin au sein du comité, il y a
appel d'offres à toutes les compagnies d'assurance ayant
Jeur siège social au Quêbec. Le contrat doit comporter
une disposition spécifique quant à la réduction de prime
qui est effectuée si un (1) ou des bénéfices prévus au
contrat cessent d'être considérés comme des dépenses ad-
missibles ouvrant droit à un remboursement en vertu du ré-
gime de base.

 

38,0113 Le comité doit procéder à une analyse comparative des
soumissions reçues, le cas échéant, et après avoir arrêté
son choix, transmettre à chacune des parties tant le rap-
port de l'analyse que l'exposé des motifs qui militent en
faveur de son choix. L'assureur choisi peut être un assu-
reur seul ou un groupe d'assureurs agissant comme un assu-
reur seul. À

  
Le cahier des charges doit stipuler que le comité peut ob-
tenir de l'assureur un état détaillé des opérations effec-
tuées en vertu du contrat, diverses compilations statisti-
ques et tous les renseignements nécessaires à la vérifica-
tion du calcul de la rétention.

Le comité doit aussi pouvoir obtenir de 1" assureur, moyen-

nant des frais raisonnables qui s'ajoutent à ceux prévus

par la formule de rétention, tout état ou compilation sta-
tistiques additionnels utiles et pertinents que peut lui

demander une partie négociante. Le comité fournit à cha-

que partie négociante une copie des renseignements ainsi

obtenus.

38,0114 Advenant qu'un assureur choisi par le comité modifie à

j quelque moment que ce soit les bases du calcul de sa rê-

tention, cesse de se conformer au cahier des charges, Mo-

a difie substantiellement son tarif, le comité peut décider
de procéder à un nouveau choix d'assureur.

 



38,0115

38,0116

38,0117

Tout contrat doit être émis conjointement au nom des par-
ties constituant le comité et’ comporter entre autres les
stipulations suivantes:

a) une garantie que ni les facteurs de la formule de ré-
tention ni le tarif selon lesquels les primes sont cal-
culées ne peuvent être majorês avant le ler janvier qui
suit la fin de la première année complète d'assurance
ni plus frêquemment qu'à tous les douze (12) mois par
la suite;

b) l'excédant des primes sur les indemnités ou rembourse-
ment payés aux assurés doit être remboursé annuellement
par l'assureur à titre de dividendes ou de ristournes,
après déduction des montants convenus suivant la formu-
le de rétention prê-établie pour contingence, adminis-

 tration, réserves, taxes et profit;

c) la prime pour une période est établie selon le tarif
qui est applicable au participant au premier jour de la
période;

d) aucune prime n'est payable pour une période au premier
jour de laquelle l'employé n'est pas un participant; de
même, la pleine prime est payable pour une période au
cours de laquelle l'employé cesse d'être un partici-
pant;

e) dans le cas de promotion, de rétrogradation et de réo-
rientation professionnelle le nouvel assureur accorde à
l'employé concerné, sans preuve d'assurabilité, un mon-
tant d'assurance-vie égal au montant d'assurance-vie
antérieurement détenu par cet employé, en vertu du con-
trat qui le protégeait lorsque de tels bénéfices sont
disponibles en vertu du contrat du nouveau groupe au-
quel l'employé adhère.

Le comité paritaire confie à la partie patronale l'exécu-
tion des travaux requis pour la mise en marche de l'appli-
cation des régimes d'assurance-maladie et des régimes com-
plémentaires, ces travaux sont effectués selon les direc-
tives du comité. La partie patronale a droit au rembour-
sement des coûts encourus comme prévu ci-après.

Les dividendes ou ristournes payables résultant de l'expé-
rience favorable des régimes établis par le Comité pari-
taire constituent des fonds confiés à la gestion du comi-



38,0117

(suite)

38,0118

38,0201

38,0202

38,0203

38,0301

té. Les honoraires, y compris.les honoraires du président
du comité, frais ou déboursés encourus pour la mise en
marche et l'application des rêqimes constituent une pre-
mière charge sur ces fonds étant précisé que les frais
remboursables ne comprennent pas les frais normaux d'opê-
ration dèë l'employeur. Lorsque les dividendes ou ristour-
nes pour une .année d'expérience sont déclarés pour une pê-
riode donnée, ces dividendes ou ristournes, une fois ac-
quittées les charges susmentionnées, sont au bénéfice des
cotisants du régime en cause, sous forme de réduction de
prime, bénéfices additionnels ou remboursements.

Lorsque pour une année d'expérience aucun dividende ou
ristourne n'est déclaré, les honoraires du président cons-
tituent une charge additionnelle à la formule de réten-
tion.

Régime d'assurance-vie

a) L'employé bénéficie d'un montant d'assurance-vie de
6 400,00 $.

b) De plus un montant d'assurance-vie de 100 000,00 $ est
versé par l'employeur à tout employé qui décède des
suites d'un accident survenu à cause et dans l'exercice
des fonctions découlant de son statut juridique d'agent .
de la paix. Le montant de cette assurance n'est pas
versé si l'employé décède des suites d'un accident di à
sa faute lourde.

Le montant mentionné au sous-paragraphe 38,0201 a) est ré-
duit de cinquante pour cent (50 %) pour les employés visês
à l'alinéa b) du sous-paragraphe 38,0101 et pour les em-
ployés occasionnels avec droit de rappel et les employés
occasionnels qui remplissent un emploi pour une durée d'un
(1) an ou plus pour accomplir un travail spécifique.

Le comité paritaire a droit de recevoir les états de rê-
tention et autres rapports d'expérience relatifs au régime
uniforme d'assurance-vie de façon à pouvoir vérifier le
coût de l'assurance-vie.

Régime de base d'assurance-maladie

Le régime de base est obligatoire et couvre, suivant les
modalités arrétées par le comité paritaire, les médica-
ments vendus par un pharmacien licencié ou un médecin dû-
ment autorisé, sur ordonnance d'un médecin ou d'un dentis-
te, de même qu'à l'option du comité paritaire, le trans-
port en ambulance, les frais hospitaliers et médicaux non
autrement remboursable alors que l'employé assuré est tem-
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38,0301

(suite)

38,0302

38,0303

porairement à l'extérieur du Québec et que sa condition
nécessite son hospitalisation en debors du Québec, les
frais d'achat d'un merbre artificiel pour une perte surve-
nue en cours d'assurance ou autres fournitures et services
prescrits par le médecin traitant et nécessaires au trai-
tement de la maladie.

Il est loisible au comité de convenir du maintien d'année
en année, avec les modifications appropriées, de la cou-
verture du régime de base sur la tête des retraités sans
contribution de l'employeur et pourvu que:

a) la cotisation des employés pour le régime de base et la
cotisation correspondante de l'employeur soient éta-
blies en excluant tout coût résultant l'extension aux
retraités;

b) les déboursés, cotisations et ristournes pour les re-
- traités soient comptabilisés séparément et que toute

cotisation additionnelle payable par les employés eu é-
gard à l'extension du régime aux retraités soit claire-
ment identifiée comme telle.

La contribution de l'employeur au régime de base d'assu-
rance-maladie quant à tout employé ne peut excéder le:
moindre des montants suivants:

a) dans le cas d'un participant assuré pour lui-même et
ses personnes à charge: 3,75 $ par mois;

b) dans le cas d'un participant assuré seul: 1,50 $ par
mois; ;

c) le double de la cotisation versée par le participant
lui-même pour les prestations prévues par le régime de
base.

Advenant l'extension aux médicaments de la couverture du
Régime d'assurance-maladie du Québec, les montants de
1,50 S et 3,75 $ sont diminuês des 2/3 du coût mensuel des
prestations d'assurance-médicaments incluses dans le régi-
me de base et le solde non requis pour le maintien des au-
tres prestations du régime de base peut être utilisé jus-
qu'à l'expiration de la convention à titre de contribution
patronale aux régimes optionnels prévus ci- dessus, sous
réserve que l'employeur ne peut être appelé à verser un
montant supérieur à celui versé par le participant
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38,0303
(suite)

38,0304

38,0305

lui-même. 11 est entendu que les régimes optionnels
existants à la date de l'extension peuvent être modifies
en conséquence et qu'au besoin de nouveaux régimes option-
nels peuvent étre mis en vigueur subordonnément au maximum
prévu au paragraphe 38,0109, comprenant ou non le solde
des prestations du régime de base.

La participation au régime de base d'assurance-maladie est
obligatoire mais un employé peut, moyennant un préavis é-
crit à son employeur, refuser ou cesser de participer au
régime d'assurance-maladie, à condition qu'il établisse
que lui-même et ses personnes à charge sont assurés en
vertu d'un régime d'assurance-groupe comportant des pres-
tations similaires ou qu'il -soit lui-même assuré à titre
de conjoint ou enfant à charge.

Tel avis écrit de la part de l'employé doit être adressé
immédiatement par l'employeur à l'organisme gouvernemental
responsable qu'il a désigné et il prend effet dans les
quarante-cing (45) jours de la date à laquelle l'organisme
mentionné avise l'employeur et l'assureur du bien-fondé du
préavis de l'employé.

Nonobstant ce qui précède, l'employé qui a refusé ou cessé
de participer, au rêgime de base d'assurance-maladie, et
ce, aux conditions prêvues au prêsent sous-paragraphe,
peut néanmoins participer à l'un ou l'autre des rêgimes
optionnels complémentaires.

a) Un employé qui a refusé ou cessé de participer au rêgi-
me peut y devenir admissible à condition d'établir à la
satisfaction de l'assureur:

i) qu'antérieurement il était assuré comme conjoint
ou enfant à charge en vertu du prêsent régime
d'assurance- groupe ou de tout autre régime accor-

dant une protection similaire;

ii) qu'il est devenu impossible qu'il continue à être
assuré comme conjoint ou enfant a charge;

iii) qu'il présente sa demande dans les trente (30)
jours suivant la cessation de son assurance comme
conjoint ou enfant a charge.

b) Subordonnément à 1'alinéa a) précédent, l'assurance
prend effet le premier jour de la période au cours de
laquelle la demande parvient à l'assureur.
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(suite)

38,0401

 

c) Mans le cas d'une personne qui, antérieurement à sa de-
mande, n'était pas assurée en vertu du prêsent régime
d'assurance-groupe, l'assureur n'est pas responsable du
paiement de prestations qui pourraient être payables

par l'assureur précédent en vertu d'une clause de pro-
Tongation ou de conversion ou autrement.

Assurance-salaire

Subordonnément aux dispositions des présentes, un employé
a droit pour toute période d'invalidité durant laquelle il
est absent du travail:

a) jusqu'à concurrence du nombre de jours de congés-mala-
die accumulés, à son crédit: au traitement qu'il rece-
vrait s'il était au travail:

b) à compter de l'épuisement des jours de congés-maladie
accumulés, le cas échéant, sous rêserve d'un délai de
carence minimum de cinq (5) jours ouvrables depuis le
début de la période d'invalidité et jusqu'à concurrence
de cinquante-deux (52) semaines: au paiement d'une

‘prestation d'un montant égal ä quarante (40,00 $) dol-
lars par semaine plus soixante pour cent (60 %) de son
traitement en excédent de ce montant mais pas moins de
soixante-six et deux tiers pour cent (66 2/3 %) de son
traitement;

c) à compter de l'expiration de la périnde de cinquante-
deux (52) semaines, jusqu'à concurrence d'une période
‘additionnelle de cinquante-deux (52) semaines: au
paiement d'une prestation d'un montant égal à soixante-
quinze, pour cent (75 %) du montant déterminé pour la
période précitée.

Le traitement de l'employé aux fins du calcul des mon-
tants prévus au présent sous-paragraphe est celui de la
semaine régulière de travail de l'employé à la date où
commence le paiement de la prestation, mais excluant toute
prime, allocation, rémunération additionnelle, ajustement,
etc.

Toutefois, ce traitement est réajusté conformément aux
dispositions relatives au rythme de croissance de l'échel-
le de traitement de l'employé prévues à l'article 41. 11
est également réajusté en fonction de l'avancement d'êche-
lon auquel l'employé aurait normalement droit, si toutes
les conditions d'obtention de cet avancement d'échelon
prêvues au paragraphe 19,07 sont respectées,

Pour l'employé visé à l'alinéa b) du sous-paragraphe
38,01N1, la prestation visée aux alinéas b) et c) du pré-
sent sous-paragraphe est réduite au prorata, sur la base
du temps travaillé au cours du moïs précédent par rapport
au montant de la prestation payable sur la base du temps

complet.
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38,0402

38,0403

38,0404

Tant que des prestations demeurent payables, y compris le
délai de carence le cas échéant, 1'employé invalide conti-
nue de participer au régime de retraite auquel il est as-
sujetti et il demeure assuré; toutefois, il doit verser
les cotisations requises, sauf qu'à compter de l'épuise-
ment de ses jours de congés-maladie accumulés, il bénéfi-
cie de l'exonération de ses cotisations au régime de re-
traite auquel il est assujetti. sans perdre de droits. Les
dispositions relatives à l'exonération de ses cotisations
font partie intégrante des dispositions du régime de re-
traite et le coût en résultant est partagé comme celui de
toute autre prestation. Sous réserve des dispositions de
la convention, le paiement des prestations ne doit pas
être interprété comme conférant au prestataire le statut
d'employé ni comme ajoutant à ses droits en tant que tel,
en ce qui a trait notamment à l'accumulation des jours de
maladie.

L'employé absent pour invalidité et sujet à l'application
des dispositions des sous-paragraphes b) et c) du paragra-
phe 38,0401, pendant une période de six (6) mois cumula-
tifs ou moins entre le 31 mars et le ler avril de l'année
suivante, est réputé absent avec traitement aux fins d'ap-
plication des dispositions du paragraphe 34,02 de la con-
vention.

Toutefois, l'employé absent pour invalidité pour une pé-
riode additionnelle à cette période de six (6) mois au
cours d'une même année financière et sujet à l'application
des dispositions des alinéas b) et c) du paragraphe
38,0401 est réputé sans traitement pour la durée de cette
période additionnelle, étant donné que, pour les fins de
la convention, l'employé bénéficiant de prestations en
vertu du régime d'assurance-salaire visé au présent arti-
cle est réputé absent sans traitement même si l'employeur
assume le paiement des prestations.

Les prestations sont réduites du montant initial de toutes
prestations .d'invalidité de base payables en vertu de la
Loi sur l'assurance-automobile, du Régime de rentes du
Québec, de la Loi des accidents du travail ou payées en
vertu du Régime de retraite ou toutes prestations décou-
lant de nouvelles lois adoptées par l'Assemblée nationale,
sans égard aux augmentations ultérieures des prestations
de base résultant de l'indexation. Aux fins du présent .
paragraphe, les jours de congés-maladie utilisés conformé-
ment aux dispositions du sous-paragraphe 38,0401 signi-
fient des prestations et il ne doit être déduit de la rê-
serve de congé de maladie de l'employé que la différence
exprimée en jours ouvrables entre le montant de son trai-
tement régulier et celui des prestations versées par la
Régie de 1'assurance-automobile. :

Les jours de maladie au crédit d'un employé au 31 mars
1981 demeurent & son crédit et, subordonnément aux dispo-
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(suite)

38,0405

38,0406

38,0407

38,0408

sitions prévues, les jours qui lui sont crédités à compter
du ler avril 1981 viennent s'y ajouter; de même les jours
utilisés sont soustraits du total accumulé.

Le paiement de la prestation en vertu des sous-paragraphes
b) et c) du paragraphe 38,0401 cesse au plus tard avec ce-
lui prévu pour la dernière semaine du mois au cours duquel
l'employé prend sa retraite. Le montant de la prestation
se fractionne, le cas échéant, à raison de 0,20 du montant
prévu pour une semaine cemplête par jour ouvrable d'inva-
lidité au cours de la semaine normale de travail. Aucune
prestation n'est payable pendant une grève ou un lock-out
sauf pour une invalidité ayant commencé antérieurement.

Le versement des montants payables tant à titre de jours
de maladie qu'a titre d'assürance-salaire est effectué di-
rectement par l'employeur mais subordonnément à la présen-
tation par l'employé des pièces justificatives.

Quelle que soit la durée de l'absence, qu'elle soit indem-
nisée ou non, l'employeur ou bien l'assureur ou organisme
gouvernemental choisi par la partie patronale comme repré-
sentant de l'employeur à cette fin pourra vérifier le mo-
tif de l'absence et contrôler tant la nature que la durée
de l'invalidité.

De façon à permettre cette vérification, l'employé doit
aviser son employeur sans délai lorsqu'il ne peut se pré-
senter au travail en raison de maladie.

Pour avoir droit à un permis d'absence pour cause de mala-
die, l'employé doit remettre à l'employeur, dès son retour
au travail, une déclaration écrite établissant la cause de
son absence.

S'il y a abus de la part d'un employé, ou si l'absence ex-
cède trois (3) jours ouvrables consécutifs, celui-ci doit
fournir à la demande de l'employeur, laquelle demande doit
être faite pendant ladite absence, un certificat médical
ou le rapport d'invalidité de la C.A.R.R. attestant qu'il
est incapable de travailler. Le contenu de ce certificat
médical ou du rapport d'invalidité de la C.A.P.R. est su-
jet à vérification par un médecin désigné par l'employeur
et celui-ci peut également, à ses frais, faire examiner
l'employé relativement à toute absence autant que possible
dans la même région ou demeure l'employé.

Toute divergence d'opinions entre le médecin de 1'em-
ployeur et celui de l'employé doit être soumise pour adju-
dication finale à un troisième médecin, choisi d'un commun
accord par les parties et payé à parts égales par l'em-
ployeur et le Syndicat.
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38,0410

38,0411

38,0412

38,0413

38,0414

38,0415

38,0416

La vérification peut être faite lorsque l'employeur le ju-
ge à propos. Acvenant que l'employé ait fait une fausse
déclaration ou que le motif de l'absence soit autre que la
maladie de l'employé, l'employeur peut prendre les mesures
disciplinaires appropriées.

Si, en raison de la nature de sa maladie ou de ses blessu-
res, l'employé n'a pu aviser l'employeur sans délai ou
soumettre pronptement les preuves requises, il doit le
faire des que possible.

S'il y a refus de paiement en raison de l'inexistence ou
de la cessation présumée de l'invalidité, l'employé peut
en appeler de la décision selon la procédure normale de
grief. .

Pour chaque mois de calendrier perdant lequel il a eu
droit à son traitement pour la moitié ou plus des jours

vouvrables, on crédite à l'employé un jour ouvrable de con-
gé de maladie, lequel ne pourra être utilisé avant la fin
dudit mois. S'il ne répond pas à la condition exigée,

.t'employé perd son droit au crédit pour ce rois.

L'employé occasionnel avec droit de rappel nommé à titre
temporaire conserve les congés de maladie accumulés.

La compilation des absences et des crédits de-congés de
maladie des employés dont la journée régulière de travail
est de huit heures et demie (8,5) consécutives doit se
faire de telle sorte qu'ils ne soient pas traités diffé-
remment des employés dont la journée régulière de travail
est de huit (8) heures consécutives.

L'employé qui n'utilise pas au complet ses congés-maladie
accumule sans limite les jours non utilisés.

L'employeur fournit à chaque employé un état du solde de
sa réserve de congés-maladie établie au 31 mars de chaque
année.

Si un employé démissionne, est destitué ou est révoqué
avant d'avoir pu, par son service, égaliser le nombre de
jours qui lui ont été avancés en vertu du paragraphe
37,0414 de la convention collective des agents de la paix
expirée le 31 mars 1981, l'employeur peut lui réclamer un
montant égal au traitement du nombre de jours ainsi avan-
cés et non encore remboursés par l'employé.

L'employé qui est absent sans traitement ou suspendu n'ac-
cumule et ne peut utiliser aucun crédit de congés-maladie
et n'est admissible à aucune des prestations visées par le
paragraphe 38,0401 mais il conserve les crédits qu'il



ARTICLE 39 - ACCIDENTS DU TRAVAIL
 

39,01

39,02

39,03

L'employé incapable de remplir sa tâche par suite d'un ac-
cident du travail subi alors qu'il était au service de
l'employeur reçoit pour la durée de son incapacité totale,
permanente ou temporaire unmontant égal à la différence
entre l'indemnité prêvue par la Loi des accidents du tra-
vail et le traitement régulier de l'employé durant cette
période; ce montant ne doit pas avoir pour effet d'augmen-
ter le traitement net auquel l'employé aurait droit durant
cette période. Toutefois, l'employé occasionnel avec ou
sans droit de rappel ne bénéficie de ce montant que pen-
dant les périodes au cours desquelles il aurait effective-
ment travaillées.

Le traitement régulier servant de base de calcul au mon-
tant prêvu au présent paragraphe est ajusté conformément
aux dispositions de l'article 41. .

Aux fins du présent paragraphe, un employé est totalement
incapable tant qu'il reçoit en vertu de la Loi des acci-
dents du travail une indemnité pour incapacité totale.

Nonobstant toute autre disposition contraire dans la con-
vention, les dispositions suivantes s'appliquent à 1'em-
ployé absent par suite d'un accident du travail subi alors
qu'il était au service de l'employeur:

a) Aux fins d'application des dispositions du sous-para-
graphe 1,01 n), l'employé est réputé absent avec trai-
tement. Il en est de même aux fins d'application du
sous-paragraphe 1,01 m) mais pour la seule période où
il aurait effectivement travaillée.

b) Aux fins d'application des dispositions du paragraphe
34,02, l'employé est réputé absent avec traitement.

¢) Aux fins d'application des dispositions du sous-para-
graphe 38,0412, l'employé est réputé absent sans trai-
tement.

Lorsqu'un employé absent par suite d'un accident de tra-
vail subi alors qu'il était au service de l'employeur et
survenu à cause de l'exercice des fonctions découlant de
son statut juridique d'agent de la paix est déclaré apte à
retourner au travail par la Commission de la santé et de
la sécurité du travail et que cet employé est incapable de
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39,03

(suite)
facon permanente de remplir toute la fonction qu'il occu-
pait avant son absence, l'employeur doit, après consulta-
tion avec le Syndicat, lui appliquer l'une ou l'autre des
mesures suivantes:

a) le faire continuer d'accomplir une partie des attribu-
tions de sa classe d'emploi;

b) Tl'affecter, sans diminuer son traitement réoulier, à
tout autre emploi vacant qu'il est capable d'accomplir
dans la fonction publique, après lui avoir attribué le
classement correspondant à cet emploi;

c) lui appliquer les dispositions prévues a l'article

oO
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ARTICLE 40 - REGIME DE RETRAITE

40,01

40,02

40,03

Les employés sont régis par les dispositions du Régime de
retraite des fonctionnaires (R.R.F.) ou du Régime de re-
traite des employés du gouvernement et des organismes pu-
blics (R.R.E.G.0.P.) selon le cas.

a) La désignation des représentants des employés syndiqués
au sein des comités mentionnés à l'article 115 de la
Loi du Régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics se fait par voie des syndi-
cats accrédités qui les représentent. Chaque syndicat
dispose d'autant de votes qu'il reprêsente d'employés;
il peut exprimer tous ses votes en faveur d'une seule
personne ou les partager entre plusieurs personnes.

b) Les votes exprimés par tous les syndicats sont totali-
sés et les quinze (15) personnes recevant le plus de
votes sont déclarées êlues. Il y a un seul tour de
scrutin.

c) Si un représentant élu ne peut terminer son mandat, son
remplaçant est désigné pour la partie qui reste à cou-
rir par l'ensemble des autres représentants élus encore
en fonction. [

L'employé appelé à comparaître devant la Commission des
Affaires sociales (R.R.F.) ou devant un arbitre
(R.R.E.G.0.P.) dans une cause où il est l'une des parties
ne subit aucune diminution de son traitement régulier pour
la période penuant laquelle sa prêsence est requise par la
Commission ou par l'arbitre, selon le cas.



ARTICLE 41 - RÉMUNÉRATION
 

41,01

SECTION I: DISPOSITIONS GÉNÉRALES

a)

b)

c)

Les employés sont rémunérés suivant les êchelles de
traitements annuels prévues pour chacune des classes
d'emploi à l'appendice "D" de la convention.

Chaque êchelle de traitements annuels est constituée
d'un certain nombre d'échelons, chaque échelon corres-
pondant à un taux de traitement annuel de l'échelle de
la classe visée.

L'employé se situant au premier échelon de la classe

principale des agents de conservation de la faune le 31
décembre 1980 est intégré à ce même échelon à compter
du ler janvier 1981. L'employé se situant soit au
deuxiême, soit au troisième échelon de la classe prin-
cipale des agents de conservation de la faune le 31 dê-
cembre 1980. est intégré au deuxième êchelon de cette

-

classe a compter du ler janvier 1981.

SECTION II: RETROACTIVITE

41,02 En matière de’ rétroactivité, les dispositions suivantes
s'appliquent:

a) Les taux de traitements annuels prévus à l'échelle dé-
butant le ler janvier 1981 s'appliquent avec effet rê-
troactif à cette date. Les taux de traitements annuels
prévus à l'êchelle débutant le ler janvier 1982 s'ap-
pliquent avec effet rétroactif au ler janvier 1982.
Les taux de traitements annuels prévus a 1'échelle dé-
butant le ler juillet 1982 s'appliquent avec effet rê-
troactif au ler juillet 1982. Les taux de traitements
annuels prévus à l'êchelle débutant le ler janvier 1983
s'appliquent avec effet rétroactif au ler janvier “
1983.



41,02 a)
(suite)

41,03

Pour chaque heure rémunérée depuis le ler janvier 1981, le
ler janvier 1982 et le ler juillet 1982, le cas échéant,
l'employé a droit, à titre de rétroactivité, à la différence
entre le montant qu'il aurait dû recevoir en vertu de l'ali-
néa précédent et les montants qui lui ont été versés y com-
pris celui à titre d'avance de 9%.

b) Les montants de rétroactivité résultant de l'application de
ce qui précède pour la période écoulée depuis le ler janvier
1981 jusqu'à la date du versement du traitement selon les
taux de traitements annuels prévus à la convention sont
payables au plus tard soixante (60) jours après la date de
signature de la convention.

c) Le versement du traitement selon les taux de traitements an-
nuels prévus à la convention commence au plus tard qua-
rante-cing (45) jours après la date de signature de la con-
vention. :

d) L'employé dont 1'emploi a pris fin entre le ler janvier 1981
et la date du paiement de la rétroactivité doit faire sa de-
mande de paiement de rétroactivité a la direction générale
du personnel du ministère dans les quatre (4) mois de l'ex-
pédition par l'employeur au Syndicat de la liste de tous les
employés qui ont quitté leur emploi depuis le ler janvier
1981 ainsi que leur dernière adresse connue. Les ayants
droit de tout employé décédé peuvent faire la même demande à
sa place.

SECTION III: MAJORATION DES ÉCHELLES DE TRAITEMENTS ANNUELS

Les échelles de traitements annuels en vigueur le 31 décembre
1983 et le 31 décembre 1984 sont majorées, avec effet au ler
janvier suivant, selon les règles édictées aux paragraphes
41,04 et 41,05, et ce, en fonction d'une formule qui tient
compte de l'accroissement de l'indice des prix à la consomma-
tion pour le Canada (IPC) au cours de la période de douze (12)
mois précédant le ler janvier où doit prendre effet le redres-
sement.

  



41,03

(suite)

41,04

41,05

41,06

Le pourcentage d'accroissement de Tl'IPC au cours d'une.
période de douze (12) mois précédant le ler janvier est
calculé selon la formule suivante:

 

Pourcentage IPC de décem- IPC de décem-
d'accroisse- bre précédent - bre de 1'anné X 100
ment de antérieure
l'IPC

IPC de décembre de l'année anté- (1)
rieure

Les données utilisées à cet égard sont celles publiées par
Statistique Canada.

(1) Lorsque, dans le quotient obtenu, la virçule décimale
est suivie de cinq (5) chiffres, le cinquième (5e) chif-
fre est retranché s'il est inférieur à cina (5), ou en-
core, si le cinquième (5e) chiffre est égal ou supérieur
à cinq (5), le quatrième (4e) est porté à l'unité supé-
rieure et le cinquième (5e) est retranché.

PÉRIODE DU 1ER JANVIER 1984 AU 31 DÉCEMBRE 1984

L'échelle de traitements annuels en vigueur lè 31 décembre
1983 est majorée, avec effet au ler janvier 1984, d'un pour-
centage dont la valeur est égale au pourcentage d'accroisse-
ment de l'IPC au cours des douze (12) mois précédents.

PÉRIODE DU 1ER JANVIER 1985 AU 31 DÉCEMBRE 1985

L'êchelle de traitements annuels en vigueur le 31 décembre
1984 est majorée, avec effet au ler janvier 1985, d'un pour-
centage dont la valeur est égale au pourcentage d'accroisse-
ment de l'IPC au cours des douze (12) mois précédents.

SECTION IV: EMPLOYÉS HORS ÉCHELLE

Les dispositions de la section III portant sur la majora-
tion des échelles de traitements annuels ne sont pas appl ica-'
bles à l'employé dont le traitement, au 31 décembre précédant
Ja date de la majoration, est plus élevé que le maximum de
l'échelle de traitements annuels en vigueur pour sa classe
d'emploi.



41,06
(suite)

41,07
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41,08

 

41,09

Un tel employé a toutcfois droit a un montant forfaitaire et,
le cas échéant, a une augmentation de traitement qui sont éta-
blis de la fagon suivante:

a) Si son traitement est supérieur au maximum majoré de 1'é-
chelle de traitements de sa classe d'emploi, l'employé a
droit à un montant forfaitaire, calculé sur son traitement,

qui est égal au pourcentage de majoration du maximum de son
échelle de traitements.

b) Si son traitement est inférieur au maximum majoré de l'é-
chelle de traitements de sa classe d'emploi, l'employé a
droit à une augmentation de traitement et à un montant for-
faitaire. Le traitement de l'employé est augmenté du pour-
centage requis pour le porter au niveau du nouveau maximum
de son échelle. De plus, il a droit à un montant forfaitai-
re, calculé sur son traitement non majoré, qui est égal à la

_ différence entre, d'une part, le pourcentage de majoration
du maximum de son êchelle de traitements et, d'autre part,
le pourcentage d' augmentation de traitement qui lui est ap-
plicable.

Les montants forfaitaires sont versés et répartis à chaque pê-
riode de paie, au prorata des heures régulières rémunérées pen-
dant l'année débutant à la date de la majoration des échelles.

SECTION V: FEPOQUES DE MAJORATION POUR LES PERIODES DU
84-01-01 AU 84-12-31 ET DU 85-01-01 AU
85-12-31

Les majorations des échelles de traitements découlant de 1'ap-
plication des paragraphes 41,03 a 41,07 et le versement des
montants de rétroactivité qui en découlent sont effectués dans
les trois (3) mois qui suivent la publication de 1'IPC pour le
mois de décembre précédant la date où doit prendre effet cette
majoration.

SECTION VI: DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

a) Le "traitement" visé au présent article s'entend du traite-
ment régulier d'un employé à l'exclusion de tout ajustement
régional, prime, allocation, rémunération additionnelle.

b) Dans le cas des employés occasionnels sans droit de rappel
sauf ceux embauchés pour une période d'un an ou plus, le
traitement visé au prêsent article s'entend du traitement
régulier d'un employé majoré de 11,12 %, à l'exclusion de
tout ajustement régional, prime, allocation, rémunération
additionnelle. Aux fins de payer le surtemps, le traitement
régulier de l'employé ne doit pas être majoré de 11,12 %.
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ARTICLE 42 - HEURES SUPPLEMENTAIRES

42,01

42,02

42,03

42,04

42,05

Tout travail requis d'un employé par le sous-ministre, en
plus du nombre d' heures de sa semaine réguliére de travail
‘ou de sa Journée régulière de travail, ou en dehors des
heures prêvues par son horaire de travail, est considéré,
à moins de stipulations contraires, comme heures supplé-
mentaires et rémunéré à raison d'une fois et demie le

traitement régulier de l'employé, selon la formule pres-
crite au paragraphe 46,08.

Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, le
travail qu “un employé doit a 1' occasion exécuter immédia-
tement après la fin de sa journée régulière de travail
pendant quinze (15) minutesou moins, n'est pas du travail
en heures supplêmentaires s'il s'agit d'un travail urgent
ou qui exige la continuité.

Un employé a droit de recevoir en paiement des heures sup-
plémentaires effectuées, un congé d'une durée équivalente
en tenant compte du taux des heures supplémentaires, à un
moment qui convient al employeur et à l'employé. Au ter-
me de chaque année financière de 1' employeur, les congés
accumulês suivant les dispositions du prêsent paragraphe
et qui n'ont pas été pris sont payés aux employés concer-
nés dans les soixante (60) jours. Toutefois, les congês
accumulés du ler février au 31 mars qui n ‘ont pas été pris
peuvent, à la demande de l'employé, être reportés a 1'an-
née financière suivante.

Nonobstant les stipulations des paragraphes 42,01 et 42,03

les employés en assignation sont compensés en temps équi-
valent pour les quatre (4) heures travaillées en plus de
huit (a heures par jour.

Le remboursement en temps est effectué dans les cent vingt

(120) jours suivant la fin de l'assignation, sinon il est
rémunéré au taux des heures supplémentaires.

Lorsqu'un employé est requis d'effectuer en heures supplé-
mentaires, soit un jour férié ou une journée de congé heb-
domadaire, soit immédiatement avant ou immédiatement après

 



42,05

(suite)

42,06

42,07

42,08

42,09

sa journée régulière de travail, un travail continu d'une
durée minimale de deux (2) heures, il a droit pour son re-
pas à une demi-heure (*) qu'il peut prendre immédiatement
avant ou immédiatement après ce travail en heures supplé-
mentaires. Après avoir obtenu l'autorisation de son supê-
rieur, il peut aussi, prendre cette demi-heure (%), au
cours de son ‘travail en heures supplémentaires, à la con-
dition toutefois que celui-ci dure effectivement au moins
deux (2) heures sans compter le temps du repas.

Dans l'un et l'autre cas, cette demi-heure (\) est rémuné-
rée au taux des heures supplémentaires applicable et 1'em-
ployé, à l'exclusion de celui à qui l'employeur fournit
gratuitement les repas, a droit en outre à une indemnité
de trois dollars (3,00 $) en compensation du coût des re-
pas.

L'employé qui n'a pas été requis au préalable de revenir
travailler et qui est rappelé pour effectuer du travail
reçoit une rémunération minimum de quatre (4) heures à
temps simple sauf si les heures supplémentaires sont ef-
fectuées en continuité avec la période régulière de tra-
vail de l'employé.

Le nombre maximal d'heures payables en vertu du prêsent
paragraphe, pendant une période de vingt-quatre (24) heu-
res, ne peut excéder le nombre d'heures payables pour une
journée régulière de travail de l'employé.

Le travail en heures supplémentaires est confié de préfé-
rence aux employés visés par cette convention et travail-
lant dans le sous-poste où les heures supplémentaires sont
requises et il est réparti de façon aussi équitable que
possible, le tout de façon compatible avec l'efficacité
des opérations.

Les paragraphes qui précèdent ne s'appliquent pas aux em-

ployés dont, en raison de la nature de leurs fonctions,

l'horaire quotidien ne peut être efficacement contrôlé par
l'employeur.

Lorsque les employés visés au paragraphe qui précède sont
spécialement requis par le sous-ministre d'exécuter un
travail spécifique en sus de leur horaire quotidien ou en
dehors des jours prévus à leur horaire de travail, ils re-
oivent pour tel travail une rémunération égale a trois .

13) heures au taux des heures supplémentaires. Cependant,

l'employeur paie au taux des heures supplémentaires les

heures effectivement travaillées, au lieu de la rémunéra-
tion précitée, si l'employé est en mesure d'établir, à la
satisfaction de l'employeur, un nombre supérieur d'heures

effectivement travaillées.

 



 

ARTICLE 43 - PRIMES

43,01

43,02

43,03

Primes de soir et de nuit

Un employé a droit pour chaque heure, effectivement tra-
vaillée au cours de son horaire régulier, comprise entre
19:00 heures et 24:00 heures, à une prime de 0,39 $ pourvu
que le travail effectué ne soit pas rémunéré au taux des
heures supplémentaires et ce, pour la durée de la conven-
tion.

Un employé a droit pour chaque heure, effectivement tra-
vaillée au cours de son horaire régulier, comprise entre
00:00 heure et 07:00 heures, à une prime de 0,51 $ pourvu
que le travail effectué ne soit pas rémunéré au taux des
heures supplémentaires et ce, pour la durée de la conven-
tion.

Prime de remplacement

a) Un employé, autre qu'un employé de classe principale,
appelé par le sous-ministre à occuper un emploi de
classe principale, soit par désignation à titre provi-
soire, soit par remplacement temporaire, reçoit, pour
la durée de cette occupation, une rémunération addi-
tionnelle égale à cinq pour cent (5%) de son traitement
annuel de base calculée au prorata de la durée de l'oc-
cupation, pourvu que cette occupation ne soit pas d'une
durée inférieure à dix (10) jours ouvrables’ consécu-
tifs. Ce

b) Un employé appelé par le sous-ministre à occuper, soit
par désignation à titre provisoire, soit par remplace-
ment temporaire, l'emploi d'un supérieur immédiat dont
la classe d'emploi est comprise dans l'une des ciassi-
fications du personnel de direction des agents de con-
servation de la faune, reçoit, pour la durée de cette
occupation, une rémunération additionnelle égale à cinq
pour cent (5%) de son traitement annuel de base calcu-
lée au prorata de la durée de l'occupation, pourvu que
cette occupation ne soit pas d'une durée inférieure à
dix (10) jours ouvrables consécutifs.

c) Pour les fins d'application des sous-paragraphes a) et
b) qui précèdent, les jours fériés et chômés n'ont pas
pour effet d'interrompre la durée de dix (10) jours ou-
vrables consécutifs. ;
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43,03
(suite)

43,04

d) Un méme employé ne peut avoir droit simultanément aux
rémunérations additionnelles prévues aux sous-paragra-
phes a) et b) qui précédent.

Prime de fin de semaine

Les employés ont droit pour chaque heure effectivement
travaillée lors d'une deuxième fin de semaine consécutive
ou partie de celle-ci, à une prime de 1,99 $ l'heure.

Les heures travaillées lors de la deuxième fin de semaine
consécutive ou partie de celle-ci doivent être inscrites
dans la semaine régulière de travail de l'employé et être
rémunérées à taux simple.

Pour bénéficier de cette prime, l'employé doit avoir préa-
lablement travaillé une première fin de semaine complète
selon les heures inscrites dans sa semaine régulière de
travail et être rémunéré à taux simple pour les heures.

Lorsque l'employé travaille à sa demande deux (2) ou plu-
sieurs fins de semaine consécutives, il n'a pas droit à la
prime.

Aux fins de l'application du prêsent paragraphe, une fin
de semaine désigne une période continue de quarante-huit
(48) heures incluant la totalité du samedi et du diman-
che.



ARTICLE 44 - DISPARITES REGIONALES
 

44,01 Isolement

1. Définitions:

Aux fins de l'application du présent article les ex-
pressions et termes suivants signifient:

a)

b)

c)

Dépendant: Un dépendant au sens de la Loi sur les
impôts, à condition que celui-ci réside avec 1'em-
ployé. Cependant, pour les fins du prêsent article,
les revenus, tirés d'un emploi par le conjoint de
l'employé n'ont pas pour effet de lui enlever son
statut de dépendant. Le fait pour un enfant de frê-
quenter une école secondaire publique dans un autre
endroit que le lieu de résidence de l'employé, ne
lui enlève pas son statut de dependant lorsque aucu-
ne école secondaire publique n'est accessible dans
la localité où réside l'employé.

Point de départ: Domicile au sens légal du terme au
moment du recrutement. Ledit point de départ peut
être modifié par entente entre l'employeur et 1'em-
ployé.

Secteurs: les secteurs suivants sont désignés comme
isolés aux fins du présent paragraphe:

Secteur V:  Akulivik, Ivujivik, Sugluk, Maricourt,
Koartak, Bellin, Aupaluk, Baie-aux-Feuilles, Port-
Nouveau-Québec.

Secteur IV: Nouveau-Comptoir, Eastmain, Fort Ru-
pert, Nemiscau, Inoucdjouac, Povungnituk.

Secteur III: Comprend le territoire situé au nord
du 51 degré de latitude incluant la rêserve de Mis-
tassini, Kuujjuak (Fort Chimo), Poste de la Baleine,
Chisasibi (Fort Georges), Radisson, Sakami, Keyano
et Caniapiscau, à l'exception de Gagnon, Fermont,
Schefferville et des localités spécifiées aux sec-
teurs IV et V. Comprend les localités de Parent et
Sanmaur, Clova, Casey et Lac Cooper. Comprend le
‘territoire de la Côte Nord, s'étendant à l'est de
Havre St-Pierre, jusqu'à la limite du Labrador y
compris l'Ile-d'Anticosti.



44,01 1. c)

(suite)
Secteur Il: Comprend les localités de Gagnon, Fer-
mont, Schefferville. Comprend le territoire de la
Côte Nord, situé à l'est de la Rivière Moisie et
s'étendant jusou'd Havre St-Pierre inclusivement.
Comprend les Iles-de-la-Madeleine.

Secteur I: Comprend les localités situées dans les
régions excentriques de la province, nommérent:
Chibougamau, Chapais, Matagami, Joutel, Lebel-sur-
Quévillon, Témiscaming, Ville-Marie, la réserve de
Waswanipi et Rapide-des-Joachims.

2. Niveau des primes:

a) L'employé qui exerce ses fonctions dans l'un ou
l'autre des secteurs décrits ci-haut reçoit la prime
annuelle suivante: °

Secteurs 81-01-01 82-01-01 83-01-01

Avec dépendants

V 9 200 10 302 10 849
IV 7 798 8 731 9 195
III 5 996 6 714 7 071
Il 4 764 5 335 5 618
I 3 854 4 316 4 545

Sans dépendant

V 5 219 5 844 6 154
1V 4 423 4 953 5 216
111 3 748 4 197 4 420
11 3 177 3 557 3 746
I 2 696 3 019 3 179

b) Dans le cas où les deux (2) membres d'un couple tra-
vaillent pour le même employeur ou que l'un et l'au-
tre travaillent pour deux (2) employeurs différents
des secteurs public et parapublic, un seul des deux
(2) peut se prévaloir de l'allocation applicable à
l'employé avec dépendants, s'il y a un ou des dépen-
dants autres que le conjoint. S'il n'y a pas d'au-
tre dépendant que le conjoint, chacun a droit à la

prime de l'échelle, sans dépendant.

c) La prime prévue à l'alinéa a) ci-dessus est payée au
moins mensuellement ou au prorata de la durée du sé-
jour dans chaque secteur donné.

d) Ladite prime est réduite en fonction de toute jour-
née ou demi-journée d'absence pour laquelle 1'em-
ployé ne reçoit pas de traitement, de prestation ou
d'indemnité; dans un tel cas la réduction a effec-
tuer pour chaque heure d'absence est obtenue en di-
visant le montant de la prime par le produit du nom-
bre d'heures de la semaine régulière de l'employé
multiplié par 52.18. |



44,01 2. d)

(suite)
Il en est de même dans le cas de l'employé dont la

semaine de travail comporte un nombre d'heures moin-
dre que celui prévu pour des employés du même grou-
pe. Dans un tel cas, la réduction à effectuer est
faite en utilisant la formule établie à l'alinéa
précédent.

e) L'employé requis de travailler temporairement dans
l'un ou l'autre des secteurs’ décrits ci-haut reçoit
pour chaque jour complet (vingt-quatre (24) heures)
la prime d'isolement prévue pour le secteur où il
séjourne. Cependant, la prime ne lui est versée
qu'après dix (10) couchers consécutifs dans l'un ou
l'autre des secteurs.

Aux fins de la détermination de la prime à être ver-
sée quotidiennement conformément à l'alinéa précé-
dent, on divise le montant de la prime annuelle
"sans dépendant” correspondant au secteur par
365,25. Lorsqu'au cours d'une journée il y a séjour
dans plus d'un secteur, le montant de la prime ä
être versée est déterminé par le lieu du coucher.

f) L'employé bénéficiant déjà d'une prime d'isolement
reçoit, lorsqu'il est requis de travailler temporai-
rement dans un autre secteur d'isolement, la prime
correspondant à ce secteur à la place de sa prime
habituelle.

. Sorties:

L'employeur rembourse à l'employé dont le point de dé-
part, au moment du recrutement, est situé à plus de
cinquante (50) kilomêtres (trente milles) de la locali-
té où il exerce ses fonctions, ou à l'employé dont
l'ancien port d'attache était situé à plus de cinquante
(50) kilomêtres (trente milles) de la localité où il
exerce ses fonctions, les frais inhérents aux sorties
suivantes pour lui et ses dépendants:

a) quatre (4) sorties par année, approximativement àä
tous les trois (3) mois, à l'employé sans dépendant
et trois (3) sorties par année, approximativement à
tous les quatre (4) mois, a 1'employé avec dépen-
dants lorsqu'il exerce ses fonctions dans les loca-
lités du secteur III à l'exclusion de celles énumé-
rées au sous-paragraphe b) suivant, ou des secteurs
IV et V et celles de Gagnon, Fermont et Scheffer-
ville;

b) une (1) sortie par année lorsqu'il exerce ses fonc-
tions dans les localités de Havre St-Pierre, de Pa-
rent, de Clova, de Sanmaur ainsi que dans celles des
Iles-de-la-Madeleine.



 

44,01 3. b)

(suite)
Ces frais sont remboursés sur production de pièces

justificatives pour l'employé et ses dépendants jusqu'à
concurrence, pour chacun, du coût du transport aller
retour entre son point de départ et la localité ou il
exerce ses fonctions sous réserve que ce coût ne peut
en aucun cas excéder l'équivalent du prix par avion
d'un passage aller-retour de la localité où il exerce
ses fonctions jusqu'à Montréal.

Le fait que le conjoint de l'employé travaille pour
l'employeur ou un employeur des secteurs public et pa-
rapublic ne doit pas avoir. pour effet de faire bénéfi-
cier l'employé d'un nombre de sorties supérieur à celui
prévu ci-haut.

. Divers:

a) L'employé recruté pour exercer ses fonctions dans
une des localités visées au présent drticle et dont
le point de départ,- au moment du recrutement, est
situé à plus de cinquante (50) kilomètres (trente
milles) de cette localité a droit, sur présentation
de piéces justificatives et conformément à la régle- .
mentation en vigueur, au remboursement -des frais
suivants:

1) le coût du transport de l'employé déplacé et de
ses dépendants;

2) Te coût du transport de ses effets personnels et
ceux de ses dépendants jusqu'à concurrence de:

- deux cent vingt-huit (228) kg pour chaque adul-
te ou enfant de douze (12) ans ou plus;

- cent trente-sept (137) kg pour chaque enfant de
moins de douze (12) ans;

3) le coût du transport de ses meubles meublants
s'il y a lieu;

4) le coût d'entreposage de ses meubles meublants
s'il y a lieu;

5) le coût du transport du véhicule motorisé s'il y
a lieu, et ce, par route, bateau ou train;

6) si l'employé admissible aux dispositions des ali-
néas 2), 3) et 5) ci-dessus décide de ne pas s'en
prévaloir immédiatement en totalité ou en partie,
il y demeure admissible pendant l'année qui suit
la date de son entrée en fonctions.
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44,01 4.

(suite)

44,02

44,03

7) un employé a aussi droit au remboursement des
frais prévus aux alinéas précités dans les cas
suivants:

- lors de la résiliation ou du non-renouvellement

de son engagement par l'employeur;

- lors de la fin d'emploi ou du retour définitif
de l'employé; dans le cas des secteurs I et II,
le remboursement n'est toutefois effectué qu'au
prorata du temps travaillé par rapport à une
période de référence établie à un an.

Toutefois, il n'y a droit que s'il ne se fait pas
rembourser les frais par un autre régime, tel que le
régime fédéral de la mobilité de la rain-d'oeuvre.

b) Dans le cas du décès de l'employé ou de l'un de ses
dépendants, l'employeur paie le transport pour le
rapatriement de la dépouille mortelle.

c) L'employeur rembourse à l'employé, sur présentation
de pièces justificatives et conformément à la régle-
mentation en vigueur, les dépenses encourues en

transit (repas, taxi et hébergement s'il y a lieu)
pour lui-même et ses dépendants, lors du recrutement
et de toute sortie réglementaire prévue au présent
paragraphe, à la condition que ces frais ne soient
pas assumés par un transporteur.

Primes de rétention

L'employé dont le port d'attache est ad Sept-Iles ou a
Port-Cartier reçoit une prime de rétention équivalente à
huit pour cent (8 %) de son traitement annuel. Cette pri-
me remplace les ajustements récionaux dont bénéficient
certains employés conformément au paragraphe 45,03.

Allocation d'adaptation

L'employé autochtone résidant dans les secteurs IV et V
définis au paragraphe 44,01 ou dans les localités de
Kuujjuak (Fort Chimo), Poste de la Baleine, Fort Georges
et Radisson, dont le point de départ est situé dans l'un
ou l'autre de ces secteurs, appelé à exercer ses fonctions

de façon régulière en dehors des secteurs prévus au para-
graphe 44,01 reçoit une allocation d'adaptation dont les
conditions sont prévues ci-après:
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44,03 a)
(suite)

|

b)

c)

d)

  

Le montant de l'allocation est déterminé en fonction du
niveau.de l'allocation prévue au paragraphe 44,01 pour
le secteur où est situé le point de départ de l'employé
visé et ce, pour une période de trois (3) ans, selon un
taux décroissant établi comme suit:

lére année: 100 % de l'allocation annuelle d'isolement
permanent

2e année : 66,6 % de l'allocation annuelle d'isolement
permanent

3e année : 33,3 % de l'allocation annuelle d'isolement
permanent

Cette allocation est payée conformément aux disposi-
tions du sous-paragraphe c) du sous-paragraphe 2 du pa-
ragraphe 44,01.

Toutefois cet employé, lorsqu'il est soumis à l'isole-
ment temporaire, n'a pas droit à l'allocation d'adapta-
tion. :

Cet employé a également droit aux divers bénéfices pré-
vus au sous-paragraphe 4 du paragraphe 44,01 et ce, aux
conditions applicables y énoncées.

Cet employé bénéficie pour une période de trois (3) ans
du régime de retour suivant et ce, selon les modalités
de remboursement et aux conditions prévues au sous-pa-
ragraphe 3 du paragraphe 44,01; les frais sont rembour-
sés jusqu'à concurrence de l'équivalent du prix par a-
vion d'un passage aller-retour entre Montréal ou Québec
et le point de départ de l'employé.

Sans dépendant Avec dépendants

lére année: 4 retours 3 retours par année
2ème année: 3 retours 2 retours par année
3ême année: 2 retours 1 retour par année
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ARTICLE 45 - ALLOCATIONS SPECIALES

45,01

45,02

Allocation pour plongée sous-marine

Un employé reçoit une allocation de 59,00 $ par jour lors-
qu'il est requis par l'emplayeur d'effectuer une plongée
sous-marine. Un montant additionnel de 20,00 $ est ajouté
pour compenser les frais encourus lorsque le ministère ne
fournit pas l'équipement.

Allocations diverses

a) Bureau à domicile

b)

c)

L'employé qui est requis, à la demande expresse et é-
‘crite du sous-ministre, de tenir un bureau à la dispo-
sition du public dans son domicile reçoit une alloca-
tion mensuelle de 33,00 $. .

L'allocation pour bureau ne donne aucun droit a 1'em-
ployé d'exiger un local, un ameublement, bureau ou tout
autre équipement de bureau ou accessoire s'y rappor-
tant. |

Téléphone

L'employeur rembourse à l'employé la différence entre
le coût d'un téléphone d'affaires et celui d'un télé-
phone privé lorsqu'un téléphone d'affaires est exigé à
la demande expresse et écrite du sous-ministre.

L'employé recevant l'allocation pour bureauprêvue au
sous-paragraphe a) ci-dessus n'a pas droit à l'alloca-
tion pour téléphone.

Scie mécanique

Lorsque, à la demande de l'employeur, un employé met à
la disposition de celui-ci une scie mécanique dont il
est propriétaire, il reçoit le taux de location sui-
vant: 1,15 $ de l'heure.

|
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45,03

 

Les allocations prévues au présent article de même que les
autres primes prêvues à la convention remplacent tous les
rêgimes existants, y compris les ajustements régionaux.

Cependant, les employés qui reçoivent des allocations ou
des primes non prêvues au présent article ou supérieures à
celles prévues au présent article continuent de recevoir
ces allocations ou primes, pour la durée de la convention
et ce, aux conditions qui étaient prévues pour 1'octroi de
telles primes ou allocations.
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. ARTICLE 46 - VERSEMENT DES GAINS
 

46,01

46,02

46,03

46,04

46,05

46,06

La pratique présente quant au paiement du traitement an-
nuel est maintenue. La paie des employés leur est versée
par chéque a tous les deux (2) jeudis. Si un jeudi coin-
cide avec un jour férié ou un congé hebdomadaire, la paie
est versée le mercredi précédent.

Les. informations accompagnant le chéque de paie doivent
indiquer tous les détails nécessaires à la conciliation
des gains bruts avec les gains nets.

À la demande de l'employé, un acompte sur traitement, non

inférieur à soixante-cinq pour cent (65 %) de son traite-
ment, est remis au plus tard dans les cinq (5) jours de la
date du versement prévu au paragraphe 46,01 à tout employé
déjà inscrit sur la paie régulière et ayant droit à sa
paie mais dont le chèque de paie n'a pas pu être versée à
l'employé conformément au paragraphe 46,01 pour un motif
hors de son contrôle.

Les nouveaux employés et les employés qui reviennent au
travail aprés une absence sans traitement reçoivent leur
paie dans les quarante-cinq (45) jours qui suivent leur
entrée en fonction consécutive à leur nomination ou leur
retour au travail. Il est entendu de plus que ces em-
ployés peuvent bénéficier des acomptes sur traitement prê-
vus au paragraphe 46,03.

Les primes, allocations et les sommes dues pour du travail
effectué lors d'une journée prêvue à 35,01, sauf si autre-
ment stipulë, sont payées dans les quarante-cinq (45)
jours qui suivent la fin de la période de paie au cours de
laquelle elles ont été gagnées.

Les sommes dues pour du travail effectué en heures supplé-
mentaires sont payées dans les quarante-cinq (45) jours
qui suivent la fin de la période de paie au cours de la-
quelle elles ont été réclamées.

Les sommes que l'employeur doit payer à un employé en exê-
cution d'une sentence arbitrale ou en exécution d'une
transaction intervenue entre les parties en disposant d'un
grief sont payables dans les quarante-cinq (45) jours de
la signature de la transaction ou, selon le cas, de la da-
te du jugement et portent intérêt à compter de la date du
grief. |

 



 

46,07

46,08

46,09

46,10

Lorsque le défaut de paiement dans le délai prévu est im-
putable à l'employeur, le traitement dû, déduction faite
des avances octroyées à l'employé, porte intérêt au taux
fixé par règlement adopté en vertu de 1° article 28 de la
Loi sur le ministère du Revenu à compter de l'expiration
du délai de quarante-cinq (45) jours dans le cas du para-
graphe 46,04 et à compter de 1' expiration d'un délai de
trente (30) jours dans le cas de la paie réguliére. De
plus, les montants payables suivant les dispositions des
paragraphes 46,05 et 46,06 portent également intérêt au
taux prévu ci--dessus à compter de 1° expiration des délais
prévus auxdits paragraphes. Toute somme d'intérêt infé-
rieure à un (1) dollar n'est pas remboursable par 1'em-
ployeur.

Le taux horaire d'un employé s'obtient en divisant son
traitement annuel par le produit du nombre d'heures que
comprend sa semaine régulière de travail multiplié par
52,18 semaines.

Le traitement hebdomadaire d'un employé s'obtient en mul-
tipliant son taux horaire par le nombre d'heures que com-
prend sa semaine régulière de travail, tandis que_le trai-
tement quotidien s'obtient en multipliant son taux horaire
par le nombre d'heures que comprend sa journée régulière
de travail.

A: départ de l'employé qui aura donné un préavis de trente
(30) jours à cet effet, l'employeur lui remet un état dé-
taillé des montants dus aux titres de traitement, de con-
gés de maladie et de vacances.

Ces sommes que l'employeur doit payer ad un employé sont
payables dans les soixante (60) jours suivant la date du
départ de l'employé.

Avant de réclamer d' un employé des montants qui lui ont
été versés en trop, l'employeur consulte l'employé sur le
mode de remboursement.

S'il n'y a pas entente entre l'employeur et l'employé sur
le mode de remboursement, l'employeur ne peut retenir, par
période de paie, plus de 5,00 $ par 100,00 $ de dette ini-
tiale.

Toutefois, les dispositions du _prêsent paragraphe ne s'ap-
pliquent pas aux montants versés en trop en raison des re-

tards à réduire le traitement en application du régime
d'assurance-salaire. Dans un tel cas, la retenue est ef-
fectuée automatiquement, au retour au travail, pendant une
période égale à celle au cours de laquelle le versement en
trop a été effectué.
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ARTICLE 47 - FRAIS DE DÉMENAGEMENT

47,01

47,02

47,03

47,04

Les dispositions du présent article visent tout employé
qui, à la demande de l'employeur, fait l'objet d'un chan-
gement de port d'attache impliquant un changement de domi-
cile.

Cet employé doit être avisé de_ son nouveau lieu de tra-
vail, au moins trois (3) mois à l'avance. Cependant, si
1" employé a des enfants à charge résidant chez lui qui
fréquentent une maison d' enseignement, 1! employeur ne doit
pas exiger que l'employé déménage au cours de l'année sco-
laire sauf s'il y consent.

Aprés avoir obtenu l'autorisation du sous-ministre, cet
employé peut bénéficier des allocations prévues ci-après.

PERMIS D'ABSENCE

Tout employé déplacé a droit aux permis d'absences sui-
vants:

a)' permis d'absence avec traitement, d'une durée maximale
de trois (3) jours ouvrables, sans compter la durée du
trajet aller-retour, pour se chercher un nouveau domi -
cile. A cette’ occasion, l'employeur rembourse à l'em-
ployé, pour lui et son conjoint, les frais de transport
pour un voyage aller et retour ainsi que les frais de
séjour au nouvel endroit pour une période n'excédant
pas trois (3) jours, et ce, conformément à la réglemen-
tation concernant les frais de voyage;

b) permis d'absence avec traitement de trois (3) jours ou-
vrables pour déménager et enménager. À cette occasion,
les frais de séjour et de transport de l'employé et des
personnes à sa charge lui sont remboursés conformément
à la réglementation concernant les frais de voyage.
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47,05

47,06

47,07

47,08

FRAIS DE DEMENAGEMENT

L'employeur s'engage a rembourser, sur production de pie-
ces justificatives, les frais occasionnés pour le trans-

port des meubles meublants et effets personnels de 1'em-
ployé vise, de son conjoint et de ses enfants a charge, y
compris l'emballage, le déballage et le coût de la prime
d' assurance, ou les frais de remorquage d' une maison mobi -
le à la condition que l'employé fournisse à l'avance pour
‘autorisation au moins deux (2) estimations détaillées de

fournisseurs différents des frais à prévoir.

L'employeur ne paie pas le coût de transport du véhicule
personnel de l'employé à moins que l'endroit de sa nouvel-
le résidence soit inaccessible par la route. De même, les
frais de transport d'une embarcation ne sont pas rembour-
sés par l'employeur.

ENTREPOSAGE DES MEUBLES

Lorsqu'un déménagement d'un domicile à un autre ne peut
s'effectuer directement pour des raisons de force majeure,

l'employeur paie les frais d' entreposage des meubles meu-
biants et effets personnels de 1° employé, de son conjoint
et de ses enfants à charge pour une période ne dépassant
pas deux (2) mois.

COMPENSATION POUR LES DEPENSES CONCOMITANTES

L' employeur paie une compensation de 750,00 $ à 1 employé
déplacé qui a un conjoint, ou de 200,00 $ s'il n'a pas de
conjoint, en compensation des dépenses connexes de dépla-
cement (tapis, draperies, débranchement et raccordement
d' appareils électriques, nettoyage, frais de garde, etc
eee), a moins que cet employé ne soit affecté ou muté à un

lieu où des facilités complètes sont mises à sa disposi-
tion par 1'employeur. La compensation de 750,00 $ payable
à l' employé déplacé qui a un conjoint est payable égale-
ment à l'employé qui n'a pas de conjoint et qui tient lo-
gement.
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47,09

47,10

47,11

47,12

RUPTURE DE BAIL

A l'abandon d'un logement sans bail écrit, l'employeur
paie, s'il y a lieu, à l'employé visé au paragraphe 47,01
une compensation égale à la valeur d'un (1) mois de loyer.
S'il y a un bail, l'employeur dédommage, pour une période
maximale de trois (3) mois de loyer, l'employé qui doit
résilier son bail et pour lequel le propriétaire exige une
compensation. Dans les deux (2) cas, l'employé doit at-
tester le bien-fondé de la requête du propriétaire et pro-
duire les pièces justificatives.

Les frais raisonnables d'annonce pour la sous-location
sont à la charge de l'employeur, si l'employé choisit de
sous-louer lui-même son logement.

VENTE ET ACHAT DE RESIDENCE

L'employeur paie au moment du déplacement relativement à
la vente et/ou l'achat de la maison-résidence principale
de l'employé déplacé, -les dépenses suivantes sur produc-

tion des contrats ou pièces justificatives:

a) les honoraires d'un agent immobilier, sur production du
contrat avec l'agent immobilier immédiatement après sa
passation, du contrat de vente et du compte d'honorai-
res de l'agent;

b) les frais d'actes notariés occasionnés par la vente et,
le cas échéant, l'achat d'une maison-résidence princi-
pale à son nouveau lieu de domicile, à la condition que
l'employé soit déjà propriétaire de la maison-résidence
principale qu'il occupait au moment du déplacement et
qu'il l'ait vendue;

c) la pénalité prévue au contrat d'hypothèque pour le rem-
boursement prématuré du prêt hypothécaire;

d) la taxe municipale sur les mutations immobilières.

Toutefois, lorsqu'une résidence principale est partie d'u-
ne maison à revenu, l'employé n'a droit aux bénéfices prê-
vus au présent paragraphe que proportionnellement à ce que
représente la valeur de la-résidence de l'employé par rap-
port à la valeur de cette propriété.

Si la maison de l'employé déplacé, quoique mise en vente à
un prix raisonnable, n'est pas vendue au moment où l'em-
ployé doit assumer un nouvel engagement pour se loger,
l'employeur rembourse à l'employé, pour une période allant



F
R

a
i

g
e

i
e
A
K
C

47,12

(suite)

47,13

47,14

47,15

47,16

jusqu'a trois (3) mois, les dépenses suivantes sur produc-
tion des pieces justificatives:

a) les taxes municipales et scolaires;

b) l'intérêt sur 1'hypothéque;

c) le coût de la prime d'assurance.

Dans ce cas, l'employeur ne rembourse pas les frais rela-
tifs à la garde de la maison non vendue.

FRAIS DE SEJOUR

L'employeur rembourse les frais de déplacement et de sé:
jour, conformément à la réglementation concernant les
frais de voyage, pour une durée maximale de trois (3) mois
a compter du début de la période de préavis prévue au pa-
ragraphe 47, 02, lorsqu'il est nécessaire que l'employé se
rende à son nouveau lieu de travail avant l'expiration de
ce préavis.

Lorsqu'un déménagement d'un domicile à un autre ne peut
s'effectuer directement pour des raisons de force majeure,

l'employeur paie les frais de séjour de l'employé, de son
conjoint et de ses enfants à charge, conformément à la ré-
glementation concernant les frais de voyage, et ce, pour
une période ne dépassant normalement pas deux (2) mois.

Dans des circonstances exceptionnelles, si le sous-minis-
tre autorise une prolongation des périodes mentionnées
aux paragraphes 47,13 et 47,14, l'employé doit assumer une
partie des dépenses occasionnées par cette prolongation.

Dans ce cas, la contribution de l'employé est établie à
partir de son coût de vie normal.

Si le déménagement est retardé avec 1' autorisation du

sous-ministre et si son conjoint et ses enfants à charge

ne sont pas relogés immédiatement, l'employeur assume les

frais de transport de l'employé, pour visiter sa famille:

a) toutes les deux (2) semaines, jusqu'à concurrence de

cinq cent soixante-trois (563) kilomètres si la distan-

ce à parcourir ne dépasse pas cinq cent soixante- trois

(563) kilomëtres, aller-retour; et
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47,16 b) une (1) fois par mois, jusqu'à concurrence de mille six
(suite) cent neuf (1 609) kilomètres, si la distance à parcou-

rir aller et retour est supérieure à cinq cent soixan-
te-trois (563) kilomêtres.

EXCLUSIONS

47,17 Les dispositions des paragraphes 47,11 et 47,12 ne s'ap-
pliquent pas dans le cas d'un déplacement prévu pour une
période définie ne dépassant pas deux (2) ans.

Cependant, l'employeur paie à l'employé-propriétaire, sur
présentation du bail, le montant de son nouveau loyer pen-
dant au plus trois (3) mois si sa maison-résidence princi-
pale n'est pas louée au moment où il doit assumer de nou-
velles obligations pour se loger dans la localité où il
est déplacé.

De plus, l'employeur lui rembourse les frais raisonnables
d'annonce et les frais d'au plus deux (2) voyages occa-
sionnés par la location de sa maison-résidence principale,

‘ sur présentation des pièces justificatives et conformément
à la réglementation concernant les frais de voyage.

47,18 Toutefois, les dispositions prêvues aux paragraphes 47,11,
47,12 et 47,17 ne s'appliquent pas dans le cas de déplace-
ments d'employés exerçant des fonctions impliquant des
changements de domiciles fréquents requis par 1'emplo-
yeur. :



  

ARTICLE 48 - FRAIS DE VOYAGE
 

48,01

48,02

Sauf lorsqu'autrement convenu dans la convention les frais
de voyage, d'assignation et d'usage de voitures personnel-
les sont réglementés par la directive no 5-74 concernant
les frais de voyage, refondue par le C.T. 139300 du 25 mai
1982 et ses amendements.

L'employé qui se croit 18sé par 1'interprétation dudit ré-
glement peut soumettre son grief selon la procédure des
griefs et d'arbitrage prévue aux articles 12 et 13 de la
convention.

L'employeur peut en tout temps modifier la réglementation
prévue au présent article après avoir pris avis du
Syndicat sous réserve qu'aucune modification ainsi
apportée ne doit avoir pour effet de modifier à la baisse
le régime des frais de voyage visé au présent article.
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ARTICLE 49 - GREVE ET LOCK-OUT

49,01 Les parties conviennent que, pendant la durée de la prê-
sente convention:

a) l'employeur n'imposera pas le lock-out;

b) il n'y aura ni grève, ni arrêt temporaire ou ralentis-
sement de travail, ni "journée d'étude", ni autres ac-
tions similaires de la part des employês;

c) ni le Syndicat, ni personne agissant pour lui ou en son
nom n'ordonnera, n'encouragera ou ne supportera l'une
ou l'autre des actions mentionnées au sous-paragraphe
b) qui précède.
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ARTICLE 50 - DUREE DE LA CONVENTION

50,01

50,02

La présente convention entrera en vigueur à compter de sa
signature pour se terminer le 31 décerbre 1985.

Nonobstant les dispositions de l'alinéa précédent, les
dispositions relatives au traitement (article 41) et aux
primes de disparités régionales (article 44) s'appliquent
à l'employé en fonction à la date de la signature de la
présente convention collective rétroactivement à compter
du ler janvier 1981.
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APPENDICE "B"

LISTE PES JOURS FERIES

 

 

Fête du travail

Veille de Noël

Fete de Moël

Lendemain de Noël

Veille du Jour
de l'An

ler juillet

Lundi,
3 septembre

Lundi,
24 décembre

Mardi,
25 décembre

Mercredi,
26 décembre

Lundi,
31 décembre

JOURS FERIES 1984 1985

Jour de l'An Dimanche, Mardi,
. ler janvier ler janvier

Lendemain du Lundi, . Mercredi,
Jour de 1'An 2 janvier 2 janvier

Samedi Saint Samedi, Samedi,
21 avril 6 avril

Paques Dimanche, MNimanche,
22 avril 7 avril

Féte de Dollard Lundi, Lundi,
et de la Reine 21 mai 20 mai

Fête nationale Dimanche, Lundi,
24 juin 24 juin

Confédération Dimanche, Lundi,
ler juillet

Lundi,

2 septembre

Mardi,
24 décembre

Mercredi,
25 décembre

Jeudi,
26 décembre

Mardi,
31 décembre
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APPENDICE "B1"

LISTE DFS JCURS FERIES
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3 septembre 2 septembre

Fête de l'Action Lundi, Lundi,
de Grâces 8 octobre 14 octobre

Veille de Noël Lundi, Mardi,

Fête de Noël

Lendemain de Noël

Veille du Jour

de l'An

24 décembre

Mardi,

25 décembre

Mercredi,
26 décembre

Lundi,
31 décembre

24 décembre

Mercredi,

25 décembre

Jeudi,
26 décembre

Mardi,
31 décembre

JOURS FERTES 1084 1985

Jour de 1'An Lundi, Mardi,
2 janvier ler janvier

Lendemain du Mardi, Mercredi,
Jour de l'An 3 janvier, 2 janvier

Vendredi Saint Vendredi, Vendredi,
2C avril 5 avril

Lundi de Päques Lundi, Lundi,
23 avril 8 avril

Fête de Dollard Lundi, . Lundi,
et de la Reine 21 mai 20 mai

Fête nationale Lundi, Lundi,
25 juin 24 juin ,

Confédération Lundi, Lundi,
2 juillet -ler juillet

Fête du travail Lundi, Lundi,
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APPENDICE "C"

LISTE DES ARBITRES

ANNEXE 3

LISTE DES ARBITRES

Arbitre en chef:

le juge Jean Bérubé

Arbitres:

le juge Alfred Crowe
le juge Pierre Verdy
le juge Gilles Trude]l
le juge Paul Mailloux
le juge Gaston Michaud
le juge Denis Aubé
le juge Louis Vaillancourt
le juge Claude-René Dumais
le juge Sarto Cloutier



 

 

APPENDICE "Dp"

ÉCHELLES DE TRAITEMENTS ANNUELS

Corps Échelon Du 81-01-01 Du 82-01-01 Cu 82-07-01 Du 83-01-01 Du 84-01-01au 81-12-31 au 82-06-30 au 82-12-31 au 83-12-31 au 84-12-31 

17 904 18 792 19 661 20 054 20 967
Agents de 1
conservation de 2 18 997 19 939 20 862 21 279 22 247la faune
(stagiaire)

Agents de 1 20 493 21 509 22 505 . 22 955 23 999conservation de 2 21 143 22 192 23 219 23 683 24 761la faune 3 21 813 22 895 23 955 24 234 25 546(300) 4 22 504 23 620 24 714 25 208 26 355cl. nominale 5 23 217 24 369 25 497 26 007 27 1er

cl. principale 1 24 912 26 148 27 358 27 905 29 1752 25 784 27 063 28 316 28 882 30 196

“ Agents de 1 710 $/mois 1 790 $/mois 1 875 $/mois 1 912 $/mois 2 000 $/moisconservation
de la faune
(saisonniers)
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1. LETTRE D'ENTENTE RELATIVE A L'ACQUITTEMENT DES FRAIS DES ARBITRES
PREVUS A LA PRESENTE CONVENTION

 

Pour donner suite aux dispositions du paragraphe 13,09 de la con-
vention, il est convenu que là moitié des dépenses et de la partie
du traitement annuel des arbitres des diverses conventions collec-
tives de la fonction publique pour le temps consacré par eux a
l'arbitrage, tel que déterminé par l'arbitre en chef au 31 décembre
de chaque année, soient assumées par le syndicat de la façon sui-
vante:

le total des dépenses et traitements visés plus haut est divi-
sé par le nombre d'employés récis par les diverses unités syn-
dicales de la fonction publique au ler juillet de chaque année
et le quotient ainsi obtenu est multiplié par le nombre d'em-
ployés assujettis à la convention au ler juillet de chaque an-
née.

Le Syndicat acquitte dans les trente (30) jours de l'envoi de
la facture par l'employeur le montant réclamé.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce

DESAGENTSCONSERVATION GOUVERNEMENTDUQUEBEC.
DE LA FAUNE DU QUEBEC

SYNDICAT DES AGENTS DE CONSERVATION
“ DE LA FAUNE DU QUEBEC
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2. LETTRE D' ENTENTE RELATIVE A L'APPLICATICN PES DISPOSITIONS DE LA CON-
VFNTION AUX EMPLOYES OCCASIONNELS

Les parties, par leurs. représentants düment mandatés, conviennent que
les dispositions de la convention s'appliquent aux employés occasion-
nels de la façon suivante:

1. Les dispositions des articles suivants s'appliquent aux employés
“ occasionnels avec ou sans droit de rappel:

- 1 Interprétation

- 2 Reconnaissance du syndicat

- 3 Responsabilités et fonctions de l'employeur à l'exception du
paragraphe 3,02

- 4 Pratiques interdites

- 5 Régime syndical

- 6 Droit d'affichage et transmission de documents

- 7 Réunions syndicales

- 12 Réglement des griefs

- 13 Arbitrage

| - 24 Arbitrage des différends

- 26 Langue de travail

- 27 Hygiène et sécurité

- 28 Costumes et uniformes

- 30 Heures de travail

- 31 Absences sans traitement

- 34 Vacances (sous réserve du paragraphe 34,11)

- 39 Accidents du travail

- 41 Rémunération

- 42 Heures supplémentaires à l'exception du paragraphe 42,03

- 43 Primes, à l'exception du paragraphe 43,03

_- 44 Disparités régionales

- 45 Allocations spéciales

- 46 Versement des gains



 

- 48 Frais de voyage
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- 49 Gréve et lock-out

- 50 Durée de la convention

k ~ - Appendice "C" relatif à la liste des arbitres

Ï - Lettre d' entente relative à 1" acquittement des frais des arbitres
| prévus a la convention

- Lettre d'entente relative à l'application de la Loi sur la santé
et sécurité au travail (Loi 17)

- Lettre d'entente concernant les employés qui travaillent dans les
secteurs nordiques

2. Les dispositions des articles suivants ne s'appliquent pas aux em-
ployés avec ou sans droit de rappel:

- 8  Absences pour activités syndicales ne s'appliquent aux occa-
sionnels que dans la mesure prévue ci-dessous:

. UN permis d'absence pour activités syndicales et autres ac-
tivités similaires sera accordé pour une durée raisonnable
a un employé occasionnel afin:

 

: a) d'assister aux réunions d'un comité conjoint formé de
; : représentants désignés par l'employeur et par le syndi-
i cat ou pour effectuer un travail requis par ce comité

pourvu qu'il en soit membre;

b) de préparer ou présenter son propre grief, agir comme
témoin si nécessaire aux diverses étapes de la procédure
de réglement des griefs;

c) d'assister à une séance d'arbitrage soit comme partie en
cause, soit comme témoin syndical, soit comme reprêsen-

tant spécialement désigné dans le cas de grief de grou-
pe.

- 9  Absences pour activités conjointes
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- 10 Comité paritaire et comité ministériel de relations profes- 2
sionnelles, à l'exception pour les employés occasionnels avec a
droit de rappel du paragraphe 10,04

- 17 Statut de permanent à l'exception de 17,05, qui s'applique
aux employés occasionnels avec droit de rappele
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- 19 Promotion à l'exception des paragraphes 19,07 et 19,08
i
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- 21 Changements techniques, technologiques ou administratifs
Déplacement d'une unité administrative
Cession d'une unité administrative
Surplus ministériel d'employés

- 22 Stabilité d'emploi et placement des employés en disponibili-
té

- 23 Sécurité d'emploi

- 25 Développement des ressources humaines

- 32 Charges publiques
e

- 40 Régime de retraite sous rêserve des modifications pouvant
être apportées par la Loi

- 47 Frais de déménagement

Les dispositions des articles suivants s'appliquent uniquement aux
employés occasionnels avec droit de rappel ainsi qu'aux employês
occasionnels embauchés pour une période d'un an (1) ou plus et ce,
uniquement pour les périodes prévues d'emploi.

- 11 Représentation syndicale

- 14 Mesures disciplinaires et administratives

- 18 Service et service continu

- 33 Congé pour affaires judiciaires

- 36 Congés sociaux

- 38 Régimes d'assurance-vie, maladie et salaire

- Appendice "A" relatif aux absences pour activités syndicales et
conjointes

- Appendice "B" relatif à la liste des jours fériés

Les dispositions de l'article 35 (Jours fériés et chômés) de la
convention s'appliquent aux occasionnels avec droit de rappel ainsi
qu'aux employés occasionnels embauchés pour une période d'un (1) an
ou plus et ce, uniquement pour les périodes prévues d'emploi.

Toutefois, les occasionnels sans droit de rappel ont droit au main-

tien de leur traitement a 1'occasion de la Féte nationale et ce,
aux conditions stipulées dans la Loi sur la Fête nationale.

Les occasionnels sans droit de rappel qui sont requis de travailler
à l'occasion d'un des jours fériés et chômés prévus à l'appendice
"B" reçoivent pour le nombre d'heures travaillées une rémunération
au taux des heures supplémentaires.
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5. Les dispositions de l'article 15 (Classification et classement) de
la convention s'appliquent de la façon suivante:

a) Les dispositions du paragraphe 15,01 s'appliquent aux employés
occasionnels avec ou sans droit de rappel.

“ b) Les dispositions des paragraphes 15,02 à 15,05 s'appliquent uni-
quement aux employés occasionnels avec droit de rappel.

c) Les dispositions du paragraphe 15,06 s'appliquent aux employês
occasionnels avec ou sans droit de rappel, mais seulement en ce
qui concerne les dispositions prévues sous la rubrique "Classifi
cation” et les conditions spécifiques d'admission aux examens

. prêvues sous la rubrique "Recrutement".

d) Les dispositions du paragraphe 15,07 s'appliquent aux employés
occasionnels avec ou sans droit de rappel.

e) Les dispositions des paragraphes 15,08 à 15,12 ne s'appliquent
pas aux employês occasionnels avec ou sans droit de rappel.

Les dispositions de l'article 16 (Notation) de la convention s'ap-
pliquent uniquement aux employés occasionnels avec droit de rappel
ou susceptible d'acquérir un droit de rappel.

Les dispositions de l'article 20 (Mouvements de personnel, rappel
et mise à pied) de la convention s'appliquent de la façon suivante:

a) Les dispositions des paragraphes 20,01 à 20,06 inclusivement ne
s'appliquent pas aux employés occasionnels avec ou sans droit de
rappel.

b) Les dispositions des paragraphes 20,07 à 20,13 inclusivement
s'appliquent uniquement aux employés occasionnels avec droit de
rappel ou susceptible d'acquérir un droit de rappel.

c) Les dispositions du paragraphe 20,14 s'appliquent aux employés
occasionnels avec ou sans droit de rappel.

Les dispositions de l'article 37 (Droits parentaux) de la conven-
tion s'appliquent aux employés occasionnels avec ou sans droit de
rappel ainsi qu'aux employés occasionnels embauchês pour une pério-
de d'un (1) an ou plus et ce, uniquement pour les périodes prévues



d'emploi.

La présente entente entre en vigueur le jour de sa signature.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce

GOUVERNEMENT DU QUEBEC
DE LA FAUNE DU QUEBEC

DE LA FAUNE DU QUEBEC
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3. LETTRE D'ENTENTE RELATIVE AUX EMPLOYÉS QUI TRAVAILLENT DANS LES SEC-
TEURS NORDIQUES

Cette lettre d'entente prévoit les conditions de travail particulières
aux employés qui travaillent dans les secteurs IV et V tels que définis
au paragraphe 44,01 et dans les localités de Kuujjuak (Fort Chimo),
Poste-de-la-Baleine, Fort Georges et Radisson du secteur III.

Article 1:

1.01

1.02

Article 2:

2.01

2.02

DEFINITION

Employé non-résident:

Employé dont le point de départ, au moment du recrutement,
est situé à plus de cinquante (50) kilomètres de la locali-
té où il exerce ses fonctions ainsi que l'employé affecté
ou muté dans un des secteurs nordiques alors qu'il exerçait
ses fonctions äà plus de cinquante (50) kilomêtres de son
nouveau port d'attache.

Point de départ:

Domicile au sens légal du terme au moment du recrutement.
Ledit point de départ peut être modifié par entente entre
l'employeur et l'employé.

SOINS MEDICAUX

Examen de pré-emploi

L'employé non-résident autre qu'autochtone, ainsi que ses
dépendants doivent se soumettre à un examen médical avant
leur départ et faire parvenir à l'employeur les formulaires
appropriés dûment complétés. Les frais d'examen sont assu-
més par l'employeur à la condition que le candidat accepte
l'emploi offert.

Contrôle médical
 

L'employeur peut, en tout temps, exiger d'un employé qu'il
subisse un examen médical, par un médecin désigné par l'em-
ployeur. Les frais d'un tel examen -sont assumés par 1'em-
ployeur. Il peut également exiger une attestation de bonne
santé de l'employé ou de ses dépeñdants, s'ils ont dû s'ab-
senter des secteurs nordiques pour raisons médicales.
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2.04

2.05

2.06
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Evacuation pour cause de maladie
 

Coût du transport

Lorsqu'un employé non-résident ou l'un de ses dépendants
doit être évacué du port d'attache pour cause de maladie,
l'employeur défraie le coût du transport par avion aller-
retour. L'employé doit prouver la nécessité de cette éva-
cuation. Une attestation de l'infirmière ou du mêdecin du
poste ou, si l'attestation ne peut être obtenue localement,
un certificat médical du médecin traitant est accepté comme
preuve.

L'employeur défraie également le transport par avion aller
retour de l'employé non-résident ou de la personne qui ac-
compagne le malade @vacué du port d'attache jusqu'à Quêbec
ou Montréal ou tout autre aéroport, à condition toutefois
que le coût du transport n'excède pas celui du transport
entre Montréal ou Québec et les deux (2) postes sous-régio-
naux de Kuujjuak (Fort Chimo) et Poste-de-la-Baleine.

Permis d'absence

L'employeur accorde un permis d'absence sans traitement à
l'employé non-résident lorsqu'ui de ses dépendants doit
être évacué pour cause de maladie afin de lui permettre de
l'accompagner.

Temps d'attente

Lorsque l'employé non-résident ou l'un de ses dépendants
doit être évacué pour cause de maladie et est de passage
dans un poste sous-régional où il doit attendre une corres-
pondance pour être évacué ou lors du retour de cette éva-
cuation, l'employeur loge et nourrit ces personnes durant
toute la période de l'attente à raison de trois dollars
(3,00 $) par jour par adulte et enfant de douze (12) ans et
plus et de un dollar (1,00 $) par jour, par enfant de moins
de douze (12) ans.

Si l'employeur retarde le retour de l'employé après l'éva-
cuation, pour que celui-ci prenne un avion du gouvernement,
l'employeur assume les frais de séjour durant la période
d'attente et l'employé est rémunéré comme s'il était au
travail jusqu'à un maximum quotidien équivalant à sa jour-
née de travail.
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Article 3:

3.01

3.02

"3.03

3.04

3.05

CONDITIONS DE VIE

Logement

L'employé non-résident avec ou sans dépendants peut louer
de 1'employeur une maison ou un appartement et ce, confor-
mément aux directives émises à ce sujet par le ministère
des Travaux publics et Approvisionnements.

“ L'employé non-résident sans dépendant dont le port d'atta-
che est Poste-de-la-Baleine, Kuujjuak (Fort Chimo) ou Fort
Georges bénéficie d'une chambre dont le loyer est compris
dans le prix payé pour sa pension.

Coût de location

Le coût de location mensuel d'un appartement ou d'une mai-
son est de quatre-vingt-dix dollars (90,00 S). Un coût sup-
plêmentaire de vingt-cinq dollars (25,00 $) est ajouté par
pièce additionnelle en sus d'une chambre à coucher, une
cuisine, un salon et une salle de bain.

Conditions de location .

L'appartement ou la maison est loué en totalité sans égard
au nombre de dépendants.

Tout employé qui désire louer un appartement ou une maison
doit signer un bail et autoriser l'employeur à déduire de
sa paie le coût de location sans égard aux périodes d'ab-
sences temporaires.

Nourriture et approvisionnement
 

Service de cafétéria

L'employé non-résident sans dépendant affecté à un poste où
le service de cafétéria ou l'équivalent est offert par
l'employeur doit payer un montant fixe de trois dollars
(3,00 $) par jour pour ce service.

Quantité maximale allouée pour l'approvisionnement

Sur présentation de pièces justificatives, l'employé non-
résident qui doit pourvoir à son propre approvisionnement
en nourriture et en produits d'entretien domestique et à
celui de ses dépendants bénéficie du remboursement des

    



n
u
m
g
g
A

 

3.05

(suite)

3.06

3.07

Article 4:

 

frais de transport de cet approvisionnement ne dépassant
pas:

- une quantité maximale de sept cent vingt-sept (727) kg
par année, par adulte, et par enfant de douze (12) ans et
pl us; ie :

- une quantité maximale de trois cent soixante-quatre (364)
kg par enfant de moins de douze (12) ans.

Modalités de paiement et de remboursement

L'employeur rembourse, sur présentation de pièces justifi-
catives, les frais de transport de cet approvisionnement.
Le remboursement des frais de transport ne doit pas dépas-
ser le coût du transport en vigueur entre Montréal et le
port d'attache de l'employé.

L'employé qui quitte définitivement les secteurs nordiques
et qui a été remboursé en trop, compte tenu du nombre de
mois complets, au cours desquels il a été affecté dans les
secteurs nordiques, doit rembourser à l'employeur l'argent
reçu en trop. L'employé autorise l'employeur à déduire sur
son chèque de paie l'argent reçu en trop.

HORAIRE DE TRAVAIL PARTICULIER
 

Article 5:

5.01

A déterminer selon les besoins.

CONDITIONS REGISSANT LE DEPLACEMENT ENTRE LE DOMICILE ET

' ,
3

Rémunération

Au début de l'emploi, lorsqu'à la date fixée avec réserva-
tion confirmée par l'employeur, la compagnie aérienne re-
tarde son départ pour le lieu d'affectation, les journées
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5,01

(suite)

5.02

5.03

5.04

5.05

5.06

5.07

d'attente qui en découlent pour 1'employé non-résident sont
‘considérées comme des journées réguliéres de travail et re-
munérées comme telles, à moins que l'employé ne se désiste
par la suite.

Le jour du départ des ou pour les secteurs nordiques est
considere comme une journée régulière de travail et remune-
re comme telle.

Frais inhérents à l'affectation, à la mutation, à l'embau-
che et au départ des secteurs nordiques

Au moment de l'affectation, de la mutation, de l'embauche
ou du départ des secteurs nordiques de l'employé non-rési-
dent et de ses dépendants, s'il y a lieu, les frais de
transport entre le domicile et le lieu d'affectation sont
défrayés ou remboursés par l'employeur, conformément aux
dispositions du paragraphe 44.01.4 de la convention.

L'employé non-résident embauché pour une période inférieure
à douze (12) mois n'a droit qu'au remboursement des frais
inherents à son seul déplacement.

Lorsqu'à la date fixée avec réservation confirmée par l'em-
ployeur, une compagnie aérienne retarde son départ pour le
lieu d'affectation, les frais alors encourus par l'employé
et ses dépendants sont remboursés sur présentation de pié-
ces justificatives et conformément à la réglementation en
vigueur. :

Transport des effets personnels

Au moment de l'affectation, de la mutation, de 1'embayche
ou du départ définitif des secteurs nordiques, les frais de
transport des effets personnels sont payés conformément aux
dispositions du paragraphe 44.01.4 de la convention.

Au moment du départ définitif des secteurs nordiques, une
quantité additionnelle de quarante-cing (45) kg de bagages
par adulte ou enfant de douze (12) ans ou plus est allouée
à l'employé qui a accumulé un (1) an de service continu
dans les secteurs nordiques et de soixante-huit (68) kg de
bagages par adulte ou enfant de douze (12) ans ou plus pour
chaque année complète accumulée subséquemment.
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Article 6:

6.01

- 6.02

6.03

Entreposage des effets personnels

L'employeur rembourse les frais d'entreposage encourus par
l'employé non-résident et ce, aux conditions suivantes:

a) l'employé doit, au moment de 1' entreposage, remettre à
l'employeur une copie du contrat d'entreposage signé
avec une entreprise autorisée à cette fin;

b) l'employé doit complêter une période d'emploi continu de
douze (12) mois dans les secteurs nordiques;

c) le montant total des frais remboursés est le montant

réel encouru jusqu'à concurrence de huit cents dollars
(800,00 $) par période de douze (12) mois.

SORTIES

Journées d'absence
 

Les employés ont droit aux sorties prévues au paragraphe
44.01.3 de la convention. Le transport par avion aller-re-
tour de l'employé non-résident et de ses dépendants est
payé par l'employeur. Toutefois, le coût total du transport
ne doit pas excéder celui entre le lieu d'affettation et
Montréal ou Québec.

L'employé a droit à un maximum de quarante (40) jours ou-
vrables d'absence pour ces sorties, incluant les journées
da vacances auxquelles il pourrait avoir droit. Afin d'as-
surer le bon fonctionnement des unités administratives, les
pêriodes d'absence doivent être autorisées par le sous- mi-
nistre ou, le cas échéant, le directeur de la région.

Rémunération

L' employé se voit remunérer le jour du départ du ou vers le
lieu d' affectation comme une journée régulière de travail.
Il en est de même pour les heures d'attente découlant des
retards de départ imputables à la compagnie aérienne ou
lorsque le retard découle de la décision de l'employeur
d'utiliser un avion du gouvernement. Dans ce cas, les heu-
res d’attente quotidiennes de l'employé sont rémunérées
jusqu’ à un maximum équivalant -au nombre d'heures de sa
journée régulière de travail.
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6.04

6.05

6.06

6.07

6.08

6.09

 

Les journées d'absence prévues au paragraphe 6.02 sont sans
traitement a moins que 1'employé ne bénéficie de journées
de vacances payees conformement aux dispositions de la con-
vention.

Frais de déplacement et de séjour
 

Les frais inhérents à ces sorties sont remboursés conformé-
ment au paragraphe 44.01.3 de la convention.

L'employé non-résident, avec ou sans dépendants, qui est de
passage dans un poste sous-régional où il doit attendre une
correspondance pour se rendre ou à son domicile ou ä son
lieu d'affectation, est logé et nourri ainsi que ses dépen-
dants, s'il y a lieu, pendant toute la durée de l'attente,
à raison de trois dollars (3,00 $) par jour par adulte et
enfant de douze (12) ans et plus et de un dollar (1,00 S)
par jour par enfant de moins de douze (12) ans.

Lorsqu'une compacnie aérienne retarde son départ vers les
secteurs nordiques, l'employeur rembourse, conformément à
la réglementation en vigueur, les frais engendrés par cet-
te attente et non-défrayés par la compagnie transporteuse.
L'employé doit cependant rester en contact avec ladite com-
pagnie pour connaître le moment du prochain départ.

L'employeur peut en tout temps retarder le départ d'un em-
ployé non-résident ou son retour lorsqu'il juge plus écono-
mique d'utiliser un avion du gouvernement dans la coordina-
tion de ses activités. L'employeur rembourse alors les
frais de séjour de cet employé ainsi que ceux de ses dépen-
dants, s'il y a lieu, pour la durée de l'attente en autant
que ces frais de séjour aient été encourus ailleurs que
dans les secteurs nordiques, le tout conformément a la ré-
g'ementation en vigueur.

Lorsque l'employeur demande à un employé de voyager à bord
d'un avion du gouvernement pour l'aller ou le retour et aue
ledit avion fait escale en cours de route, l'employeur rem-
bourse les frais de séjour encourus par l'employé ainsi que
ceux de ses dépendants, s'il y a lieu, au cours de cet ar-
rêt en autant qu'il ne s'agisse pas d'un endroit où 1'em-
ployeur fournit les facilités reauises.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce

SYNDICAT DES AGENTS DE CONSERVATION GOUVERNEMENT DU QUÉBEC
DE. LA FAUNE DU QUEBFC

SYNDICATDESACENTSDECONSERVATION
DE LA FAUNE DU QUÉBEC



4. LETTRE D'ENTENTE RELATIVE A L'APPLICATION DE LA LOI
SUR LA SANTE ET LA SECURITE AU TRAVAIL (LOI 17)

Les parties s'engagent à prendre les dispositions nécessaires pour que
l'association sectorielle, prévue dans la Loi sur la santé et la sécu-
rité au travail (Loi 17), soit constituée dans les meilleurs délais.

Tant que l'association sectorielle n'est pas constituée, les parties
peuvent convenir de lieux de travail considérés comme prioritaires et y
implanter des comités pilotes de santé et sécurité.

Les dispositions des paragraphes 27,01 à 27,05 de la convention ces-
sent de s'appliquer au fur et à mesure de la mise en place des comités
paritaires prévus dans la Loi sur la santé et la sécurité au travail
(Loi 17).

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé i Québec, ce

SYNDICATDESAcENisDE GOUVERNEMENTDUQUEBEC
CONSERVATION DE LA FAUNE DU QUEBEC

 SYNDICAT DES AGENTS DE
CONSERVATION DE LA FAUNE DU QUEBEC
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5. LETTRE D'ENTENTE RELATIVE À L'ÉTABLISSEMENT DES PREMIÈRES LISTES
DE RAPPEL DES EMPLOYÉS OCCASIONNELS

Les parties, par leurs représentants dûment mandatés, conviennent des
dispositions suivantes relativement à l'établissement des premières
listes de rappel des employés occasionnels:

a) Pouracquérir un droit de rappel, un employé occasionnel doit:

b)

c)

d)

e)

or + mows Gr mrs ne mmm a

i) avoir été nommé et avoir travaillé effectivement pendant une
période continue d'au moins trois (3) mois dans un même emploi
qui chaque année doit être occupé pour une durée non inférieure
à trois (3) mois, et ce au cours des années 1981, 1982 et/ou
1983;

ii) avoir fait l'objet d'une évaluation positive;

iii) être inscrit sur une liste de rappel.

Ces listes sont établies par régions administratives et doivent in-
diquer entre autres la classe d'emploi, le service et le lieu de ré-
sidence de chaque employé.

Le rang de chaque employé dans une liste de rappel est déterminé par
la durée de son service effectué dans une méme région administrati-
ve, calculé conformément au sous-paragraphe 1,01 1) de la convention
et ce à compter du ler juillet 1977.

Si dans une région, plusieurs employés ont la même durée de service,
leur rang dans la liste de rappel est alors établi par ordre alpha-
bétique.

Dans les trente (30) jours suivant 1a signature de la convention,
les listes de rappel établies selon les critéres ci-avant décrits
sont affichées; copies de ces listes sont transmises au Syndicat
dans le même délai.

Un employé peut, dans les trente (30) jours de l'affichage des lis-
tes par le ministère, recourir à la procédure de règlement des
griefs uniquement pour contester son rang dans la liste et la durée
de son service depuis le ler juillet 1977.
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f) Le contenu de toutes listes est considéré final et accepté par le
syndicat et les employés dans les trente (30) jours de l'affichage
des listes par le ministère. .

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce

CONSERVATION DE LA FAUNE DU QUEBEC

SYNDICATDESAGENTSDE
CONSERVATION DE LA FAUNE DU QUEBEC
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6. LETTRE D'ENTENTE RELATIVE AUX EMPLOYES "SAISONNIERS"

 

Au cours des deux (2) mois suivant ta sicnature de la conven-
tion, l'employeur, aprês consultation avec des représentants dé-
signés a cette fin par le Syndicat dans chaque région ou unité
administrative, procéde a la mise à jour des listes de rappel
des employés saisonniers.

Ces listes établies par classe d'emploi, par unité administrati-
ve et par territoire, indiquent le lieu de résidence de chaque
employé. .

Le rang de chaque employé dans une liste de rappel d'un terri-
toire est déterminé par la durée de son service.

L'employeur doit maintenir ces listes à jour et transmettre au
Syndicat des listes révisées et les afficher dans chaque unité
administrative concernée, au ccurs du mois de juillet.

Le contenu de toute liste est considéré final et accepté par le
Syndicat et les employés dans les trente (30) jours de l'affi-
chage de la liste par le ministère, sauf quant aux inscriptions
qui ont fait l'objet d'un crief.

Un tel grief doit être logé dans les trente (30) jours de l'af-
fichage de la liste par le ministère et il peut porter unique-
ment sur l'inclusion ou l'exclusion du nom d'un employé ou de
son rang dans la liste et sur la durée de son service.

Lorsque l'employeur modifie ses territoires de travail, il doit
en informer le Syndicat à l'avance et lui perrettre de formuler
des recommandations.

employé saisonnier perd ses droits de rappel et son nom est rayé
la liste de rappel dans chacun des cas suivants:

S'il fait défaut de signifier son acceptation par écrit dans les
huit (8) jours ouvrables suivant la date de l'envoi par courrier
recommandé de son avis de rappel au travail, à sa dernière a-
dresse connue, sauf s'il est alors à l'emploi du gouvernement.

S'il n'est pas rappelé au travail pendant trois (3) saisons con-
sécutives.

S'il accepte un emploi, à titre d'employé temporaire ou perma-
nent, au service de l'employeur.

L'employeur doit transmettre un avis écrit de rappel au moins dix
(10) jours avant la date à laquelle un employé doit se rapporter.
L'employeur peut exiger d'un employé qu'il indique par écrit, dans
un délai de sept (7) jours de la mise à la poste de l'avis de rap-



 

pel, qu'il accepte de se rapporter au travail à la date indiquée
dans l'avis.

4. En cas de mises à pied d'employés saisonniers, l'employeur, à par- a
tir de la liste établie en vertu de l'article 1 de la présente let-
tre d'entente, fera les mises à pied dans l'ordre inverse de leur
service, à condition que ceux qui ont le plus de' service soient
qualifiés pour accomplir le travail qu'il reste à faire.

5. L'employeur convient que de façon compatible avec l'efficacité du
service et la meilleure utilisation de son personnel, il facilitera
à ses employés saisonniers l'accès au statut d'employé permanent.
À cette fin, en cas de position vacante ou nouvelle qui n'a pu être
remplie par un employé temporaire ou permanent, elle sera donnée
par préférence à l'employé saisonnier disponible et qualifié.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce

SYNDICAT DES AGENTS DE CONSERVATION RNEMEN QUE
DELA FAUME DU QUEBEC

SYNFICAT DES AGENTSDECONSERVATION
DE LA FAUNE DU QUÉBEC
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DECRET

GOUVERNEMENT DU QUEBEC
x

NUMÉRO 2355 -85 2 U NOV, 1985

CONCERNANT l'approbation des recommandations
du comité paritaire et conjoint en vue d'amen-
der la convention collective des agents de con-
servation de Ja faune

ATTENDU QUE la convention collective régissant les agents de conserva-
tion de la faune est entrée en vigueur par l'adoption par le Gouverne-
ment du*Quêbec, le 29 février 1984, du décret numéro 484-84;

ATTENDU QU'un comité paritaire et conjoint visant les personnes rêgies
par cette convention collective a été institué selon l'article 71 de la
Loi sur la fonction publique;

ATTENDU QUE les membres du comité paritaire et conjoint recommandaient,
le 17 octobre 1985, de modifier certains textes de cette convention

collective;

. ATTENDU QUE les modifications recommandées par les membres du comité
paritaire et conjoint doivent être approuvées par le gouvernement;

EN CONSEQUENCE, i1 est ordonné sur la proposition du ministre délégué a
1'Administration et président du Conseil du trésor:

QUE les recommandations du comité paritaire et conjoint ci-
jointes soient approuvées par le gouvernement.

le Greffier du Conseil exécutif
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RECOMMANDATION DU COMITÉ PARITAIRE ET
CONJOINT INSTITUE POUR LE SYNDICAT DES
AGENTS DE CONSERVATION LE LA FAUXE DU
QUÉBEC

AMERDEMENTS AUX CONDITIONS DE TRAVAIL LIANT
LE GOUVERNEMENT DU QUEBEC ET LE SYNDICAT
DES AGENTS DE CONSERVATION DE LA FAUNE
DU QUEBEC À COMFTER DU 29 FÉVRIER 1984

Le comité paritaire et conjoint recommande ce qui suit:

1. Amender les conditions de travail applicaebles a compter du 29 fé-
vrier 1984 de la façon suivante:

A) Article 1 - Interprétation

En introduisant l'alinéa 1,01 t) suivant:

“"L'employé saisonnier: Un employé qui à l'entrée en vigueur de
la présente convention collective avait acquis le statut de

* saisonnier et dont le nom apparaît sur les listes de rappel
prévues au paragraphe 20,22 de la présente convention collec-
tive.”

B) Article 18 - Service et service continu

1. En insérant, à la première ligne du paragraphe 1E,02 après le
mot "rappel" les mots "ou un employé saisonnier”.

2. En insérant, à l'alinéa c) du paragraphe 18,02 aprés les mots
“au paragraphe 20,13" les mots "ou au paragraplie 20,206".

C) Article 19 - Promotion et avancement d'échelon

En ajoutant aprês le premier alinéa du paragraphe 19,03 l'elinéa
suivant:

“Toutefois, l'employé saisonnier ne peut étre adnis à de tels
concours”.

D) Article 20 - Mouvements de personnel, ruppel et mise à pied

Fn ajoutant aprês le paragraphe 20,21 la section suivante:

“Rappel et mise à pied des employés saisonniers

20,22 Les listes de rappel établie: en vertu du la convention
collective signée le 21 avril 1978 des cempleyés saisonniers
tels que définis à l'alinéa t) du paragrephe 1,01 de la présen-

_ te convention collective demeurent en vigueur.

20,23 L'employeur maintient à jour les listes de rappel prévues
au paragraphe 2U,22, transmet au Syndicat ces listes révisées
et los affiches dans chaque unité acninistrative conscrrée au
premior avril de chaque année. Cette dute ne pourra être niodi-
fiée qu'après consultation du Syndicat.

Ces listes établies par clusse d'emploi, par unité aduinistra-
tive et par territoire indiquent le lieu de résidence de chaque
employé.

Le rang de chaque employé dons une liste de rappel est déterii-
né par la durée du service cu'il a accunulé cn vertu de son
droit de rappel sur cette lizte; si sur und wCae liste plu-
sieurs employés ont une rime durée de service, l'ordre alrnahé-
tique prévaudra.
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c0,24 Un employé peut, uniquement puur contester l'exclusion de
son nom ou son rang dans la liste ct Ja durée de son service
depuis le dernier affichage, recourir à la procédure de regle-

* ment des griefs et ce, dans les trente (30) jours suivant l'af-
fichage des listes.

20,25 Un employé saisonnier perd son droit de rappel et son noi
est rayé de la liste de rappel lorsqu'il perd son service sui-
vant les dispositions du parcgraphe 18,02 de la présente con-
vention collective.

20,26 Les emplois sont confiès en premier lieu aux employés
saisonniers en disponibilité en suivant l'ordre d'inscription
sur la liste de rappel visée et en autant que ces employês
soient classés et qualifiés pour effectuer le travail à accom-
plir. L'employeur doit transmettre un avis écrit de rappel au
moins dix (10) jours avant la date à laquelle un employé doit
se rapporter. L'employeur peut exiger d'un employé qu'il indi-
que par écrit, dans un délai de huit (8) jours suivant la mise
à la poste de l'avis de rappel, qu'il accepte de se rapporter
au travail à la date indiquée dans l'avis le régissant.

s 20,27 Sous réserve des dispositions des paragraphes 20,25 et
20,206, l'employé saisonnier est rappelé en priorité à l'égard
des employés occasionnels pourvu que l'emploi rencontre les
critères de la liste de rappel le régissant.

20,28 Lorsque l'employeur procéde à des mises à pied pour man-
que de travail parmi les employés saisonniers ct occasionnels,

. il doit le faire par région et par classe d'emploi dans 1° ordre
suivant:

- les employés occasionnels sans droit de rappel;

- les employés occasionnels avec drcit de rappel;

- les employes saisonniers en s'assurant que les plus longues
saisons sont accordées aux employés ayant le plus de service,
pourvu que les employés demeurant au travail soient classés
et qualifiés pour accomplir des tâches qui leur sont con-
fiécs.

20,29 Maïgré les dispositions des paragraphes 20,26 et 20,27,
l'employeur peut confier en priorité ces emplois aux employés
en disponibilité.

£) Article 31 - Absence sans traitement

1. En introduisant le paragraphe 31,06 suivant:

“Sous réserve du Règlement relatif aux normes de conduite et
de discipline dans la fonction publique et au relevé provi-

. soire des fonctions, le sous-ministre peut autoriser un con-

gé sans traitement d'une durée maximale de deux ans afin de
permettre à un employé pormanent de fonder une entreprise.

l'employé, qui désire aettre fin à ce congé sous traitement
atl cours ou a la fin de Ya période doit en intoruer le sous-
ministre au moint trente jours avant 1a date d2 son retour

ou travail. ÀA la fin du congé sans traitement, si un tel
avis n'a pas Cte adressé au sous-ministre, Celui-ci tiet fin
à l'emploi de l'employé.

Lors de son retour au travail, l'employé réintêgre son an-
cien emploi lorsque celui-ci est vacant ou un emploi équiva-
lent.
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Dans l'éventualité où l'emploi aurait été aboli, déplacé ou
cede, 1'employé a droit aux avantages dont il aurait bénéfi-
cié s'il avait été au travail.

. En introduisant le paragraphe 31,07 suivant:

“Un employe permanent à temps complet peut demander par écrit

au sous-ministre un congé sans traitement a traitement dif-
fere.

L'option privilégiée par l'employé conformément au paragra-
phe 1 de la lettre d'entente relative à l'application des
conditions de travail en regard du congé sans traitement à
traitement différé, permet à celui-ci de voir son traitement
d'un, deux, trois ou quatre ans étalé sur une période de
deux, trois, quatre ou cing ans, selon le cas, l'une de ces
années prise en congé.

L'octroi d'un tel congé est du ressort du sous-ministre qui
tient compte notamment du fait que l'employé a son nom ins-
crit sur une liste d'enployés mis en disponibilité, le cas
échéant. Cependant, les conditions d'application de ce con-
gé doivent faire l'objet d'une entente entre le sous-minis-
tre et l'employé.

L'employé absent du travail, pour quelque motif que ce soit,
ne peut adresser une telle demande avant la date effective
de son retour au travail.

Les conditions de travail s'appliquent à l'employé bénéfi-
ciant de ce congé à moins de dispositions contraires prêvues
a la "lettre d'entente relative à l'application des condi-
tions de travail en regard du congé sans traitement à trai-
tement différé".

F) Article 38 - Régimes d'assurance-vie, maladie ct salaire

1. En ajoutant au paragraphe 38,0101 apres l'alinéa c), l'ali-
néa d) suivant:

“Tout employé saisonnier à temps complet ou à soixante-quin-
ze pour cent (75%) ou plus du temps complet: après trois
(3) mois de service, l'employeur ne versant sa contribution
pour l'assurance-maladie que pendant la période de travail
de l'employé saisonnier.”

. En ajoutant au deuxiême alinéa du paragraphe 38,0416 la
phrase suivante:

"11 en est de même pour un employé saisonnier à compter du
moment de sa mise à pied à condition que l'invalidité débu-
te deux (2) mois ou moins avant la date de la cessation
d'emploi et que l'avis de cessation d'emploi ait été donné
avant le début de l'invalidité."

G) Article 44 - Disparités régionales

En remplaçant l'alinéa a) de la section 1! du paragraphe 44,01
par le suivant:

“Dépendant: Le conjoint, l'enfant à charge ou tout autre dé-
pendant au sens de la Loi sur les impôts, étant entendu que

dans l'un ou l'autre des cas {11 doit résider avec 1" employé.
Cependant pour les fins du présent article, les revenus tires

d'un emploi par Je conjoint de l'employé n'ont pas pour effet

de lui enlever son statut de dépendant. Le fait pour un en-
fant de fréquenter une école secondaire publique dans un autre

el
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endroit que le lieu de résidence de l'employé, ne lui enlève
pas son statut de dépendant lorsque aucune école secondaire
publique n'est accessible dans la localité où réside 1'em-
ploye."

H) Article 47 - Frais de déménagement

En ajoutant à Ya fin de l'alinéa b) du paragraphe 47,11 les mots
suivants:

“de même que les frais réels encourus pour l'obtention d'un cer-
tificat de localisation lors de l'achat d'une maison-réêsidence
principale à son nouveau lieu de domicile;"

1) Lettre d'entente relative aux employés saisonniers.

En remplaçant les dispositions de la lettre d'entente numéro 6
"lettre d'entente relative aux employés saisonniers” par ce qui
suit:

. “Sous réserve de la Loi sur la fonction publique, l'employeur
| convient que de façon compatible avec l'efficacité du service

i et la meilleure utilisation de son personnel, il facilitera à
ses employés saisonniers l'accès au statut d'employé permanen-
t. A cette fin, en cas de position vacante ou nouvelle qui
n‘a pu etre remplie par un employé temporaire ou permanent,
elle sera donnée par préférence à 1'employé saisonnier
disponible et qualifie.

8 J) En introduisant la lettre d'entente suivante:

"Lettre d'entente relative à l'application des conditions de
travail en regard du congé sans traitement à traitement diffé-
= 1"

re LJ

K) Appendice "C" - Liste des arbitres

En remplaçant l'appendice "C" par la suivante:

"APPENDICE "C"

LISTE DES ARBITRES

Arbitre en chef: le Juge Jeur Bérubé

le juge Denis Aube
Gilles Ferland
Marcel Morin
Michel Bergevin
Claude-H. Foisy
Harvey Frumkin
Marc Gravel
André Ladouceur
Jean-Pierre Lussier
André Sylvestre
Roger G. Martin”

L) En remplaçant dans la lettre d'entente relative à l'acquittement
des frais des arbitres prévus à la présente convention collecti-
ve le mot “arbitres” par les mots "arbitre ayant le statut de
juge de la Cour provinciale”.

+ @ >»
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2. Les dispositions de l'article 1 entre en vigueur à la date de son
approbation per le Gouvernement sauf les paragraphes A), B), C),
D), F) et 1) qui prennent effet à compter du 29 février 1984, le
paragraphe H) qui prend effet à compter du 20 juin 1985 et les pa-
ragraphes K) et L) qui prennent effet à compter du ler avril 1985.

3. EN FOI DE QUOI, le comité paritaire et conjoint a recommandé ä Qué-
bec, ce LU ee:Nabone 1978,

 

 



 

2353-85

LETTRE D‘'ENTENTE RELATIVE A L'AFPLICATION DES
CONDITIONS DE TRAVAIL EN REGARD DU CONGE SANS

TRAITEMENT A TRAITEMENT DIFFERE

 

 

Les parties, par leurs représentants dûment mandatés, con-
‘viennent que les conditions de travail s'appliquent à l'em-

ployé bénéficiant d'un congé sans traitement à traitement
différé en tenant compte des modalités suivantes:

1. L'employé peut demander de bénéficier de l'une ou l'au-
tre des options suivantes:

- option de 2 ans: 1 an de travail et }] an de congé;

- Option de 3 ans: 2 ans de travail ct 1 an de conyé;

- option de 4 ans: 3 ans de travail et 1 an de congé;

- option de 5 ans: 4 ans de travail et 1 an de congé.

Le congé sans traitement peut être situé au début, au
cours ou à la derniëre année de l'option. Cependant, la
durée du congé sans traitement peut être d'une durée
moindre qu'une année sans toutefois être inférieure à
six mois, le congé devant se prendre en mois entier.

Dans ce cas, les articles prévus a la présente lettre
d'cntente doivent étre adaptés, notamment au niveau du

quantum, en proportion de l'option retenue.

2. Lorsqu'un employé désire bénéficier d'un congé sans
traitement à traitement différé, celui-ci indique sa

préférence quant aux dates de début et de fin de l'op-
tion choisie de même que sur celles de l'année sans
traitement à traitement différé. 11 appartient au sous-
ministre d'accepter l'option choisie par l'employë et de
déterminer l'une et l'autre de ces dates. Celles-ci

peuvent être différentes dans les circonstances et sclon

les modalités prêvues à l'article 4, alinéas a, b, e, f
et aux articles 5, 6 et 7 qui suivent.

3. Le traitement que l'employé reçoit ou cours des années
de participation à l'option choisie équivaut à 50% (op-
tion 2 ans), 66-2/3% (option 3 ans), 75 (option 4 ans).
80% (option 5 ans) du traitement qu'il aurait reçu au
cours de chacune de ces anr£es s'il n'avait pas bénéfi-
Cié du congé sans traitement à treitemont différé.

L'employé qui opte pour un consé sans traitement moindre

qu'une année reçoit le pourcentage du traitement prévu à
l'annexe 1.

4. Application des conditions de travail:

a) Absence sans traitement pour quelque motif que ce
soit, autorisée cu non:

Au cours de la participation de l'employé à l'option
choisie, le total d'une ou des absences sans traite-

ment pour quelque motif que ce soit, autlorisces ou
non, ne peut excéder douze mois. Dans ce cas, la du-

 



m
a

A
a
r
t
a
b

vee
72

20
n
a
e

b)

c)

d)

2353-85

. . À

rée de l'option est prolongée d'autant. Toutefois,
si le total d'une ou des absences sans traitement
pour quelque motif que ce soit, autorisées ou non,
est égal ou supérieur à douze mois, l'option choisie
par l'employé prend fin à la date où telle durée at-
teint douze mois. Dans ce cas, les conditions pré-
vues à l'article 5 ci-dessous s'appliquent en les
adaptant.

Article 34 (vacances annuelles):

Au cours de l'année de congé sans traitement, l'em-
ployé continue d'accumuler son service continu. Tou-
tefois, au cours de l'année de congê sans traitement,
l'employé n'accumule pas de crédits de vacances mais
peut demander le report de tous ses crédits de vacan-
ces antérieurs à l'année de congé sans traitement, à
l'année budgétaire suivant le congé.

Articles 35 et 36 (jours fériés - congés sociaux):

Pendant la durée de l'option, y compris l'année de
congé sans traitement, les jours fériés et les congés
sociaux sont rémunérés selon le pourcentage de l'op-
tion choisie par l'employé.

Article 37 (droits parentaux):

Si le congé de maternité survient avant, pendant ou
aprés l'année de congé sans traitement, la participa-
tion à l'option est suspendue pour une période maxi-
male de vingt (20) semaines (l'assurance-chémage est
alors le premier payeur et l'employeur comble la dif-
férence pour totaliser le 93 ¢ du traitement régu-
lier) et le congé sans traitement a traitement diffé-
ré est extensionné d'au plus vingt (20) semaines.

Toutefois, si le congé de maternité survient avant la
prise de l'année de congé sans traitement, 1'em-
ployé(e) peut mettre fin à son option; il ou elle re-
oit alors le traitement non versé (sans intérêt)

leelui-ci étant sujet a cotisation au régime de re-
traite) ainsi que la pleine prestation de congé de
maternité.

A la suite d'un congé de maternité, de paternité ou
d'adoption avec traitement, l'employé(e) qui bénéfi-
cie du congé sans traitement à traitement différé
peut, sous réserve du paragraphe a) de l'article 4 de
la présente lettre d'entente, demander un congé sans
traitement ou un congé partiel sans traitement et
poursuivre sa participation à l'option choisie. Tou-
tefois, pour l'un ou l'autre de ces congés, la durée
de l'option est prolongée d'autant.

Le montant que l'employeur doit percevoir au cours de
la prolongation de l'option, occasionnée par le congé
partiel sans traîtement, est égal au manque à rece-
voir que l'employeur a subi à la suite de ce congé
partiel sans traitenent.
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e) Article 38 (régimes d'assurance-vie, maladie et sa-
laire):

- assurance-vie, maladie, salaire:

Aux fins des régimes optionnels d'assurance-vie,
maladie, salaire, le traitement assuradle demeure

le traitement régulier de l'employé et celui-ci
doit payer su quote-part.

- assurance-salaire:

i) Si l'invalidité survient au cours ue l'année de

ii)

iii)

conglû Sans traitement:

L'invalidité est présumée ne pas avoir cours du-
rant l'année de congé sans traiterent.

L'employé a droit, durant son année de congé
sans traitement, au pourcentage du traitement
relatif à l'option choisie. A compter de la da-
te de retour au travail, s'il est encore invali-

de, il aurà droit aux avantages des alinéas a, b
et c du paragraphe 38,0401 multiplié par le
pourcentage du traitement de l'option choisie,

tant et aussi longtemps qu'il participe à l'op-
tion. Si la date de cessation de participation
à l'option survient au moment où il est encore
invalide, il bénéficie pleinement des avantages
des alinéas a, b et c du paragraphe 38,0001.

Si Tl'invalidité survient avant ou aprês que
l'année de congé sans traitement ait été prise:

La participation à l'option se poursuit et l'enm-
ployé bénéficie des avantages des alinéas a, b,

et c du paragraphe 38,0401 multiplié par le

pourcentage du traitement relatif à l'option
chcisie et ce, tant que dure l'option. À corp-
ter du moment où l'option se termine, le parti-
cipant encore invalide bénéficie pleinement des
avantages des alinéas a, b et c du paragraphe
38,0401.

Si l'invalidité survient avant que l'année de

congé sans traitement ait été prise et qu'elle
perdure jusqu'au moment où l'année de congé sans

traitement a été planifiée:

Dans ce cas, l'employé visé peut se prévaloir

des choix suivants:

1) il peut continuer sa participation à l'op-
tion choisie et reporter l'année de congé
sans traitement à un moment où il ne Sera
plus invalide. Au cours de cette période,
ct ce jusqu'à la dernière journée précédant
le début de l'année de congé sans traite-

ment, l'employé a droit aux avatitages des
alinéas a, b ct ¢ du paragrephe 38,0401 mul-

tiplié par le pourcentece du traitesent de
l'option choisie.
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S'il arrive que l'invalidité se poursuive au
au cours de la dernière année de l'option,
l'option elle-même peut alors être interrom-
pue à compter du ‘début de la dernière année
jusqu'à la fin de l'invalidité. Durant cet-
te période d'interruption, l'employé bénéfi-
cie pleinement des avantages des alinéas a,
b et c du paragraphe 38,0401 et l'année de
congé sans traitement peut débuter le jour
ou cesse l'invalidité.

II) il peut mettre un terme à son option et ain-
si recevoir le traitement non versé (sans
intérêt) (ce traitement étant cotisable au
régime de retraite) de même que les pleins
avantages prévus aux alinéas a, b et c du
paragraphe 38,0401.

iv) Si l'employé épuise tous les avantages du régi-
me d'assurance-salaire:

Durant les années d‘invalidité, l'employé sera
traité tel qu'explicité aux sous-alinéas i, ii,
et iii de l'alinéa e de l'article 4.

1) A la fin de ces années, si l'employeur met
fin à l'emploi de celui-ci, l'option cesse
et:

- si l'employé a déjà pris son année de
congé sans traitement, le traitement ver-
sé en trop n'est pas exigible et les
droits de pension seront alors pleinement

reconnus (1,00 année de service pour cha-
que année de participation à l'option);

- si l'employé n'a pas déjà pris son année
de congé sans traitement, le traitement
non verse est remboursé (sans intérêt)
sans être sujet à cotisation aux fins du
régime de retraite et toute pension d'in-
validité à laquelle il a droit en vertu
de son régime de retraite devient payable

immédiatement.

v) Au cours de l'année de congé sans traitement,
l'employé n'accumule aucun crédit de congé de
maladie.

vi) Le montant que l'employeur doit percevoir au

cours de la prolongation de l'option occasion-
née par des périodes de versement de presta-
tions d'assurance-salaire (P2 et P3) est égal
au manque à recevoir que l'employeur a subi à
la suite du versement de prestations d'ussu-

rance-salaire (P2 et P3) au cours de l'option.

f) Article 39 (accidents du travail)

i) Si la période d'incapacité suite à un accident
du travail survient avant ou aprés que l'année
de congé sans traitement ait été prise:

. /
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La participation aloption se poursuit et le
traitement servant à déterminer la part de
l'employeur est fonction du pourcentage du
traitement relatif à l'option choisie et ce,

tant que dure l'option. ÀA compter du moment où
l'option se termine, l'employé reçoit sa pleine
prestation d'accident du travail.

Si 1"accident du travail survient avant que
l’année de congé sans traitement n'ait êté pri-
se et qu ‘il perdure jusqu'au moment où l'année
de congé sans traitement a été planifiée:

Dans ce cas, l'employé visé pourra se prévaloir
de l'un des choix suivants:

1) il peut continuer sa participation a 1'op-
tion choisie et reporter | année de congé
sans traitement à un moment où il ne sera
plus incapable.

S'il arrive que 1" incapacité se poursuive
au cours de la dernière année de l'option,
1" option elle--même peut alors être inter-
rompue à compter du debut de la dernière
année jusqu'à la fin de l'incapacité. Du-
rant cette période d'interruption, la plei-
ne prestation d'accident du travail rede-
vient payable et l'année de congé sans
traitement peut débuter le jour où cesse
l'incapacité;

11) il peut mettre un terme à son option et
ainsi recevoir le traitement non versé
(sans intérêt) (ce traitement étant cotisa-
ble au régime de retraite) de même que la
pleine prestation d'accident du travail.

S'il y a rechute à la suite d'un accident du
travail pendant l'année de congé sans traite-
ment:

L'incapacité est présumée ne pas avoir cours
durant l'année de congé sans traitement.

L'employé a droit, durant son année de congé
sans traitement, au pourcentage du traitement
relatif à l'option choisie. A compter de Ja
date de retour au travail, s'il est encore in-
capable:

La participation à l'option se poursuit et le
traitement servant à déterminer la part de
l'employeur est fonction du pourcentage du
traitement relatif à l'option choisie et ce,
tant que dure l'option. A compter du mcment où
l'option se termine, l'employé reçoit sa pleine
prestation d'accident du travail.

Si la période d'incapacité suite à un accident
du travail dure plus de deux ans:

Durant les deux (2) premières années, l'employë
est traité tel qu'explicité aux alinéas i, ii
et iii. A la fin de ces deux (2) années, la
participation à l'option choisie par l'employé
cesse et:

1) si l'employé a déjà pris son année de con-
gé sans traitement, le traitement versé en
trop n'est pas exigible et les droits de
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pension sont alors pleinement reconnus
(1,00 année de service pour chaque annéc de
participation à l'option);

11) si l'employé n'a pas déjà pris son année de
congé sans traitement, le traitement non
vers. est remboursé (sans intérêt) sans
être sujet à cotisation aux fins du régime
de retraite.

h) Article 40 (régime de retraite):

Aux fins des régimes de retraite peur l'employé à
temps complet, est reconnue une pleinc année de ser-

vice cotisée pour chaque année de participation a
l'option de l'employé, et le traitement moyen est
établi sur la base du traitement qu'il aurait reçu
S'il n'avait pas bénéficié du congé sans traitement
à traitement différé et ce, en autant qu'il n'y ait
pas de dispositions contraires dans la prêsente let-
tre d'entente.

i) Articles 41 (rémunération)
43 (primes de soir, de nuit et de fin de
semaine)
44 (disparités régionales)
45 (allocations spéciales)

Au cours de l'année de congé sans traitement, l'en-
ployé n'a droit à aucune prime, disparité régionale,
allocation spéciale, rémunération additionnelle et
montant forfaitaire. Pendant chacune des autres an-
nées de l'option, il a droit à l'entier de ses pri-
mes, disparités régionales, allocations spéciales,
rémunération additionnelle ct montant forfaitaire,
le cos échéant, sans tenir compte de la diminution
de son traitement opéré en vertu dr l'option choi-
sie.

Annulation de l'option pour raison de désistement de
l'option, démission, préretraite, retraite, révocetion
ou destitution:

Si l'année de congé sans traitement a été prise, 1'em-
ployê doit rembourser, conformément à l'article 8, le
traitement reçu au cours de l'année de congé sans
traitement proportionnellenent au nombre d'années qui
restent à courir dans l'option (sans intérêt).

Si l'année de congé sans traitement n'a pas été prise,
l'employé sera remboursé d'un montant égal aux prélè-
vements excédentaires de traitement effectués jusqu'au
moment de l'annulation de l'option (sans intérêt).

Si l'année de congé sans traitement est en cours, le
calcul du montant du par l'employeur ou l'employé
s'effectue de la façon suivante:

Montant reçu par l'employ& durant l'année de congé
sans traitement moins les montants déjà déduits sur
le traitement de l'employé en application de l'op-
tion choisie. Si le solde est négatif, le ministère
ou l'organisme rembourse (sans intérêt) ce solde à
l'employé; si le solde obtenu est positif, l'ein-
ployé rembourse ce solde au ministère ou à l'orga-
nisne (sans intérêt).

Aux fins des régimes de retraite, les droits reconnus
sont ceux qui euraient eu cours si l'erploye n'avait
jamais ‘nêrë à l'option. Ainsi, si l'année de congé
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sans traitement a êté prise, les cotisations versées
au cours de cette année de congé sans traitement sont
utilisées pour compencer les cotisations manquantes
des années travaillées en vue de restaurer les écarts
de pension alors perdus; l'employé pourra cependant
racheter l'année (ou les parties d'année) de service
perdue sclon les mêres conditions que celles relatives
au Congé sans traitement (200% RREGOP, 100% KRF).

Par ailleurs, si l'année de congé sans traitement n'a
pas ête prise, les cotisations manquantes pour recon-

naître la totalité des années travaillées scnt prêle-
vées à même le remboursement de traitement qui sera
effectué à l'employé.

Maintien de l'option ou cessation de l'option à la
suite d'une affectation, d'un avancement de classe ou

d'une promotion.

Suite à un tel mouvement de personnel, la participa-
tion. a l'option choisie par l'employé est maintenue.

Dans l'éventualité ou suite à un tel mouvement de per-
sonnel le ministère ou l'organisme ne pourrait mainte-
nir la participation de l'employé à une option, l'op-
tion cesse et:

1) si l'année de congé sans traitement est en cours,
le traitement versé cn trop est exigible conformé-
ment aux modalités de remboursement prévues à
l'article 8 et les droits de pension sont pleine-
nant reconnus ou, le cas échéant, le traitement
vou versé est remboursé (sans intérêt) sans être
sujet à cotisation aux fins du régime de retrai-
te.

11) si l'employé n'a pas déjà pris son année de congé
sans traitement, le traitement non versé est

remboursé (sans intérêt) sans être sujet à
cotisation aux fins du régime de retraite.

Cessation de l'option pour raison de décès:

Dans ce cas, il n'y a aucune perte de droit au niveau

du régime de retraîte, ni d'exigence que le traitement
versé en trop soit remboursé ou que le traitement rem-
boursé soit sujet à cotisation.

Rembourserent par l'employé lorsque l'année de congé
sans traitement a êté prise.

Le traitement versé en trop est égal au traitement
versé lors de la période de congé sans solide moins,
pendant les autres périodes de l'option, la différence
entre le plein traitement que V'employé aurait reçu si

ce n'était de l'option et celui qu'il a effectivement
reçu.
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Malgré le paragraphe 46,10, a compter de la cessation de
l'option, s'il n'y a pas d'entente entre l'employé et le
ministère ou l'organisme, ce dernier récupère la totalité
des montants versés en trop au rythme initialement prévu
à son option.

Cette récupération s'effectue automatiquement par retenue
sur le chèque de paie de l'employé.

En cas de cessation définitive de l'emploi, sauf si au-

trement stipulé, les sommes versées en trop cont exigi-
bles immédiatement.

agehdES



CONGÉ SANS TRAITEMENT A TRAITEMENT DIFFÉRÉ
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Annexe I

 

 

 

 

; DURÉE DE PARTICIPATION AU RÉGIME
DURÉE DU

CONGÉ
2 ANS 3 ANS 4 ANS 5 ANS

6 mois 75.0% 83.342 87.54 90.0%

7 mois 70.8% 80.53% 85.42 88.32%

8 mois 66.65% 77.76% 83.32% 86.6%

9 mois 62.5% 75.0% 81.25% 85.0%

10 mois 58. 3% 72.2% 79.15% 83.32%

11 mois 54.152 C9.43% 77.073 81.66%

17 mois 50.02 66.672 75.0% 80.0%      


